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A ma grand-mere 
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Le defi qui s'offre a la prochaine 
generation d'historiens desireux de 
(re)penser le Canada n'est pas 
d'occulter le passe au benefice de 
Vavenir ni de magnifier ce passe pour 
sauver le pays de Vavenir apprehende. 
Ce defi consiste peut-etre davantage a 
assumer ce que fut le passe, y compris 
sous ses «cotes obscurs», et a se 
liberer en toute conscience, par une 
narration empreinte de 
reconnaissance et de distance, de ce 
que, en tant qu'heritiers, il apparatt 
inapproprie de porter dans Vavenir. 

- Jocelyn Letourneau, Passer a 
Vavenir 
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RESUME 

Le pancanadianisme est au coeur des debats politiques au Canada, particulierement depuis 
le rapatriement de la Constitution en 1982. Selon un bon nombre de definitions classiques, le 
nationalisme pancanadien se caracterise par le « centralisme » et 1' « anti-americanisme » (voir 
Bashevkin 1991). En outre, depuis 1947, la citoyennete - et plus particulierement la citoyennete 
sociale - a represente la pierre angulaire du discours officiel pancanadianiste (Bourque et 
Duchastel 1996). Ces composantes centrales du pancanadanisme semblent toutefois en tension 
avec le climat institutionnel des dernieres annees. La Charte canadienne des droits et liberies, la 
reconfiguration de l'Etat providence et l'adoption du libre-echange nord-americain remettent en 
question les fondements du discours pancanadianiste, de la nature de la citoyennete a la 
possibility meme d'un discours anti-americain. Quelles ont done ete les incidences de ces 
transformations institutionnelles sur le discours identitaire pancanadianiste? 

L'objectif de la these est d'analyser le caractere structurant de ces changements sur le dis­
cours pancanadianiste d'intellectuels publics et de peser ensuite les implications normatives de 
ces transformations pour la reconnaissance interne. L'hypothese est que les transformations de 
l'Etat federal ont apporte deux principales reconfigurations. Premierement, les reformes constitu-
tionnelles des gouvernements Trudeau ont favorise le passage d'un pancanadianisme a priori a 
un pancanadianisme a posteriori. Deuxiemement, les reformes neoliberales de Mulroney et de 
Chretien ont favorise une transformation a l'interieur meme de la structure des pancanadianismes 
a priori et a posteriori. 

Apres la revue des ecrits et la presentation du cadre theorique et methodologique de la 
these au chapitre 1, la verification de l'hypothese se fera en trois etapes. Le chapitre 2 definit et 
situe le pancanadianisme au sein de la « conversation canadienne » (Webber 1994). Plutot que 
d'etre structure autour de trois principaux recits (Un Canada, Deux Canadas et Mosai'que cultu-
relle), la conversation canadienne revele la presence d'une multitude de recits nationaux, organi­
ses autours de deux principales idees. D'abord, celle d'une fondation a priori (dans laquelle 
l'experience contemporaine est guidee par l'identite canadienne) et ensuite, celle d'une fondation 
a posteriori (dans laquelle l'experience contemporaine cree l'identite canadienne). Le chapitre 3 
observe revolution du discours officiel, d'abord d'un canadianisme anglo-saxon a un 
pancanadianisme a priori apres la Deuxieme Guerre mondiale, et ensuite a un pancanadianisme a 
posteriori sous Trudeau. Depuis Mulroney, le pancanadianisme a posteriori a ete profondement 
remis en question et tend a adopter un visage economique. Le chapitre 4 presente les resultats de 
l'analyse d'un corpus de textes pancanadianistes et observe que le discours de certains 
intellectuels publics, comme le discours officiel, passe d'un pancanadianisme a priori a un 
pancanadianisme a posteriori. Toutefois, la grille de lecture permet de raffiner l'analyse en 
observant une deuxieme transition dans le discours, soit le passage du pancanadianisme a priori 
au pancanadianisme a posteriori a des pancanadianismes a priori 2 et a posteriori 2. Dans ces 
pancanadianismes, les institutions et 1'anti-americanisme en tant que moyen de fermeture 
identitaire cedent le pas a un nouveau moyen de fermeture, a savoir l'idee d'une « complexite 
interne (point) », dans lequel le « soi complexe (point) » est desormais la principale definition de 
l'identite pancanadienne. La these permet d'attribuer en partie ces transformations au nouveau 
contexte institutionnel en place. Par consequent, il semble que la reconnaissance des groupes in­
ternes sera de plus en plus difficile, au fur et a mesure que ce brouillage interne se poursuit. 
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INTRODUCTION GENERALE 

Le pancanadianisme se situe au coeur des debats politiques contemporains au Canada, 

notamment depuis le rapatriement de la Constitution et Fenchassement de la Charte canadienne 

des droits et libertes en 1982. Une lecture des debats sur la fondation du Canada et de certains 

textes classiques pre-1982 revele toutefois que le pancanadianisme comme objet politique est loin 

d'etre nouveau. Cela n'est pas surprenant considerant la centralite du pancanadianisme dans le 

discours officiel, tout comme le fait qu'il incarne la synthese des relations de pouvoirs au Canada, 

le lieu ou se deploie la legitimite des minorites dans l'ordre symbolique ainsi que le fondement 

des projets politiques nationaux. Peu d'ouvrages ont toutefois entrepris la theorisation du 

pancanadianisme. Lorsqu'il en est question, sa definition sert plutot a proposer une conception 

alternative du Canada. 

Quelques principes cles du pancanadianisme sont toutefois mis de l'avant dans la 

litterature et permettent d'en cerner globalement les contours. lis concernent la place des 

institutions centrales dans la vie nationale et 1'attitude des Canadiens face a la presence 

economique et culturelle des Etats-Unis (voir Adams 2003 : 103). Premierement, les institutions 

centrales sont generalement presentees comme les garantes de 1'unite territoriale et de 

F integration symbolique a une seule nation canadienne. La construction du chemin de fer, la mise 

en place d'un Etat-providence et d'une Charte repondraient done au meme desir de creer une 

identite nationale par la centralisation. Deuxiemement, le pancanadianisme aurait mis de l'avant 

le caractere central des institutions dans la protection economique et culturelle a Fendroit des 

Etats-Unis, done dans le maintien d'une existence nationale autonome en Amerique. La 

construction du chemin de fer et la mise en place de Radio-Canada repondraient au meme desir 

de freiner Finfluence etasunienne au Canada. Sylvia Bashevkin resume ces deux principes dans 

sa definition du pancanadianisme: « 'pan-Canadian nationalism' refers to the organized pursuit of 

a more independent and distinctive Canadian in-group on the North American continent, primari­

ly through the introduction by the federal government of specific cultural, trade and investment 

policies that would limit US out-group influences » (1991 : 4). 

Un nombre croissant d'analyse revelent toutefois que les principes du pancanadianisme 

correspondent davantage aux apprehensions nationales du groupe majoritaire qu'a ceux de 

Fensemble du Canada (Resnick 1994; Kymlicka 2003), ce que l'appellation pancanadianisme 

laisse pourtant entendre. Les craintes de F absorption identitaire expliquent la place symbolique 
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accordee au fait frangais au Canada (Winter 2007 : 491), alors que la crainte de l'eclatement 

explique l'incompatibilite des demandes quebecoises et autochtones avec le pancanadianisme 

(Kemerman 2005 : 22; voir aussi Romney 1999 : 4). Nous voyons done que les principes du 

pancanadianisme - le centralisme et le contre-etasunianisme - contiennent une configuration des 

relations de pouvoirs qui tend a mettre en lumiere la diversite interne par souci de differentiation 

externe, tout en neutralisant la diversite nationale interne par crainte de fragmentation. 

Ces principes du pancanadianisme sont en tension apparente avec le climat institutionnel 

des dernieres annees. Les annees 1970 et 1980 ont en effet ete marquees par le choc petrolier et le 

debut d'une remise en question fondamentale des parametres de l'Etat tel qu'il se construit au 

lendemain de la Seconde Guerre mondiale (Baker 1997 : 2). Les gouvernements pretendent alors 

moderniser les programmes sociaux, mais s'orientent plutot vers la reduction des depenses 

publiques et de la taxation, la limitation des deficits etatiques ainsi que la stimulation de 

l'investissement etranger (idem). A partir des annees 1970, l'avenement du neoliberalisme1 allait 

done entamer graduellement les institutions classiques de l'Etat-providence (Pierson 1994). 

Or, plusieurs analyses ont releve a quel point le developpement de l'Etat-providence est 

venu appuyer, a partir de la Seconde Guerre mondiale, l'emergence d'un discours veritablement 

pancanadianiste (Bourque et Duchastel 1996; Jenson et Philips 1996; Brodie 2002). Car, a defaut 

d'un discours sur l'idee de nation pleinement operant, Bourque et Duchastel observent que e'est 

la citoyennete, et plus particulierement la citoyennete sociale universelle, qui est venue jouer le 

role d'integration a la communaute canadienne (1996 : 63-5). Plus encore, Pierre Elliot Trudeau 

(1990) semble meme accorder a la citoyennete sociale, dans l'expression de « societe juste », la 

valeur d'un projet de societe, dont la mission est de mobiliser l'ensemble des citoyens canadiens. 

La « privatisation de la citoyennete sociale » (Somers 2001 : 25) remet done en question le 

pancanadianisme. S'il a tire profit du contexte institutionnel providentialiste, comment le 

pancanadianisme reagit-il au neoliberalisme et a la reconfiguration de l'Etat-providence? Ces 

reformes impliquent-elles sa disparition, sa reconfiguration? 

1 Le terme neoliberalisme designe ici, de maniere generate, le retour a un liberalisme economique orthodoxe mettant 
un terme, dans les societes occidentales, a plusieurs decennies de keynesianisme. Le neoliberalisme est caracterise 
par des reformes politiques et economiques comprenant notamment la dereglementation, le libre-echange, le disen­
gagement de l'Etat et la liberalisation du marche (voir Harvey 2005). Pour Jane Jenson et Susan Philips, l'avenement 
du neoliberalisme correspond a une reconfiguration du partage des responsabilites entre l'Etat, le marche et la societe 
civile et, ultimement, de la citoyennete (Jenson et Phillips 2001 : 113). La dimension normative de ces reformes a 
notamment ete soulignee par Wendy Brown, qui en parle comme d'une « nouvelle rationalite » qui influence Taction 
des acteurs au sein de l'economie, du monde politique et meme de l'ensemble des institutions et des actions sociales 
(2003). 
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Si le pancanadianisme a ete la plupart du temps porte par les membres du groupe 

majoritaire et qu'il incarne principalement ses apprehensions nationales, la reconfiguration de 

l'Etat-providence (considere comme 1'incarnation meme de ces principes nationaux) interroge 

done directement la nature des relations de pouvoirs entre la majorite et les minorites au Canada. 

Le neoliberalisme rend-il necessaire l'assouplissement des principes nationaux pancanadianiste, 

consequence de l'affaiblissement de l'Etat et de sa capacite regulatrice? L'ouverture des 

frontieres economique et politique suite a l'ALENA encourage-t-elle la reconfiguration des 

relations entre l'identite pancadienne et les minorites internes? 

Les trente dernieres annees ont ete marquees, en plus de ces reformes neoliberales, par 

une reforme constitutionnelle majeure. Les consequences du nouvel ordre constitutionnel 

canadien ont ete largement etudiees dans les dernieres annees (voir Cairns 1992; Rocher et Salee 

1991). Cependant, peu d'etudes ont cherche a etablir un lien entre ce nouvel ordre institutionnel 

et de potentielles transformations de l'imaginaire national canadien. Cela amene deux questions : 

la comprehension de l'identite canadienne par les acteurs non gouvernementaux a-t-elle ete 

influencee par les reformes constitutionnelles de 1982? Cette comprehension est-elle, au 

contraire, demeuree la meme que celle qui orientait la reflexion avant 1982? 

Comme consequence a la refondation, la litterature avance egalement le fait que 

l'avenement de la Charte aurait contribue a transformer la dynamique politique canadienne : a la 

suprematie du Parlement et du canal de la representation democratique se serait imposee la 

suprematie des juges et du canal judiciaire (Knopff et Morton 1992). Or, certains travaux sur 

l'idee de nation soulignent la centralite de la democratic au sein de la constitution d'une identite 

collective (Schnapper 2003). D'autres insistent sur la centralite de la regulation politique dans la 

constitution meme de la societe (Freitag 1986). Consequemment, la question suivante surgit: 

quel effet la judiciarisation de la vie politique canadienne a-t-elle eu sur la Constitution et le 

contenu de l'identite nationale canadienne? 

Dans 1'ensemble, ces questions cherchent a comprendre dans quelle mesure 1'expression 

du pancanadianisme a ete influencee par les reformes institutionnelles neoliberales et 

constitutionnelles des annees 1970 a 1990. Cela nous amene done a une question generale d'ordre 

theorique, qui guidera 1'ensemble de la these : dans quelle mesure l'identite nationale est-elle 

influencee par le contexte institutionnel en place? 
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L'hypothese generate de cette recherche est que le contexte institutionnel possede une 

dimension normative en ce sens qu'il met en place un « espace discursif » qui fournit les reperes 

symboliques et discursifs ainsi que les frontieres conceptuelles a la disposition des acteurs. C'est 

la configuration de cet espace qui rend un discours comprehensible a un moment et un endroit 

donne. Consequemment, l'expression d'une identite nationale n'echappe pas a cette regie en ce 

sens qu'elle se trouve necessairement au sein d'un « espace discursif ». L'identite nationale serait 

ainsi structuree, non pas determinee, par la configuration institutionnelle en place. 

Considerant cette hypothese, la recherche tentera de cerner a la fois le poids des reformes 

neoliberales et celui des reformes constitutionnelles sur l'identite nationale canadienne. De 

maniere generale, la recherche souhaite engager une reflexion, soutenue par des donnees 

empiriques, autour des consequences des reformes recentes du role de l'Etat dans la societe. 

L'etude cherche a considerer le poids de ces reformes, qui contribuent selon certains a 

l'affaiblissement de la democratie liberate (voir Brown 2003; Harvey 2005), sur les possibilites 

memes de constitution de l'identite nationale, a savoir l'identite moderne par excellence 

(Greenfeld 1996). Face a l'idee d'une « fragmentation de la societe » (Bourque et Duchastel 

1996, Beauchemin 1997) ou encore d'une « dissolution de la societe» (Freitag 2002), la 

recherche souhaite contribuer empiriquement a ce questionnement en observant la maniere dont 

les idees de societe et d'unite sont creees et maintenues au sein du discours sur l'identite 

canadienne. 

De maniere plus precise, la these posera la question specifique suivante: en quoi le 

contenu des piliers de l'identite pancanadienne mis de Vavant dans les ouvrages academiques et 

grands publics, entre 1960 et 2006, a-t-il ete influence par la dimension normative de la 

reconfiguration du regime de citoyennete providentialiste et de son espace discursif? 

L'hypothese specifique de la recherche est que les reformes de l'Etat central ont entraine, 

depuis les annees 1960, une double reconfiguration du discours pancanadianiste academique et 

grand public. Premierement, les reformes constitutionnelles des gouvernements Trudeau ont 

favorise une transition generale d'un pancanadianisme a priori vers un pancanadianisme a 

posteriori, en reconfigurant les themes mis de Vavant. Deuxiemement, les reformes neoliberales 

des gouvernements Mulroney et Chretien ont impulse un glissement au sein meme du 

pancanadianisme a posteriori et a priori, en reconfigurant la maniere dont se structure 

discursivement l'identite canadienne. Cette proposition se developpe dans quatre chapitres. 
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Le chapitre 1 pose les balises theoriques et conceptuelles de la recherche. La revue des 

ecrits expose le caractere incomplet des recherches sur 1'identite canadienne et soutient que leurs 

approches theoriques sont responsables de leur comprehension limitee de la dimension normative 

des institutions; elles ne se concentrent generalement que sur leurs dimensions symbolique et 

materielle. Le chapitre identifie ensuite le concept de regime de citoyennete, qui tire profit des 

theories neo-institutionnelles, comme cadre en vue de cerner non seulement les dimensions 

materielle et symbolique de la citoyennete, mais egalement normative. Ce faisant, le concept 

d'« espace discursif » sera developpe afin de faire sens de la relation entre les institutions et le 

discours. Une fois la question et l'hypothese specifiques de recherche posees, le chapitre expose 

le cadre methodologique ainsi que la grille de lecture selectionnee pour 1'analyse discursive du 

chapitre 4. 

Le chapitre 2 engage la reflexion sur le pancanadianisme en identifiant les principaux 

contributeurs a la « conversation canadienne » (Webber 1994). Ce detour est necessaire car, 

puisqu'il s'agit d'une conversation, aucune position ne peut etre comprise de maniere 

independante. Ces positions entrent plutot en tension, se contestent ou se renforcent les unes les 

autres. La typologie distingue d'abord les contributions selon leur vision ontologique de l'identite 

canadienne: existe-t-il une seule nation au Canada ou plusieurs (pancanadianisme, 

binationalisme ou multinationalisme)? Le Canada repose-t-il sur un ordre colonialiste 

(postcolonialisme) ou revele-t-il plutot une absurdite originelle (infra identite de scission)? La 

typologie distingue ensuite deux types de moment fondateurs : la fondation a priori et la 

fondation a posteriori. Suivant la premiere, le Canada revele un caractere historique, culturel, 

ideologique ou territorial originel qui guide en amont 1'experience nationale contemporaine, alors 

que selon la seconde, le Canada n'existe pas en amont, mais se doit d'etre cree par les institutions 

qui permettent la synthese de la diversite et l'emergence d'une identite et de valeurs canadiennes. 

Ces deux moments fondateurs permettent la distinction des pancanadianismes a priori et a 

posteriori ainsi que des binationalismes ou multinationalismes a priori et a posteriori. 

Le chapitre 3 cerne les transformations materielles et symboliques de l'Etat canadien afin 

de degager ce que la these nomine un « espace discursif », concept cernant 1'aspect normatif des 

institutions. Ce faisant, le chapitre trace un lien entre les transformations institutionnelles et le 

discours officiel et situe cette transformation dans le passage d'un pancanadianisme a priori a un 

pancanadianisme a posteriori, concepts developpes au chapitre 2. Le chapitre observe egalement 
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les tensions vives entre le discours officiel et les reformes neoliberales, tensions relayees par les 

acteurs politiques eux-memes, alors que la question de la cohesion sociale est de plus en plus 

importante au Canada a partir des annees 1990. L'Etat central a, dans ce questionnement, 

reoriente son discours officiel vers la valorisation d'une conception neoliberale de l'identite 

collective, marquee par l'idee d'un « Canadien entrepreneur » et d'un « Canadien benevole dans 

sa communaute » (Brodie 2002). Cette nouvelle conception de la citoyennete, manifestement 

marquee par un contexte institutionnel favorisant la notion de responsabilite individuelle, invite a 

se questionner sur les transformations plus generates de l'identite nationale. La citoyennete etant 

affectee par le contexte institutionnel, qu'en est-il de l'identite nationale et des dimensions 

qu'elle comporte, notamment la mise en lumiere d'une histoire, des valeurs collectives, des 

projets communs et autres? Le chapitre 4 tente precisement de cerner le poids d'un regime de 

citoyennete sur la narration nationale. 

Le chapitre 4 presente les resultats de 1'analyse du corpus et observe deux principaux 

deplacements dans le discours academique et grand-public. D'abord, 1'analyse observe le 

deplacement du pancanadianisme a priori au pancanadianisme a posteriori, soit le deplacement 

entre l'idee que 1'experience canadienne contemporaine repose sur une fondation historique et 

culturelle (a priori) et l'idee que le Canada fournit un cadre institutionnel propice pour la 

rencontre de la diversite culturelle et la creation d'une unite collective (a posteriori). Le chapitre 

impute cette transition a l'instauration du multiculturalisme en 1971 et de la Charte canadienne 

des droits et liberies en 1982. Le discours des intellectuels publics suit alors le discours officiel. 

L'analyse du discours permet ensuite de raffiner cette premiere analyse en observant un second 

deplacement, mais cette fois, a l'interieur meme des pancanadianismes a priori et a posteriori. 

Les deux versions precedentes du pancanadianisme (a priori et a posteriori) articulaient 

necessairement la centralite des institutions nationales, non seulement dans les themes du recit 

national, mais egalement dans son architecture discursive. Or, 1'analyse revele que le discours 

tend a evacuer les institutions de la narration nationale, a la fois comme theme et comme point 

nodal de 1'architecture discursive, et par consequent, l'idee de projet de societe qui les 

accompagnent. A partir de 1990, les pancanadianismes a priori et a posteriori font done de plus 

en plus place aux pancanadianismes a priori 2 et a posteriori 2. La mise en exergue d'une 

«complexite interne» devient alors 1'unique moyen de fermeture horizontale. Le chapitre 

s'interroge finalement sur les implications d'une telle transformation. 
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CHAPITRE 1 - LES DIMENSIONS INSTITUTIONNELLES, LE NATIONALISME ET 
LE DISCOURS 

INTRODUCTION 

La notion d'identite pancanadienne n'a cesse de susciter l'interet des intellectuels tout au 

long de l'histoire canadienne. Depuis ses premieres formulations jusqu'a aujourd'hui, une pleiade 

d'ouvrages abordent, reformulent et contestent la nature de l'identite canadienne. Charles Taylor 

nous rappelle toutefois qu'aucune definition de l'identite canadienne donnee jusqu'a present n'a 

suscite l'adhesion de tous (1992 : 119). En plus de l'existence de divers recits paralleles, illus-

trant le caractere dissensuel de l'identite canadienne, Robert Fulford observe que chaque nouvelle 

generation de Canadiens a tendance a remettre en question les bases de l'identite nationale ayant 

soutenu les recits de ses predecesseurs (1993 : 118). 

L'identite canadienne est ainsi au cceur des debats, debats portant non pas sur la facon 

d'actualiser et de respecter les intentions fondatrices au sein de l'experience politique contempo-

raine, mais plutot sur la nature meme des intentions fondatrices et de leurs consequences norma-

tives. Elle apparait alors comme un « referent» que divers protagonistes mobilisent et chargent 

de sens (Bourque et Duchastel 1996 : 33), plutot que comme un « sentiment autonome » ayant 

une existence propre (Resnick 1990 : 220). La rencontre des divers usages de ce referent forme, 

selon Ian Angus, un « espace de discussion » (1997 : 28). 

II semble qu'en plus du monde academique, le gouvernement canadien ait occupe une po­

sition centrale au sein de cet espace, en questionnant directement l'identite canadienne (par les 

Commissions royales d'enquetes par exemple), en developpant ses parametres (par le biais des 

documents et discours officiels) ou en construisant institutionnellement la nation canadienne. Ces 

diverses contributions illustrent le lien empirique liant les institutions de l'Etat canadien et l'idee 

d'une nation pancanadienne selon trois dimensions : materielle, symbolique et normative. 

Premierement, le gouvernement canadien se serait de tout temps montre actif dans la 

construction d'une communaute politique unifiee, par la construction de chemins de fer au debut 

de la Confederation et la mise en place de programmes sociaux et de developpement territorial 

plus recemment (voir Hardin 1974 ; Resnick 1990). Les institutions de l'Etat central apparaissent 

parfois, chez certains, comme synonyme de la nation canadienne : «the statist tendencies in Ca­

nada's political economy [are] well-entrenched. In many respects they had become the defining 
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characteristic of national identity» (McBride et Shields 1997: 21). La dimension ou la 

contribution materielle des institutions au sein du nationalisme est ici soulignee. 

Deuxiemement, l'affaiblissement du lien symbolique avec la Grande-Bretagne, suite a la 

Seconde Guerre mondiale, aurait egalement contribue a la naissance d'un sentiment national au-

tonome. Celui-ci aurait toutefois passe par la mise en place d'institutions cles, presentees comme 

des preuves tangibles de l'existence d'une nation pancanadienne (Resnick 1990 : 211).2 Leur 

mise en place aurait construit de maniere symbolique la nation pancanadienne, lui permettant 

ainsi de prendre conscience d'elle-meme. Comme le souligne Hugh Clokie, «there are nations 

that instead of creating states have themselves been created by long-established states. If there is 

a Canadian nationality it must be of this later kind » (1950: 7-8, cite par Resnick 1990 : 210-1). 

Dans le meme esprit, Richard Gwyn pretend que le Canada est bien davantage un iTfatf-nation 

(state-nation) qu'une nation-Etat (nation-state) : « our state has formed us and has shaped our 

character in a way that is true for no other people in the world » (1995: 17-8). Ces auteurs 

soulignent done ici la dimension symbolique des institutions a l'interieur du nationalisme. 

Troisiemement, il semble que les institutions centrales aient ete non seulement 

importantes d'un point de vue materiel et symbolique, mais aussi normatif. Selon Gilles Bourque 

et Jules Duchastel, les institutions federates, ainsi que les interventions des premiers ministres, 

auraient contribue a construire « la representation de l'espace, de la communaute, des rapports 

sociaux et du rapport des individus a la societe [canadienne] » (Bourque et Duchastel 1996 : 32-

3 ; voir egalement Resnick 1990 : 211, Mackey 1999 : 9). La representation discursive de cette 

identite n'apparait toutefois pas comme une activite autonome dans la mesure ou elle est, selon 

Bourque et Duchastel, un «produit historique inseparable de la dynamique de 

l'institutionnalisation politique au sein de laquelle elle prend forme » (1996 : 37-8). Ici, il est clair 

que les dimensions materielle et symbolique interagissent pour dormer forme a la dimension 

normative. 

Suivant cette dimension normative relevee par Bourque et Duchastel, il decoule par 

consequent que l'« espace de discussion » d'Angus prend lui-meme place a l'interieur d'un 

espace institutionnel ayant une portee structurante d'un point de vue normatif. Considerant ces 

trois dimensions institutionnelles (materielle, symbolique et normative) et leur centralite dans le 

cas canadien, les principes du neoliberalisme et des reformes constitutionnelles de 1982 semblent 

2 On souligne par exemple, la Loi sur la citoyennete canadienne en 1947, la Declaration canadienne des droits en 
1960 et l'adoption d'un drapeau canadien en 1965. 
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ainsi pouvoir affecter, voire transformer profondement cet espace de discussion. Cette relation 

entre le contexte institutionnel et l'espace de discussion invite ainsi, a cerner la nature 

structurante des institutions au sein du discours sur I'identite nationale. La question theorique qui 

guide la recherche est la suivante : dans quelle mesure I'identite nationale est-elle influencee par 

le contexte institutionnel en place? 

La mise en lumiere des liens qui unissent les configurations institutionnelles et I'identite 

pancanadienne necessite une approche theorique permettant de cerner leurs interrelations. A cette 

fin, le concept d'« espace discursif » sera propose. La revue des ecrits (1.1) presentera toutefois, 

avant, les limites des recherches sur I'identite et la citoyennete canadienne et proposera de 

combler ces limites grace au neo-instirutionnalisme et au concept de regime de citoyennete 

(1.1.2.2 et 1.2) (Jenson et Philips 1996). Le chapitre exposera finalement la question specifique 

de recherche (1.3), les principaux concepts (1.4) et l'approche methodologique de la recherche 

(1.5). 

1.1 REVUE DES ECRITS 

1.1.1 L'identite nationale pancanadienne et les reconfigurations institutionnelles 

La relation entre les institutions canadiennes et I'identite nationale a ete posee en 

introduction de ce chapitre. Jusqu'ici, il semble done que sa reconfiguration puisse etre 

potentiellement responsable d'une transformation de I'identite nationale. Or, les travaux recents 

portant sur le nationalisme et I'identite canadienne observent tres peu ce lien, et ce, meme si 

certains de ces travaux cement explicitement les reconfigurations materielle et symbolique des 

institutions. Les auteurs approchent generalement cette question a partir de quatre perspectives : 

celle de l'heritage trudeauiste, de la culture canadienne, de l'economie politique et de la 

citoyennete. 

1.1.1.1 L'heritage trudeauiste et les reformes neoliberales 

Selon certains auteurs, le multiculturalisme et la Charte, pierres angulaires des reformes 

trudeauistes, constitueraient desormais les principaux piliers de I'identite canadienne. Le libre-

echange continental, la crise fiscale des annees 1980 et les coupures gouvernementales dans les 

depenses sociales auraient, selon James Bickerton, exerce des «pressions sur le sentiment 

9 



d'identite nationale des Canadiens » (2007 : 246). Toutefois, « un sens fort de l'identite cana-

dienne et rattachement populaire a l'idee d'une nation canadienne globale et inclusive furent des 

facteurs importants dans le maintien de l'unite et de l'esprit de corps de la majorite canadienne 

durant cette periode » (Bickerton 2007 : 252-3). 

Yasmeen Abu-Laban et Christina Gabriel remarquent toutefois que le discours gouver-

nemental entourant le multiculturalisme porte desormais les couleurs des reformes neoliberales, 

alors qu'il tend a « vendre la diversite » en inscrivant le Canada a l'interieur de la mondialisation 

(2002 : 12). Cependant, les auteures observent moins les transformations de l'identite nationale 

que rinstrumentalisation de la diversite au sein du nationalisme. En effet, malgre cette strategic 

de vente de la diversite, le multiculturalisme aurait pleinement conserve sa place comme pilier de 

l'identite nationale (Abu-Laban et Gabriel 2002 : 116). 

A l'instar d'Abu-Laban et Gabriel, Jeffrey Simpson attire notre attention sur la dimension 

normative des institutions. Pour l'auteur, la constitutionnalisation des droits et liberies aurait 

contribue a alterer l'identite canadienne en la rapprochant de l'identite etasunienne; 

l'individualisme et le scepticisme face au processus legislatif marqueraient desormais 

l'experience canadienne (2000 : 344). Bien que la relation entre les dimensions materielle et 

symbolique (la Charte) et la dimension normative (convergence culturelle) soit ici observee, la 

reconfiguration ne semble pouvoir etre envisagee que sous le spectre de l'etasunianisation. Dans 

son analyse, l'auteur se limite a n'observer que la convergence identitaire, ce qui laisse croire 

qu'il n'existe qu'wne seule identite authentiquement canadienne. Ce faisant, il n'y a ainsi pas de 

place pour la transformation, mais seulement une dichotomie opposant authenticite et alienation. 

1.1.1.2 La culture canadienne et l'impossible convergence 

Lorsque les auteurs avancent l'idee que c'est la culture canadienne qui oriente en amont 

les institutions, il semble que la dimension normative des institutions ne soit que partiellement 

saisie; cette fondation historique est presumee surpasser les reformes institutionnelles. 

Seymour Martin Lipset (1986, 1991), pour qui l'identite canadienne est marquee par 

l'elitisme, le collectivisme, le respect des particularismes et le respect de la loi (1986 : 114), est 

celui qui a recemment le mieux resume cette conception. Selon cette vision, les valeurs cana-

diennes seraient beaucoup plus communautaires et conservatrices que celles des Etasuniens, qua-

lifiees d'individualistes et de liberates (voir Kymlicka 2003 : 363). Ainsi, ce sont les valeurs ca-

nadiennes qui expliquent la tendance etatiste des Canadiens et le fait que l'Etat-providence a 
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trouve ici un terreau plus fertile qu'aux Etats-Unis (Lipset 1986: 118). Ce faisant, le libre 

echange n'apparait pas comme problematique, car l'identite canadienne est profondement enraci-

nee dans l'histoire et la culture politique canadienne. Le noyau de valeurs nationales transcende 

ici litteralement les institutions politiques si bien que pour Michael Adams, «the two cultures 

[Canadian and American] will continue side by side, converging their economies, technologies, 

and now their security and defence policies, but they will continue to diverge » (2003 : 126). 

Les ouvrages de Neil Nevitte (1996) et de Peter C. Newman (1995) sont ceux qui, en ob­

servant une transformation des valeurs canadiennes entre 1980 et 1990, remettent le plus en ques­

tion les principes de la conception culturaliste de l'identite canadienne. Les valeurs canadiennes 

et etasuniennes tendraient de plus en plus a converger : les Canadiens ne seraient desormais pas 

plus deferents, pas plus enclins que les Etasuniens a appuyer l'interventionnisme d'Etat ou moins 

tournes vers les valeurs entrepreneuriales que leurs voisins du sud (Nevitte 1996 : 301, 121). Ne­

vitte associe toutefois ces transformations a l'essor du postmaterialisme alors que Newman les 

associe clairement aux reconfigurations neoliberales des institutions (materielle et symbolique). 

Malgre les consequences que ce dernier percoit, il ne semble pas en mesure de saisir l'emergence 

de nouveaux referents identitaires canadiens. Autrement dit, ils questionnent l'univers des va­

leurs, plutot que celui de la « communaute imaginee » (Anderson 2002). Par exemple, il deplore 

l'erosion de l'identite canadienne en raison de la convergence culturelle, un peu a la maniere de 

George Grant (2005).3 A l'instar de Simpson, il ne semble pas exister ici de point milieu entre 

l'authenticite et l'alienation identitaire. 

1.1.1.3 L'economie canadienne et le demantelement de la nation 

Les tenants de l'economie politique sont ceux qui, au cours des dernieres annees, ont le 

plus analyse les effets du neoliberalisme sur l'identite canadienne. La creation du Canada, selon 

certains, releve essentiellement d'un processus economique: «building a distinct Canadian 

economy was inseparable from building a nation » (Barlow et Campbell 1993 : 1). Le «reve 

national » canadien, symbolise par la construction du chemin de fer transcontinental, impliquerait 

une pleine integration Est-Ouest, au sein de laquelle ce sont les institutions centrales qui, par la 

creation d'une communaute unifiee, assurent une certaine coherence culturelle et economique 

3 II affkme par exemple : « [between 1985 and 1995], Canadians individually and collectively lost common cause 
with their institutions. Divorced from their sense of God, King and Country- thus separated from their sense of reli­
gion, monarchy and land - Canadians carried their own Cross, wore their own Crown and held their own Orb » 
(1995 : 103). Ce constat ne s'accompagne toutefois pas d'une analyse de la transformation de la narration nationale. 
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(McDougall 1991 : 397; voir Laxer 1991 : 205; McBride et Shields 1993 : 168). Ici, la dimension 

mater telle des institutions est capitale. 

La consequence d'une telle conception est logique : l'integration economique nord-

americaine (ALENA) et le demantelement de l'Etat-providence menent chez ces auteurs, a un 

effritement irreversible de la nation canadienne (McBride et Shields 1993 : 189). Le controle 

economique etranger et l'integration economique et culrurelle, qui passent par la creation d'un 

marche Nord-Sud, menent a la creation d'une « societe nord-americaine », ce qui est antagonique 

a la survie nationale du Canada (McDougall 1991 : 396). L'integration Nord-Sud est done 

profondement problematique, car elle mine inevitablement l'integration Est-Ouest: « Canada's 

present lack of political cohesiveness is partly a consequence of increasingly diverging economic 

and social interactions » (McDougall 1991: 399). Les institutions ne possedent pas ici qu'un role 

symbolique, elles ont manifestement un role materiel; elles tiennent ensemble les diverses parties 

de la nation canadienne. L'effritement national n'est done pas que metaphorique: le 

neoliberalisme et la mondialisation affaiblissent le gouvernement central au point d'engendrer 

l'effritement de l'identite nationale et le renforcement simultane des identites regionales (Savoie 

2000 : 214). 

Suivant l'economie politique, il semble que les neoliberaux ne soient pas en mesure 

d'articuler un discours national et qu'ils soient necessairement des « ennemis de la nation ».4 La 

reflexion sur l'identite canadienne devient bien souvent binaire : «the [Canadian] question is, the 

State or the United States » (Peers 1969 : 91, cite par Laxer 1991 : 205). Une telle position 

explique pourquoi ces travaux percoivent certes 1'influence symbolique et materielle du 

neoliberalisme, mais que lorsqu'il est question de son influence sur l'identite canadienne, la 

consequence ne puisse etre que la survie integrate ou l'alienation totale. 

#** 

Les trois premieres facons d'approcher l'identite canadienne repondent difficilement a la 

question de la presente recherche. L'approche trudeauiste pretend que le succes des reformes 

constitutionnelles sur l'identite canadienne a supplante l'effet des reformes neoliberales. 

L'approche culturaliste pretend que l'existence d'une identite historique protege l'identite 

canadienne de la transformation, alors que l'approche de l'economie politique pretend que le 

neoliberalisme detourne l'Etat de son role historique et conduit a l'eclatement de la nation. 

4 Gregory Inwood fait une critique semblable a celle-ci dans le chapitre 1 de son ouvrage Continentalizing Canada : 
The Political Legacy of the Macdonald Royal Commission (2005 : 17-45). 
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Lorsque le poids normatif des institutions est apprehende, les trois approches esquivent une 

analyse approfondie des transformations en mettant de l'avant l'idee d'une convergence 

culturelle, soit, selon leur perspective, une alienation de l'identite canadienne. Les recherches 

concemant le discours sur la citoyennete canadienne evitent toutefois les ecueils des trois 

approches precedentes. 

1.1.1.4 La citoyennete et les effets des reformes institutionnelles 

II est necessaire de se tourner vers certaines etudes sur la citoyennete en vue d'obtenir une 

premiere reponse au questionnement de la recherche. Elles observent en effet une transformation 

du discours sur la citoyennete orientee par le contexte institutionnel neoliberal et constitutionnel. 

Dans l'ouvrage L'identite fragmentee (1996), Bourque et Duchastel attaquent de front cette 

question. Selon eux, le pancanadianisme officiel des annees 1980 se distingue de celui des annees 

1960 en posant desormais l'anteriorite de l'individu sur l'Etat. Le pancanadianisme des annees 

1990, pour sa part, se distingue egalement de celui des periodes precedentes, alors que 

«l'ideologie nationale baigne dans une discursivite economique aux accents nettement 

neoliberaux » (1996 : 145). Cela transforme la fa9on dont l'Etat concoit et expose discursivement 

la communaute politique et ses caracteristiques : « 1'horizon de la citoyennete [est restreint] a des 

objectifs etroitement economiques (Bourque et Duchastel 1996 : 145). Les auteurs remarquent 

finalement que l'idee d'une « citoyennete nationale » fait place a une representation identitaire 

particulariste et fragmentee dans laquelle la « societe » s'efface comme horizon social (Bourque 

et Duchastel 1996: 150). 

L'article de Janine Brodie (2002), bien que portant plus precisement sur la transformation 

du discours entourant la citoyennete sociale, se rapproche egalement d'une etude de la reconfigu­

ration des piliers identitaires mis de l'avant par le gouvernement canadien. Selon l'auteure, les 

pratiques gouvernementales neoliberales ont eu des repercussions sur la facon dont les citoyens 

comprennent leur place a l'interieur de la societe et face a l'Etat (Brodie 2002 : 388). Afin 

d'assurer une cohesion sociale, le discours identitaire post-providentialiste canadien a cherche a 

remplacer la notion de « filet de securite » par de nouveaux principes cohesifs. Selon Brodie, le 

gouvernement canadien s'est oriente autour de l'idee d'une « voie canadienne » en integrant deux 

nouvelles notions, completement etrangeres au discours identitaire providentialiste : le « Cana­

dien entrepreneur » et le « Canadien benevole » (2002 : 390). L'idee d'un « Canadien social » fait 

place a une discursivite economique (le Canada dans l'economie globale) et a l'integration du 
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« sujet canadien » a l'interieur de cette nouvelle realite (le « Canadien entrepreneur ») (2002 : 

390). L'Etat garant de la solidarite fait place a une solidarite decentralisee assumee par la « com-

munaute » et le « Canadien benevole » (2002 : 390). 

Les travaux sur la citoyennete nuancent le constat qui fait suite a 1'exposition des trois 

premieres approches de l'identite canadienne : il y a lieu de croire qu'il y a eu transformation et 

non disparition ou alienation de l'identite canadienne. Le prisme de la citoyennete semble, en 

somme, tres approprie pour observer la nature normative des institutions et, par consequent, les 

transformations de l'identite qui accompagnent les transformations institutionnelles. 

1.1.2 La citoyennete et l'identite nationale 

Les recherches sur la citoyennete font un retour en force depuis quelques annees, comme 

en temoigne la publication d'un certain nombre de travaux de synthese (Kymlicka et Norman 

1994 ; Bosniak 2000 ; Isin et Turner 2002). Souhaitant de plus en plus depasser une conception 

strictement legaliste ou juridique de la citoyennete, ces recherches ouvrent la porte a des defini­

tions elargies. La relation entre identite et citoyennete a fait l'objet, au sein de celles-ci, d'une at­

tention toute particuliere. Certains auteurs cherchent a adapter les principes de la citoyennete li­

berate aux multiples identites culturelles et nationales presentes au sein des Etats-nations (Ky­

mlicka 2001 ; Taylor 1994), alors que d'autres cherchent plutot a saisir le caractere normatif des 

institutions, notamment de la citoyennete, sur les frontieres des identites collectives (Brubaker 

1990 ; Lecours 2005). La seconde approche de la citoyennete correspond precisement au ques-

tionnement de la presente recherche. 

1.1.2.1 La dimension normative de la citoyennete 

En tant que criteres d'inclusion et d'exclusion, la citoyennete fixe certes les frontieres 

objectives de la nation, en distinguant les nationaux des non nationaux, mais aussi le contenu de 

cette appartenance. A cet egard, Jane Jenson identifie quatre dimensions de la citoyennete ayant, 

dans chaque cas, un effet strucrurant sur les frontieres symboliques ou «lisieres» de la 

communaute politique5: les droits (inclusion et exclusion), les regies du jeu democratique (soit 

5 Jane Jenson distingue les « frontieres nationales de la citoyennete » des «lisieres de la citoyennete ». Nous pour-
rions associer les « frontieres » aux dimensions materielle et symbolique des institutions, alors que les «lisieres » 
representent davantage la dimension normative. Les lisieres correspondent, pour Jenson, a l'espace de la citoyennete 
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l'acces et la legitimite des revendications), le territoire de la citoyennete (soit la dimension 

d'appartenance) et le partage des responsabilites (entre l'Etat, le marche et la societe civile) 

(2007 : 28). 

Lorsqu'il est question de la dimension plus strictement identitaire de la citoyennete, 

certains auteurs mettent de l'avant sa fonction symbolique. La citoyennete est d'abord et avant 

tout un statut exclusif que Ton peut acquerir, par la naturalisation par exemple, et dont la 

jouissance des droits procure certains avantages que d'autres ne possedent pas. Pour Friedrich 

Kratochwil, « citizenship serves as a gatekeeper between humanity in general and what Walzer 

called the 'communities of character,' between one's idiosyncratic interests and those of one's 

persona presented to others » (1994 : 487). Etroitement liee a la jouissance de ces droits, la 

citoyennete est presumee chargee d'un sens superieur, d'un sens national; en faire partie eleve les 

existences individuelles a un niveau symbolique plus grand. II s'agit d'une « grande fraternite » 

premunissant contre la mefiance mutuelle et le conflit: « [citizenship] is a device to cultivate a 

sense of community and a common sense of purpose » (Kymlicka et Norman 1994 : 372). 

La citoyennete revele egalement, a cote de cette dimension symbolique, une dimension 

materielle. Elle contribue a 1'integration empirique de la communaute en developpant des liens 

horizontaux. Pour John Crowley, « equality of rights reflects recognition of common belonging 

and, conversely, stimulates the feeling of such belonging » (nous soulignons, Crowley 1998 : 

170). Cette fonction d'integration par la citoyennete est par ailleurs tres claire chez Dominique 

Schnapper qui en expose les conditions : 

L'integration par la citoyennete - ce qu'on peut appeler la loyaute politique -
suppose un apprentissage commun du politique comme lieu de l'unite, le consensus 
sur les moyens de regler par des compromis, mais, eventuellement par la force, les 
conflits de toutes natures, sans oublier que le citoyen doit aussi [...] contribuer a la 
defense de la nation (2003 : 140). 

La dimension identitaire de la citoyennete devient plus interessante lorsque Ton va au-dela des 

dimensions materielle et symbolique qui, somme toute, ne nous en apprennent guere plus sur 

l'identite collective que celles qui ont ete relevees dans les recherches sur l'identite canadienne. 

Plus haut, les quatre dimensions de la citoyennete et leur caractere structurant en ce qui a 

trait a 1'experience qu'ont collectivement les citoyens de leur appartenance a la communaute 

politique («lisieres de la citoyennete ») ont ete relevees. La citoyennete depasse done ici les 

et de ses revendications possibles, done des contours de ce qui appartient ou releve de la sphere publique, du marche 
ou de la societe civile (Jenson 2007 : 26). 
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strictes dimensions materielle et symbolique et acquiert une dimension normative, celle-la meme 

qui fait defaut aux recherches sur l'identite canadienne. Pour Linda Bosniak, la dimension 

affective ou identitaire de la citoyennete, soit «l'experience collective que les gens ont d'eux-

memes », ne se surimpose pas, mais derive des autres aspects de la citoyennete : «the way in 

which [citizenship's status, rights, and politics] are organized all have a critical bearing on our 

sense of collective identity and on the solidarities that we maintain » (Bosniak 1999: 479). 

Crowley, pour sa part, insiste sur le fait qu'une definition de l'identite collective est 

fondamentalement active, precisement parce que la citoyennete est changeante dans le temps : 

Citizenship is a form of 'belonging together', of common membership, that rests on 
two pillars: identity and concrete fellow-feeling based on social intercourse and 
shared practices. The two pillars are not independent, but neither can one simply be 
reduced to the other. Identity is informed, dynamically restructured, by the effective 
content of common belonging (citizenship) (nous soulignons, 1998 : 174). 

La mise en lumiere de ce caractere dynamique invite done a inverser l'ordre des variables a 

l'interieur de notre approche du nationalisme. Ici, e'est la citoyennete qui represente la variable 

independante, alors que l'identite collective incarne plutot la variable dependante. 

Les approches qui s'interessent a la dimension normative de la citoyennete invitent a peser 

les effets des transformations institutionnelles sur les parametres de l'identite collective. Kra-

tochwil le fait d'ailleurs explicitement: 

[Citizenship] not only creates the internal and external domains of politics, it also in­
forms us about who we are. [...] As a result, changes in the conceptions of the public 
and the private, the nature of the 'community of character,' and the shifting bounda­
ries between our particular commitments and what we believe characterizes us un­
iversally as humans will be mediated through the inclusionary and exclusionary prac­
tices of citizenship (1994 : 486-7). 

Une acception large de la citoyennete permet done de cerner les dimensions materielle 

(integration horizontale) et symbolique (signaler l'existence d'une nation, par le biais des 

institutions) des institutions, tout y en appreciant leur dimension normative (effets des 

configurations institutionnelles sur la comprehension de soi) au sein du nationalisme. Considerant 

les critiques d'Andre Lecours, de Dominique Schnapper et de Rogers Brubaker, le prisme de la 

citoyennete apparait tout designe pour saisir le role continu et permanent des institutions au sein 
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du nationalisme, ce que les theories sur le nationalisme ne semblent pas en mesure de faire.6 Le 

concept de regime de citoyennete permet de structurer notre approche de la citoyennete. 

1.1.2.2 Le « regime de citoyennete » 

Jane Jenson et Susan Philips (1996) ont propose, relativement aux quatre dimensions de la 

citoyennete (droits, responsabilites, territoire, acces a l'Etat), le concept de regime de citoyennete 

comme moyen d'en rendre compte. Un regime de citoyennete consiste en la concretisation, en un 

lieu et une periode donnes, d'un modele general de citoyennete. II comporte des arrangements 

institutionnels, des regies et des idees qui guident les politiques publiques, la definition des 

problemes utilisee par l'Etat et les citoyens et l'eventail des revendications reconnues comme 

legitimes (Jenson 1997: 631). Bien qu'elle ne puisse pas etre reduite au nationalisme, la 

citoyennete definit qui « nous » sommes, a la fois pour nous-memes et pour les autres (Jenson et 

Phillips 2001 : 87). Nos preferences, nos actions et memes nos attentes envers les institutions 

politiques sont reliees aux notions que nous partageons en tant que collectivite et a notre identite 

en tant que citoyen (Jenson 1994 : 55). Cette relation entre l'Etat et la societe joue un role dans la 

definition de l'espace politique (frontieres de ce qui releve du politique) en codifiant en son sein 

une representation paradigmatique des identites (du national, du citoyen modele, du legitime et de 

l'illegitime, du public et du prive) (Jenson et Phillips 1996 : 72). Lorsqu'une definition de la 

citoyennete acquiert une certaine stabilite dans le temps, elle devient un regime de citoyennete. 

Toutefois, l'arrivee d'une crise, causee par 1'intensification des contradictions et des tensions 

internes d'un regime, est susceptible de contribuer a sa transformation (ibid : 73). 

Le concept de regime de citoyennete est visiblement l'outil designe pour saisir 

1'articulation des trois dimensions institutionnelles relevees plus haut (materielle, symbolique et 

6 Les trois auteurs cherchent a saisir la nature structurante des institutions de l'Etat au sein du nationalisme. lis de-
montrent que les theories du nationalisme accordent seulement une attention marginale aux institutions. Par exemple, 
les theories culturalistes (Smith 1988) insistent sur le role instrumental et temporaire de l'Etat dans revolution d'une 
ethnie vers une identite pleinement nationale, alors que les theories modernistes insistent sur l'identite nationale 
comme necessite fonctionnelle de l'Etat moderne. Or, une fois l'Etat-nation et la representation de l'identite natio­
nale construits et consolides (par le « nation-building » par exemple), les institutions perdraient de leur importance 
pratique (pour les nationalistes) et theorique (pour les chercheurs) (voir Lecours 2005 : 178). Pour Schnapper, 
l'interet des chercheurs sur le nationalisme se porte davantage sur les conditions techniques et economiques liees a 
l'emergence du nationalisme que sur la valeur des institutions politiques et democratiques dans le developpement de 
l'identite nationale (2003 : 78-80). Finalement, la critique de Brubaker est que les theories du nationalisme prennent 
la « nation » comme unite d'analyse alors qu'elle forme plutot un ensemble de pratiques (1996 : 15). Pour Brubaker, 
le nationalisme ne saurait etre engendre par la « nation », ce sont plutot les proprietes des institutions, et non celles 
des collectivites, qui engendrent les dynamiques et les frontieres subjectives de la « nation » (Brubaker 1996 : 17). II 
invite done a se demander non pas « qu'est-ce que la nation canadienne ? », mais plutot « comment la nationalite 
canadienne est-elle institutionnalisee dans l'Etat canadien ? ». 
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normative). II permet ainsi d'etudier les consequences entrainees par la transformation des 

parametres de la citoyennete (materielle et symbolique) - que ce soit en raison des reformes 

constitutionnelles ou neoliberales - sur le comportement des acteurs et la representation qu'ils se 

font de leur communaute politique (normative). 

II existe a ce jour quelques etudes theoriques visant a saisir les consequences normatives, 

sur la citoyennete et l'idee de societe, des reformes institutionnelles associees au neoliberalisme 

(Bourque et Duchastel 1996, Beauchemin 2004) et a la postmodernite (Freitag 1986). Ces 

recherches participent au questionnement de la these. 

1.1.2.3 Les reformes institutionnelles et leurs consequences normatives : etat des lieux 

La these s'interesse aux effets des transformations institutionnelles - notamment 

1'introduction de la Charte, les reformes de l'Etat-providence et 1'adoption de l'ALENA - sur 

l'ordre normatif et le discours pancanadianiste. Certains auteurs ont souligne les consequences de 

la Charte sur la dynamique politique au Canada (Rocher et Salee 1991; Knopff et Morton 1992) 

en identifiant, par exemple, la juridicisation et la judiciarisation de la vie politique (voir 

Woehrling 2006 : 259-64; Mandel 1989). Dans ce phenomene, c'est la valeur meme de la 

citoyennete qui serait remise en question par la Charte, puisqu'elle tendrait a depolitiser les 

conflits en confinant son exercice au juridique (Rocher et Salee 1991 : 55). Or, comme certains le 

soulignent, 1'exercice de la souverainete des citoyens en corps est central dans la constitution de 

l'identite collective moderne (Gauchet 1998 : 96; Schnapper 2003 : 79). La Charte et ses effets 

sur la citoyennete semblent ainsi remettre en question l'identite nationale canadienne. Cette 

dynamique plus proprement canadienne s'inscrit au sein d'un mouvement plus general, 

caracterise par l'emergence graduelle d'un nouvel ordre normatif etatique denationalise (Sassen 

2006 : 247). 

L'effritement de la capacite regulatrice de l'Etat, figure autrefois emblematique de 

l'autorite publique, tendrait non seulement a favoriser le pouvoir judiciaire, mais egalement une 

serie de nouvelles modalites de regulation « pragmatique » et « excentree », se situant en amont 

et en aval du processus legislatif, telle que les tribunaux administratifs, les organes d'arbitrage et 

de consultation et les organismes prives (Sassen 2006 : 171; Freitag 1986 : 318). Cette 

conception de l'Etat comme primus inter pares, plutot que comme incarnation de Yimperium, 

s'inscrit au coeur de ce que certains ont identifie comme le «passage du gouvernement a la 

gouvernance» (Bourque, Duchastel et Pineault 1999: 44; voir aussi Freitag 1986: 324). 
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L'excentrement et la fragmentation du pouvoir de l'Etat auraient, selon Freitag, d'imminentes 

consequences normatives sur les possibilites memes de constitution de l'identite collective. 

L'idee de nation, ou encore celle d'un bien commun, agirait de moins en moins comme 

fondement des actions de l'Etat: 

[l'Etat se transforme aujourd'hui en] un nouveau regime de controle direct de la 
realite environnante [...] qui [procede] a posteriori et localement de maniere 
strategique, pragmatique, procedurale et operationnelle par adaptation, 
programmation, decisions, le tout en fonction non plus d'une reference universaliste 
a un principe commun et abstrait de legitimite [par exemple, la nation], mais selon 
des criteres circonstanciels d'efficacite (nous soulignons, Freitag 2002 : 61). 

Ensuite, certains auteurs ont releve les effets des developpements recents de l'Etat-

providence sur l'idee de societe et l'identite collective. Par exemple, Pierre Rosanvallon souligne 

que l'Etat-providence aurait contribue a saper les fondements d'une communaute politique 

veritablement solidaire et vivante en encourageant l'assechement du lien symbolique liant le 

citoyen et l'Etat: «L'Etat-providence, comme agent central de redistribution et done 

d'organisation de la solidarite, fonctionne comme une grande interface : il se substitue au face a 

face des individus et des groupes. Du meme coup, il se presente pour ces derniers comme une 

donnee, un systeme autonome et independant d'eux » (Rosanvallon 1992 : 41). L'effritement de 

ce lien serait intimement lie, selon Marcel Gauchet, a l'erosion des liens de fraternite horizontale 

entre les citoyens. En « securisant les individus », l'Etat-providence aurait agi comme un 

« puissant agent de deliaison» (Gauchet 1998 : 94). La centralite de l'Etat, compris comme 

l'incarnation de la nation, serait ainsi de plus en plus remise en question : 

A cote des poussees positives qui ont pu precipiter raffirmation de l'individuel aux 
depens des encadrements collectifs, il est indispensable d'interroger les disparitions 
ou les desaffections silencieuses qui ont affaibli l'attraction exercee par le collectif et 
renvoye les individus a eux-memes. Nous retrouvons ici l'affaiblissement des 
esperances investies dans Taction politique ou, plus prosaiquement, de la confiance 
placee dans la puissance politique (Gauchet 1998 : 94). 

Le « retrait des citoyens du social » est lie a ce que Rosanvallon identifie comme le brouillage 

des rapports sociaux, consequence de la « solidarite mecanique » mise en place par l'Etat-

providence et de l'irresponsabilite decoulant d'un certain « droit a la negligence » (1992 : 48). 

Finalement, Jenson et Philips remarquent qu'a partir des annees 1990, les coupures bud-

getaires dans le financement des programmes sociaux et des institutions intermediaires revelent 

une transformation plus profonde : la reconfiguration du regime de citoyennete d'apres-guerre 

(1996 : 119). Au sein de celle-ci, e'est notamment la configuration de la relation entre l'Etat et la 
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societe qui est revue, par la diminution de l'acces de certains groupes a l'Etat, la remise en ques­

tion de leur legitimite dans le processus decisionnel et le moyen de livrer les services publics 

(Jenson et Philips 1996 : 121-9). Certains auteurs s'attachent a identifier la dimension normative 

de ces reformes neoliberales et leurs effets sur la citoyennete et la societe. Les reformes 

institutionnelles neoliberales participeraient a la « reseparation » des spheres privee et publique, 

soit a la « deserialisation du social» (Clarke 2000 : 89, cite par Brodie 2002 : 388-9), alors 

qu'elles s'interpenetraient sous le regime providentialiste (Bourque et al. 1999 : 49). La 

citoyennete tend, selon Margaret Somers, a se « privatiser » en s'assimilant au prive et au libre 

marche (2001 : 25). Bourque et al. affirment que c'est le sujet politique, dans « ses potentialites 

emancipatrices », qui tend aujourd'hui a etre remplace par le sujet pense comme personne, client 

dans l'espace administratif (1999 : 53). Par exemple, les idees de responsabilite collective et de 

solidarite sociale propres au discours du regime providentialiste, tendent a se deplacer vers une 

solidarite reinvestie par l'idee de responsabilite individuelle (Borgetto 2003 : 39-42). Le 

neoliberalisme tendrait done a diminuer la valeur de la democratic en eliminant l'autonomie 

politique (au profit de l'autonomie individuelle) et la participation politique (au profit d'une 

participation au marche) de la table des valeurs de citoyennete (Brown 2006 : 703). Ainsi, selon 

Beauchemin, le discours ethique neoliberal se deleste de la necessaire « representation positive 

d'un espace de socialite » pour ne se concentrer que sur son aspect disciplinaire, au sein duquel 

l'individu est le seul horizon. L'acteur apparait desormais comme Yobjet et la finalite de la 

discipline, si bien que la rupture entre le destin de l'acteur et celui de la societe est consommee. 

La representation du sujet politique en tant que producteur de l'histoire et architecte de la 

Cite s'estomperait au profit d'une representation de la societe comme serie de macro-

determinations dont les effets se deploient en l'absence de l'homme (Beauchemin 1997 : 7). Les 

leviers de la destinee « se derobent aux acteurs, au point ou [la societe] semble echapper a toutes 

velleites de reconquetes» (idem). Les institutions neoliberales semblent done hostiles a 

1'articulation d'un projet au nom d'une communaute politique comprise comme sujet agissant 

(par exemple, la nation) : «la societe ne se cache plus derriere un dieu, une idee, ou meme une 

raison pour agir sur soi, elle a pour l'essentiel perdu la foi dans la capacite collective de faire 

l'avenir reflexivement»(Freitag 1995 : 13). 

Cette sous-section (1.1.2.3) a permis d'identifier certaines consequences normatives des 

transformations institutionnelles recentes. Certains auteurs mettent en lumiere le caractere pro-

blematique de l'effritement du politique sur la citoyennete et sur sa capacite a soutenir une identi-
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te collective. II est done clair que la reconfiguration du regime de citoyennete d'apres-guerre in-

terroge l'idee d'une identite pancanadienne non seulement d'un point de vue materiel et symbo-

lique, mais aussi normatif. Ces constats invitent a la prise en compte, dans l'outil theorique de la 

recherche, de la dimension normative des institutions. Le neo-institutionnalisme, dont le concept 

de regime de citoyennete tire profit, le permet. 

1.2 APPROCHE THEORIQUE : LE NEO-INSTITUTIONNALISME ET L'ETUDE DU 
NATIONALISMS 

Les bases theoriques de la these sont exposees dans cette section. La these propose de 

mettre a profit les principes generaux du neo-institutionnalisme dans l'etude du discours identi-

taire pancanadianiste.7 II sera question, dans cette section, du lien entre le neo-institutionnalisme 

et le nationalisme (1.2.1), du lien entre le neo-institutionnalisme et le discours (1.2.2) et du lien 

entre le nationalisme et le discours (1.2.3). 

1.2.1 Neo-institutionnalisme et nationalisme 

Dans la revue des ecrits, il a ete possible d'observer que les etudes sur l'identite cana-

dienne (1.1.1) ainsi que les theories du nationalisme (voir notre infra 6), bien qu'elles jettent un 

regard sur les institutions (selon leurs dimensions materielle et symbolique), sont generalement 

peu loquaces quant a leur dimension normative. Le neo-institutionnalisme repond a ces limites en 

mettant en lumiere la nature structurante des institutions sur les comportements des acteurs so-

ciaux. 

Le neo-institutionnalisme s'inscrit a l'interieur d'une volonte de reintegrer la dimension 

institutionnelle dans l'analyse du comportement des acteurs (Hall et Taylor 1996 : 936). 

En placant «les institutions au centre de l'analyse », le neo-institutionnalisme cherche a com-

prendre la contingence des processus sociaux et politiques ainsi que celle des choix operes par les 

acteurs (Gazibo et Jenson 2004 : 203). Selon Hall et Taylor, les institutions fournissent le cadre 

moral et cognitif- compose de symboles, de scripts et de routines - servant a 1'interpretation des 

situations par l'acteur et a sa prise de decision (1996 : 939). Les principes du neo-

Le cadre theorique entend cemer l'apport des principes generaux du neo-institutionnalisme dans la maniere 
d'aborder les objets d'etude de la recherche : le nationalisme et le discours. Ce faisant, il ne se situe pas dans l'un des 
trois courants du neo-institutionnalisme identifies par Hall et Taylor (1996) afin, precisement, de mettre a profit leurs 
principes generaux, soit les principes qui rassemblent ces trois courants, plutot que ceux qui les distinguent. 
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institutionnalisme permettent, par extension, de pretendre que la comprehension qu'ont les 

acteurs de leur « nation » est en fait structuree et informee par le caractere des institutions. 

Plus encore, suivant Lecours, le neo-institutionnalisme permet, en se concentrant sur les 

institutions et leurs effets sur les resultats politiques, de mettre en lumiere les processus de 

construction, de transformation et de mobilisation identitaire se situant au coeur du nationalisme 

(2005 : 183-4). II rend possible de cerner le role des institutions, independamment de Taction des 

acteurs sociaux, dans la creation, la cristallisation et la politisation des identites territoriales a 

travers les frontieres symboliques et culturelles qu'elles mettent de l'avant dans l'univers 

politique et subjectif des citoyens (Lecours 2005 : 184; voir aussi Goff 2000 : 533). Le lien avec 

l'identite collective est done manifeste : « not only do institutions provide strategically-useful 

information, they also affect the very identities, self-images and preferences of the actors (Hall et 

Taylor 1996: 939). 

Pour Brubaker, la nation n'existe pas d'elle-meme, elle est une categorie de pratique, en 

ce sens qu'elle est developpee et deployee au quotidien par les acteurs sociaux qui en definissent 

les frontieres (classement de personnes, assignation de droits, etc.). Les acteurs non gouverne-

mentaux ont un role important a jouer, car ils utilisent la categorie « nation » pour rendre compte 

d'eux-memes, de ce qu'ils ont en commun et en quoi ils en different des autres. Toutefois, les 

leaders politiques et les institutions ont un role structurant a jouer, dans la mesure ou ils infor-

ment les acteurs non gouvernementaux du contenu de l'identite (Brubaker 2001 : 5). C'est en ce 

sens que Brubaker parle de la nation comme d'une forme institutionnalisee. La nationalisation de 

la vie publique implique la nationalisation des schemes narratifs, interpretatifs, evaluatifs, re-

flexifs et sentimentaux (Brubaker 1996 : 20). Cette institutionnalisation s'accomplit, selon 

Brubaker, par la marginalisation des langages politiques non nationalistes et la nullification des 

identites complexes grace, par exemple, a l'attribution de categories simples servant a 

caracteriser VAutre (ibid: 20). A notre avis, Brubaker a le merite de mettre en lumiere le 

caractere structurant des institutions sur le nationalisme comme pratique discursive (la 

nationalisation des schemes narratifs, par exemple) et ce, chez les acteurs gouvernementaux 

comme non gouvernementaux. II est necessaire, a present, de preciser ce lien entre institutions et 

discours. 
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1.2.2 Neo-institutionnalisme et discours 

Selon le neo-institutionnalisme, les institutions faconnent, tel un filtre entre les 

circonstances et Taction, les frontieres de l'identite nationale pouvant etre potentiellement mises 

de l'avant par les acteurs (Lecours 2000 : 516). Elles forment done ce que nous pourrions 

nommer un « espace discursif », lequel comporte comme principales dimensions : une dimension 

constructive et une dimension contraignante. D'abord, il est constructif dans la mesure ou nul 

sujet ou objet ne peut etre comprehensible ou intelligible s'il se situe en dehors d'un « espace 

discursif » qui lui donne son sens. Nous entendons par la, Pensemble des notions et des 

categories qui definissent les acteurs et les objets dans les rapports qu'ils entretiennent les uns 

avec les autres (Bourque et Duchastel 1996 : 34 ; voir aussi Bruner 2005 : 312). C'est ainsi que 

l'« espace discursif » hegemonique contribue a construire le sens du discours. Ensuite, il est 

contraignant dans la mesure ou un « espace discursif » comporte des frontieres (regies ou 

conditions), soit les limites possibles et imaginables d'un discours, a l'interieur desquelles les 

acteurs sont contraints de faire des choix discursifs (Bruner 2005 : 313). Si elles peuvent etre 

transgressees pour provoquer des changements politiques (voir Jenson 1994), le discours officiel 

s'articule generalement a l'interieur de l'« espace discursif » hegemonique. 

Jenson, de meme que Hall et Taylor, nous rappellent toutefois, a juste titre, que la nature 

structurante des institutions est relationnelle plutot qa'unidirectionnelle (Jenson 1999 : 50-1 ; 

Hall et Taylor 1996, 948-9). En distribuant les ressources de maniere inequitable, les institutions 

agissent comme des barrieres ou des frontieres, structurant du coup la nature des identites mises 

de l'avant par les acteurs (qu'elle soit pancanadienne ou infranationale, par exemple). Si le 

discours officiel est « un terrain de lutte permanente » a l'interieur duquel l'Etat general n'est pas 

le seul protagoniste (Jenson 1994), il semble evident que ce dernier y possede neanmoins un role 

central grace, notamment, a son pouvoir de diffusion issu de ses nombreuses institutions (voir 

Zake 2003). Loin d'y voir la une relation deterministe, Jenson souligne que les acteurs ont le 

pouvoir de contester, par le discours ou les reformes institutionnelles, le discours identitaire 

officiel projete par les institutions de l'Etat (Jenson 1999 : 53). 

Le neo-institutionnalisme nous a permis d'etablir la notion d'« espace discursif » en jetant 

un regard sur le role des institutions a l'interieur du discours public. Maintenant, il importe 

d'etablir plus clairement le lien entre nationalisme et discours. 
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1.2.3 Identite nationale et discours 

L'objectif de cette sous-section (1.2.3) est de definir les notions de nation, de nationa-

lisme et d'identite nationale. A son degre le plus simple, le nationalisme « est essentiellement un 

principe politique, qui affirme que l'unite politique et l'unite nationale doivent etre congraentes » 

(Gellner 1989 : 11). Une telle definition implique done un principe et son corollaire, soit qu'il 

existe des «unites nationales» et qu'il soit possible de les definir. Or, a l'instar d'Eric 

Hobsbawm, pour qui les definitions a priori de la nation ne sont pas satisfaisantes, il est possible 

de considerer qu'une « nation » est formee de «tout groupe suffisamment important en nombre et 

dont les membres se considerent comme faisant partie d'une meme 'nation' » (1992 : 25). 

Suivant les deux sous-sections precedentes (1.2.1 et 1.2.2), nous avons emis l'idee vou-

lant que le nationalisme soit une pratique qui releve du discours, une « formation discursive » au 

sens que lui donne Craig Calhoun (1997 : 3). Cette formation a un caractere toutefois dynamique, 

car, selon Claire Sutherland, le nationalisme est une pratique visant le maintien ou la mise en jeu 

symbolique de la nation et de ce qu'elle signifie (2005 : 193). Une definition de la nation, une 

identite nationale, comporte done les principes qui donnent sens a une communaute politique, 

e'est-a-dire les idees et les referents qui definissent les elements et les frontieres de l'imaginaire 

collectif ainsi que son histoire et ses traditions (Wodak, de Cillia, Reisigl et Liebhart 2009 : 22). 

Pour Gerard Bouchard, l'« identite nationale » correspond a la « partie de l'imaginaire collectif 

qui se donne comme le cadre officiel d'integration symbolique de l'ensemble de la societe » 

(Bouchard 2000 : 29). 

Suivant une conception saussurienne du discours, Claire Sutherland postule qu'une defi­

nition de la nation trouve son sens non pas dans sa substance (les referents nationaux en ques­

tion), mais dans la maniere dont elle est structuree : « [nationalism] is determined not by the cha­

racter of its elements, but by a certain organizing principle which makes these elements into a 

unity and imparts to them a special significance » (Greenfeld 1993 : 7, cite par Sutherland 2005 : 

194, voir aussi 192-4). Par consequent, le nationalisme est essentiellement dynamique, notam-

ment en raison de sa nature relationnelle (relation du soi a l'autre), mais aussi parce qu'il est au 

cceur des luttes de pouvoir visant a construire et reconstruire le « sens commun » au sens ou 

l'entendent Ernesto Laclau et Chantal Mouffe (2001: 98 ; voir Sutherland 2005 : 191). La these 

sera attentive au caractere structurant des institutions puisque, comme le rappellent Ruth Wodak 

et al. : « national narrations do not arise out of nothing, and they do not exist in a vacuum. Far 
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more often they are brought forth, reproduced and disseminated by actors in concrete (institution­

al) contexts » (2009 : 23). 

Maintenant que nous avons defini le nationalisme comme la pratique qui consiste a 

maintenir ou a contester une definition de l'identite nationale; que nous avons defini Yidentite 

nationale comme une pratique discursive articulant des referents afin d'integrer symboliquement 

ce que Ton considere comme une nation, il importe de se questionner sur la maniere dont elle se 

structure. Nous distinguerons dans cette these, trois principes generaux d'articulations: 

horizontal, vertical et tempore!. 

Premierement, le principe horizontal souligne le fait qu'une nation presume sa 

delimitation dans l'espace, non seulement geographique, mais aussi social. Comme le souligne 

Maurizio Ferrera, c'est la citoyennete qui assume en grande partie ce role : 

the development of culturally embedded systems of national citizenship, resting on 
universal civil, political, and social rights, can also be fruitfully analyzed in terms of 
bounded structuring, involving dynamics of both territorial and membership closure 
(2005 : 24; voir aussi Murphy 1988). 

En marge de cette fonction materielle, la narration nationale contribue egalement a operer cette 

fermeture de maniere symbolique, en presentant la nation comme une « grande solidarite » 

(Renan 1882: 361). L'idee de nation revele celle de «camaraderie horizontale », dont la 

fermeture symbolique est le resultat, chez Benedict Anderson, d'une « communion imaginaire » : 

[La nation] est imaginaire (imagined) parce que meme les membres de la plus petite 
des nations ne connaitront jamais la plupart de leurs concitoyens : jamais ils ne les 
croiseront ni n'entendront parler d'eux, bien que dans l'esprit de chacun vive l'image 
de leur communion (2002 : 19). 

Possedant des frontieres finies, la nation est imaginee comme limitee, car, « aucune nation ne 

s'imagine coextensive a l'humanite » (Anderson 2002 : 20). Une identite nationale implique 

certes une maniere de se concevoir en tant que nation, mais, s'accompagne aussi d'une 

conception de l'Autre (ou de l'etranger), a partir de laquelle elle s'imagine comme differente en 

retour (Billig 1995 : 61). Le soi, comme Vailleurs, sont done constitutifs du principe de fermeture 

horizontale : « nationalism involves imagining an international context, or international order, as 

well as imagining 'ourselves' and 'foreigners' » (ibid : 89). 

Deuxiemement, le principe vertical symbolise le lien qui unit la nation, fermee 

horizontalement, avec l'Etat. Comme le souligne Jenson, la citoyennete permet a ce principe de 

se realiser, car en definissant les modalites d'acces legitimes a ses institutions, l'Etat permet a la 
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citoyennete de passer d'un simple statut juridique descendant a une relation ascendante de 

participation (2007 : 28). C'est ensuite a l'interieur de cette relation que les citoyens peuvent 

prendre conscience de leur existence collective, en tant que communaute nationale : «[la vie 

democratique est] le moyen pour la societe politique de se connaitre, de se mettre en scene et de 

s'incarner dans des institutions » (Schnapper 2003 : 141). En ce sens, Anderson affirme que la 

nation est non seulement imaginee comme limitee (principe horizontal), mais aussi comme 

souveraine : « l'Etat souverain, dit-il, est le gage et l'embleme de cette liberte » (nous soulignons 

2002 : 21). Ici aussi, nous retrouvons les dimensions materielle (gage) et symbolique (embleme) 

des institutions relevees plus haut, demontrant que l'identite nationale peut articuler les 

institutions dans le discours comme symbole tangible de l'existence de la nation, mais aussi 

qu'elles revelent un role materiel fondamental consistant a rendre le principe horizontal operant: 

[...] a partir du moment ou Ton definit la nation comme la source de la legitimite, 
l'objet privilegie de la loyaute collective et le fondement de la solidarite politique, il 
faut des institutions pour que s'exerce effectivement le pouvoir fonde sur cette 
legitimite, que s'entretiennent et se maintiennent cette loyaute et cette solidarite 
(Schnapper 2003 : 79). 

Dominique Schnapper accorde une importance beaucoup plus grande aux institutions 

democratiques, mais plus centralement au politique, dans sa comprehension de la nation que celle 

accordee par les principales theories du nationalisme. Pour l'auteure, «dans toute nation 

democratique, le politique institue le social » et la citoyennete est le vehicule de la participation 

au politique (ibid: 25-6). Face aux principes precedents, il manque celui du temps, car, c'est 

souvent en vertu de ce principe que la legitimite d'un discours sur l'identite nationale est etablie. 

Troisiemement, le principe temporel symbolise 1'inscription de l'identite nationale dans 

une trame historique. Stuart Hall souligne, dans sa definition de l'identite nationale, le role 

moteur du passe. Selon lui, une identite nationale comprend, outre la construction d'un 'peuple', 

l'articulation d'un recit national, d'un recit de la continuite temporelle (de l'intemporalite), la 

creation d'une tradition et la mise en place de mythes fondateurs (sanctionnant les actions 

presentes et le recit national) (1996 : 615, cite dans Wodak et al. 2009 : 24). Leszek Kolakowski 

souligne, pour sa part, le role de Yavenir au sein de l'identite nationale : « nation is just as future-

oriented as a person; both worry about what may become of them, both try to survive and to 

make preparations for potential adversity, both think of their future interests » (Kolakowski 

1995 : 54, cite dans Wodak et al. 2009: 25). Renan complete cette trame temporelle en insistant 

sur l'importance du present a l'interieur de sa formule classique : «l'existence d'une nation est 
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un plebiscite de tous les jours ». L'idee de consentement actuel ne remet toutefois pas en 

question, chez Renan, le role du passe et de l'avenir : « [une nation] suppose un passe; elle se 

resume pourtant dans le present par un fait tangible : le consentement, le desir clairement exprime 

de continuer la vie commune » (nous soulignons, 1882 : 361). 

*** 

L'objectif de cette section (1.2) etait de poser les balises theoriques de la recherche. La 

relation entre les institutions et le nationalisme ainsi qu'entre les institutions et le discours a 

permis de proposer le concept d'« espace discursif». Celui-ci est capital, car il permet de poser 

de maniere theorique le lien entre institutions et discours, coeur du questionnement de la these. La 

definition du concept d'identite nationale a par ailleurs permis d'identifier trois principes formant 

1'architecture d'un discours sur l'identite nationale : les principes horizontal, vertical et temporel. 

Les balises theoriques de la these etant posees, il est necessaire de preciser notre question de 

recherche a la lumiere des concepts theoriques de la these. 

1.3 QUESTION SPECIFIQUE ET HYPOTHESE DE LA RECHERCHE 

Le probleme de base de la recherche est de determiner si les reformes institutionnelles des 

annees 1970 a 1990 ont provoque la reconfiguration du pancanadianisme, en entrant en tension 

avec certains de ses principes cles, notamment la centralite de l'Etat federal dans l'expression de 

cette identite. La question generate de la recherche, qui a ete posee precedemment, s'enonce 

comme suit: dans quelle mesure l'identite nationale est-elle influencee par le contexte 

institutionnel en place? L'hypothese generale de la recherche est qu'une configuration 

institutionnelle possede une dimension normative, car elle met en place un « espace discursif » et 

c'est en son sein que le discours identitaire se deploie. 

Les recherches de Bourque et Duchastel, de meme que celle de Brodie, demontrent que le 

discours officiel sur l'identite canadienne s'est transforme, suivant la reconfiguration des institu­

tions de l'Etat. Leur constat tend done a appuyer l'hypothese generale de la recherche. Cepen-

dant, ces recherches demeurent au niveau du discours gouvernemental et n'explorent pas la re­

presentation que les acteurs non-gouvernementaux se font de l'identite pancanadienne. Cela nous 

amene done aux questions suivantes : les acteurs non gouvernementaux se questionnent-ils sur 
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l'identite canadienne dans un univers denue de contraintes discursives ou lew discours est-il, a 

l'instar des acteurs gouvernementaux, structure par le contenu des institutions en place? Si le dis­

cours sur la citoyennete est affecte par la configuration institutionnelle, qu'en est-il de 

l'imaginaire national et de 1'articulation du principe horizontal, vertical et temporel? Ces deux 

questions correspondent aux deux objets de la recherche (les acteurs non gouvernementaux et 

l'identite nationale) et sont pris en compte dans la question specifique de recherche suivante : en 

quoi les principes du pancanadianisme, mis de I'avant dans un corpus d'ouvrages academiques 

et grand public entre 1960 et 2007, ont-ils ete influences par la dimension normative de la recon­

figuration du regime de citoyenneteprovidentialiste et de son « espace discursif»? 

L'hypothese de la recherche est que les reformes de I'Etat central canadien ont entraine, 

depuis les annees 1960, deux principales reconfigurations du discours pancanadianiste des intel-

lectuels publics. D 'abord, les reformes ayant trait a la dimension symbolique des institutions, 

notamment en ce qui concerne le bilinguisme, le multiculturalisme et la Charte, ont entraine le 

passage d'un pancanadianisme a priori a un pancanadianisme a posteriori. Ensuite, les reformes 

touchant la dimension plutot materielle des institutions ont entraine, depuis le debut des annees 

1990, un glissement a I'interieur du pancanadianisme a posteriori, de meme qu'd I'interieur des 

recits possedant encore une conception a priori de I 'identite canadienne. Dans cette transition, 

c'est la maniere dont se structure l'identite canadienne qui s'est transformee, notamment par 

Vexpulsion des institutions et de I'idee contre-etasunienne comme points nodaux de la narration. 

L 'emergence d'un nouveau contexte institutionnel, en affaiblissant les institutions et le re­

cti contre-etasunien (elements centraux du pancanadianisme), n'a pas pour autant ouvert 

d"espace pour la reconnaissance symbolique des infra-identites canadiennes. Alors que le pan­

canadianisme a priori mettait de I'avant I'idee d'un « soi et d'intra-soi identifiables » et que le 

pancanadianisme a posteriori mettait de I'avant celle d'un « soi incernable, mais ordonnable », 

lafermeture horizontale du pancanadianisme a posteriori 2 fonctionne par brouillage identitaire 

interne et au sein de I'idee d'un « soi complexe (point) ». La diversite tendainsi desormais, con-

trairement au pancanadianisme a priori et a posteriori (meme celui de Trudeau), a se suffire a 

elle-meme. De cette complexification de soi, nait un espace identitaire faiblement conscient de la 

nature meme de sa diversite interne. 

28 



1.4 CADRE OPERATOIRE 

1.4.1 Regime de citoyennete et espace discursif 

Le concept de regime de citoyennete synthetise le contexte institutionnel et c'est en son 

sein que l'idee d'« espace discursif » prend place. L'idee d'« espace discursif » permet de poser 

une relation entre le regime de citoyennete et le discours des intellectuels publics (voir 1.4.2). 

Dans le cadre la these, il s'agit d'une posture analytique dans la mesure ou le traitement du dis­

cours sera analyse en conjonction avec le contexte institutionnel et c'est ce dernier qui permettra 

de faire sens des reconfigurations discursives observees. 

1.4.2 Discours officiel et discours des intellectuels publics 

Dans la these, la notion de « discours officiel» fait reference au discours du gouverne-

ment, dans ce cas-ci federal, et se retrouve autant dans les allocutions des membres du gouver-

nement que dans la production ecrite officielle de l'Etat (ex. : rapports, lois et communiques de 

presse). La notion de « discours des intellectuels publics » renvoie strictement, dans le cadre de la 

these, aux ouvrages academiques et aux ouvrages grand public traitants de la question de 

l'identite pancanadienne. Les ouvrages academiques correspondent aux travaux specialises pu­

blics par des professeurs et destines principalement a un public averti. Les ouvrages grand public 

correspondent aux essais publies par des personnalites publiques (ex.: journalistes) et destines a 

un large public, parfois neophyte. Le recoupement de ces deux types d'ouvrages est justifie, car 

ils posent essentiellement la meme question, a savoir « qu'est-ce que l'identite canadienne? » 

1.4.3 Le pancanadianisme 

Le pancanadianisme a ete, a partir de la definition de Bashevkin (1991), brievement defini 

dans 1'introduction generate de la these. Les principaux elements de cette definition etaient les 

suivants : « 'pan-Canadian nationalism' refers to the organized pursuit of a more independent and 

distinctive Canadian in-group [...] through the introduction by the federal government of specific 

[...] policies that would limit US out-group influences » (Bashevkin 1991 : 4). Deux elements 

peuvent etre degages de cette citation et permettent de presenter une definition operatoire du 

pancanadianisme. Elle met d'abord en evidence l'idee que le pancanadianisme s'appuie sur 

l'existence d'un seul groupe interne (in-group est au singulier) et ensuite que le gouvernement 
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central, et non les provinces ou les nations internes, est le lieu veritable ou se realise cette nation 

unique (voir Bashevkin 1991 : ch. 7). Partant de cette definition, la conception operatoire 

suivante du pancanadianisme guidera notre approche de la question. 

Le terme pancanadianisme sera employe pour designer une des definitions de l'identite 

canadienne (voir tableau 2, page 42). II se caracterise d'abord par la croyance en l'existence 

d'une seule communaute politique canadienne, d'un seul peuple, fut-il compose d'Anglais, de 

Francais, d'Autochtones ou encore de multiples autres groupes ethnoculturels, et fut-il realise en 

amont ou en aval des institutions politiques (voir le chapitre 2). Les identites internes ne pene-

trent ni ne sont integrees, en tant que telles, dans l'ordre symbolique national. L'identite panca-

nadienne, dont le lieu d'expression empirique est l'Etat central, se presente comme necessaire-

ment superieure a celles des regions, des nations interieures ou des provinces. Le chapitre 2 de la 

these vise a mettre en lumiere les divers recits articulant leur comprehension propre de cette defi­

nition operatoire du pancanadianisme. 

1.4.4 La fondation a priori et la fondation a posteriori 

Une analyse du pancanadianisme revele l'existence de deux variantes, marquees par des 

comprehensions divergentes du moment fondateur et de son role a l'interieur de 1'experience 

politique canadienne (voir le tableau 2, page 42).8 La these met en lumiere la valeur normative 

imputee aux institutions au sein de deux types de fondation: une fondation a priori et une 

fondation a posteriori? Dans les deux cas, c'est du caractere ontologique de l'identite canadienne 

qu'il s'agit. 

Dans la fondation a priori, les auteurs mettent en lumiere le caractere structurant 

d'elements ou de reperes culturels, ideologiques ou territoriaux, herites de l'histoire ou de la 

geographie canadienne, dans 1'apprehension des realites politiques contemporaines. Dans ces 

recits, l'identite canadienne existe en amont du moment fondateur et guide normativement les 

institutions et leur configuration. Pour le pancanadianisme a priori, Ya priori est ideologique, 

territorial ou continental, alors que pour le binationalisme ou le multinationalisme a priori, il est 

situe dans les intentions fondatrices. 

8 Une meme divergence a par ailleurs ete observee dans les recits binationaux et les recits multinationaux. 
9 Nous devons cette idee de fondation a priori et de fondation a posteriori a Michel Freitag (1986). Nous nous en 
distinguons cependant dans la mesure ou nous ne situons pas notre reflexion au sein d'une analyse du passage de la 
modernite a la postmodernite. Voir la deuxieme partie (mode de reproduction politico-institutionnel) et la troisieme 
partie (mode de reproduction decisionnel-operationnel) dans son ouvrage Dialectique et Societe 2 (1986). 
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Dans la fondation a posteriori, les auteurs mettent en lumiere le caractere structurant des 

institutions comme dispositif a partir duquel l'unite nationale est creee et eventuellement atteinte. 

S'il existe un element a priori, il s'agit d'une diversite fondamentalement problematique, 

potentiellement menacante. Devant celle-ci, seules les institutions nationales (que ce soit, par 

exemple, par le federalisme ou la Charte) peuvent ordonner de maniere a posteriori la diversite a 

l'interieur d'un tout signifiant. La creation de cette unite par les institutions donne ensuite 

naissance a des valeurs ou a des traits identitaires canadiens. Pour le pancanadianisme a 

posteriori, l'unite est atteinte par les droits individuels et la nationalite politique, alors que pour le 

binationalisme et le multinationalisme a posteriori, l'unite entre nations sociologiques distinctes 

est atteinte par le federalisme binational ou multinational. 

1.5 METHODE DE RECHERCHE 

1.5.1 Le corpus 

Afin de verifier l'hypothese, le chapitre 3 fera 1'analyse de la litterature secondaire et 

posera un regard sur la relation entre le discours officiel et les reformes du regime de citoyennete. 

Le contexte institutionnel (espace discursif) ainsi que le discours officiel seront ensuite, au 

chapitre 4, le cadre a travers lequel nous analyserons un corpus d'ouvrages academique et grand 

public portant sur l'identite canadienne. Ce genre d'ouvrages est particulierement abondant au 

Canada, surtout depuis les annees 1980, et constitue pratiquement a lui seul un sous-genre de la 

production academique et grand public (voir la bibliographic indicative a l'annexe 3). Le tableau 

2 vise a cartographier les principaux recits identitaires a l'interieur de ce que Jeremy Webber 

nomme la « conversation canadienne ». Outre le pancanadianisme, les recits binationaux ou 

multinationaux, postcoloniaux et secessionnistes definissent a leur maniere, et selon leur propre 

point de vue, la dimension ontologique du Canada et l'identite qui l'accompagne. Quoique la 

presentation de la « conversation canadienne » soit necessaire a la comprehension de l'objet 

d'etude, seul le pancanadianisme fera l'objet de l'analyse aux chapitres 3 et 4. 

Devant la tres grande variete d'ouvrages et les limites qu'impose la nature de cette these, 

des criteres de selection severes ont ete appliques. Au total, cinq criteres ont guide la selection de 

notre corpus : 

1) L'objectif de l'ouvrage, du chapitre d'ouvrage ou de l'article est precisement de 
repondre a la question : qu 'est-ce que l'identite canadienne? 
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La reponse a cette question doit situer la dimension ontologique du Canada dans le 
cadre pancanadianiste (le bi/multinationalisme, le postcolonialisme et 
l'infranationalisme de scission ont ete ecartes) 

2) L'ouvrage, le chapitre ou l'article tente de definir l'identite canadienne telle qu'elle 
est ici et maintenant (les travaux qui presentent une ancienne identite canadienne ou 
proposent une nouvelle conception de l'identite canadienne ont done ete ecartes). 

3) L'ouvrage, le chapitre ou l'article ne doit pas porter sur le nationalisme de l'Etat 
canadien ou sur ses variantes dans le temps (le nationalisme antietasunien, le 
nationalisme imperialiste, le nationalisme gouvernemental), mais doit definir V identite 
canadienne reelle (p. ex. la nature de la « communaute imaginee »), telle que l'auteur la 
percoit. 

4) Les ouvrages, chapitres ou articles selectionnes doivent se distribuer le plus 
equitablement possible selon la periode selectionnee (1960 a 2007). 

5) Les ouvrages, chapitres ou articles doivent finalement etre consideres importants ou 
representatifs du pancanadianisme a l'interieur de la periode selectionnee. 

Le 4e critere renvoie au choix d'une periode temporelle et a sa justification. Deux 

principes ont guide la selection de la periode : la nature du questionnement de la recherche et la 

volonte de cerner 1'articulation de l'identite canadienne et sa transformation dans le temps. 

D'abord, la periode a 1'etude devait se situer au cceur du regime de citoyennete d'apres-guerre 

ainsi qu'a un stade avance de ses reconfigurations. La periode selectionnee s'etend done de 1960 

a 2007. Les annees 1960 sont souvent presentees comme une decennie phare dans l'edification de 

l'Etat-providence canadien, alors que ses principaux programmes verront le jour. Les annees 

1970 et 1980 sont, pour leur part, au cceur des transformations institutionnelles et 

constitutionnelles amenees par le gouvernement Trudeau (multiculturalisme en 1971, Charte des 

droits et liberies et Loi constitutionnelle en 1982). Enfin, les annees 1980 a 2000 sont temoins des 

reformes institutionnelles liees au neoliberalisme, qui se font principalement sentir avec 

l'adoption du libre-echange en 1988 et 1994 et les reformes de l'Etat-providence qui 

s'intensifient sous Jean Chretien (a partir de 1993).10 Puisque l'etude est a la recherche des 

transformations de l'identite pancanadienne, nous avons privilegie une approche longitudinale, 

Les gouvemements de Paul Martin (2004-2006) et de Stephen Harper (2006-) n'ont pas ete inclus a l'interieur de 
la periode a l'etude. Le manque de litterature secondaire portant sur les reformes institutionnelles, et surtout, sur le 
discours officiel du gouvernement Martin et Harper explique ce choix. Les analyses ayant permis de reconstituer le 
discours officiel se terminent dans l'ensemble au gouvernement Chretien (ex : Bourque, Duchastel et Beauchemin 
1995, Bourque et Duchastel 1996, Mackey 1999, Brodie 2002, Abu-Laban et Gabriel 2002). L'analyse de la littera­
ture secondaire au chapitre 3 se termine done en 2004, alors que le corpus selectionne s'etend de son cote jusqu'en 
2007. Cet ecart se justifie du fait que l'analyse porte sur le discours des intellectuels publics et que la mise en lumiere 
du contexte institutionnel et du discours officiel n'a pour objectif que de fournir un prisme pour apprehender le cor­
pus a l'etude et offrir des points de comparaison entre le discours officiel et le discours des intellectuels publics. 



Tableau 1. Presentation et justification du corpus a I'etude 

Annee 

1961 

1966 

1974 

1982 

1985 

1986 

1988 

1990 

1990 

1993 

Ouvrage 

W.L. Morton. The Canadian Identity 

G. Grant. Lament for a Nation 

H. Hardin. A Nation Unaware 

P. Berton. Why We Act Like Canadians 

R. Gwyn. The 49th Paradox 

S.M. Lipset. Historical Traditions and Na­
tional Characteristics 

R. Mathews. The Canadian Identity 

P. Trudeau. Des valeurs d'une societe juste 

P. Trudeau. // doit y avoir un sentiment 
d'appartenance 

R. Fulford. A Post-Modern Dominion 

Justification (selon le critere 5) 

^importance et le caractere incontournable 
de 1'ouvrage de Morton, qui est un classique, 
ont guide son choix. 
L'importance et le caractere incontournable 
de V ouvrage de Grant, qui est un classique, 
ont guide son choix. 
L'importance et le caractere incontournable 
de l'ouvrage d'Hardin, notamment dans 
1'analyse de 1'attitude canadienne a l'endroit 
des institutions federates, ont guide son choix. 
L'importance de l'ouvrage de Berton, 
notamment dans le type d'ouvrage grand 
public, a guide son choix. 
Uimportance et la representative de 
l'ouvrage de Gwyn dans la reflexion 
entourant le Canada et les Accords de Libre-
echange ont guide son choix. 
L'importance et le caractere incontournable 
de 1'article de Lipset ont guide notre choix. La 
concision de la these, sous le format d'article, 
a ete favorisee a son exposition plus longue 
dans l'ouvrage Continental Divide. 
Le caractere representatif de l'ouvrage de 
Mathews dans la remise en question du 
contre-etasunianisme a guide son choix. 
Le caractere incontournable de ce texte, qui 
trace un bilan de la carriere politique de 
l'auteur, a guide son choix. De plus, les textes 
post-1984, date a laquelle il se retire de la 
politique active, ont ete preferes a ses textes 
de jeunesse ou a ses textes au pouvoir. Dans 
les textes post-1984, il parle generalement de 
«l'identite canadienne telle qu'elle est ici, et 
maintenant» (critere de selection 2), alors que 
dans les textes jusqu'a 1984, il parle du 
Canada comme d'une realite a construire (ce 
qui va a l'encontre du second critere). 
Le caractere incontournable de ce texte, 
surtout dans le cadre du debat national de 
l'Accord du Lac Meech, a guide son choix. 
Dans ce texte, il decrit l'identite canadienne et 
la maniere dont elle entre en tension avec les 
reformes proposees par l'Accord. 
La representative du texte dans 1'emergence 
de l'idee d'une identite postmoderne a guide 
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1995 

1997 

1997 

1999 

2003 

2006 

2007 

R. Gwyn. Nationalism without walls 

J. Saul. Reflexion d'un frere siamois: le 
Canada a I 'aube du XXIe siecle 

B.W. Powe. A Canada of Light 

K. Keohane. Symptoms of Canada 

M. Adams. Fire and Ice 

I. Studin (dir). What is a Canadian? 

A. Cohen. The Unfinished Canadian 

son choix. 11 est, apres Linda Hutcheon 
(1990), le second a associer l'experience 
canadienne au postmodernisme. 
11 est trop tot pour determiner s'il s'agit la 
d'un texte incontournable. Toutefois, sa 
reflexion sur l'identite canadienne s'inscrit au 
coeur d'une reflexion sur le multiculturalisme 
et les reformes neoliberales de l'Etat et il 
s'agit d'un ouvrage auquel on fait souvent 
reference. 
11 est trop tot pour determiner s'il s'agit la 
d'un texte incontournable, mais l'auteur 
s'interesse directement a la question du 
Canada en Amerique. C'est ce qui a guide son 
choix. 
11 est trop tot pour determiner s'il s'agit la 
d'un texte incontournable. Cependant, 
l'auteur s'interesse directement, dans sa 
description de l'identite canadienne, a la 
question des reformes neoliberales. 
11 est trop tot pour determiner s'il s'agit la 
d'un texte incontournable. L'auteur, qui 
propose de mettre au jour l'identite 
canadienne a partir d'une perspective 
philosophique, offre une vision academique 
de la question alors que ce type d'ouvrage est 
plutot rare pour cette periode. 
11 est trop tot pour determiner s'il s'agit la 
d'un texte incontournable. La demarche de 
l'auteur, qui ressemble a celle de Lipset 
(comparaison entre le Canada et les Etats-
Unis/analyse de donnees empiriques), est ce 
qui a guide notre choix. Par ailleurs, l'auteur 
propose de cerner, dans l'histoire canadienne, 
les fondements de l'identite canadienne. 
11 est trop tot pour determiner s'il s'agit la 
d'un texte incontournable. L'ouvrage qui 
compte 43 reponses a la question « what is a 
Canadian?», offre toutefois un vaste 
panorama sur la question et permet, a partir de 
textes courts, de cerner les differentes visions 
de la question. 
11 est trop tot pour determiner s'il s'agit la 
d'un texte incontournable. Cependant, 
l'auteur se questionne directement sur les 
developpements recents de l'identite 
canadienne et les obstacles sur sa route. 
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par la selection d'un corpus moins etoffe pour chacune des decennies. Cette approche implique 

toutefois une limite, celle d'avoir un tableau plus impressionniste qu'exhaustif; la recherche 

s'inscrit done dans une demarche exploratoire, visant a accomplir un premier travail de 

debroussaillage. L'echelle de la demarche previent done contre une pretention a l'exhaustivite et 

a cerner 1'ensemble d'une realite discursive riche en subtilites et nuances. 

Le 5e critere, celui du « choix raisonne », a ete determinant dans la selection du corpus. La 

selection des ouvrages pre 1990 a generalement ete simple, du fait que le temps a fait de certains 

textes des classiques. Les criteres suivants ont neanmoins guide la selection des textes lorsqu'il 

ne s'agissait pas de classiques : la representative du texte au sein du pancanadianisme, 

Yimportance de sa reflexion dans le questionnement de la decennie et Vimportance des auteurs 

sur le plan de la dynamique politique de l'epoque. Au total, 17 ouvrages, chapitres ou articles ont 

ete selectionnes a partir d'une liste de preselection (annexe 3) repondant aux quatre premiers 

criteres. Le tableau 1 presente et justifie, selon le 5e critere, le corpus a l'etude et le choix de 

chacun des textes selectionnes. 

1.5.2 La grille de lecture 

Le cadre methodologique de cette recherche s'inscrit a l'interieur des principes de 

l'analyse critique du discours (ACD) (Locke 2004). L'ACD apparait comme l'outil le plus ap-

proprie pour l'analyse du discours national puisqu'il ne se limite pas a l'analyse du contenu des 

discours, mais explore egalement les strategies discursives et la nature des pratiques linguis-

tiques et semantiques. Le regard sur les strategies et les pratiques discursives cadre avec les cons­

tats theoriques faits plus haut, notamment la nature dynamique du nationalisme et de la relation 

entre le soi et l'autre. Selon Wodak et al., l'ACD cherche a mettre en lumiere «the reciprocal re­

lationship between discursive action and political and institutional structures [...], between spe­

cific linguistic sub-systems and social structures, in order to explore the specific social signific­

ance and function of a concrete linguistic and grammatical option » (2009 : 9). Ce centre 

d'attention correspond au questionnement general de la these exprime plus haut sous la notion 

d'espace discursif. Abordons maintenant la grille de lecture et 1'architecture du discours. 

D'abord, la grille de lecture selectionnee vise a refleter les trois principes du nationalisme 

en tant que pratique discursive releves precedemment, soit les principes horizontal, vertical et 

temporel. Cette recherche emprunte, adapte puis augmente la grille de lecture de Wodak et al. 
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(2009), grille testee et validee par les auteurs eux-memes dans divers contextes et types de dis-

cours (discours publics, entrevues de groupes temoins, entrevues individuelles). La premiere 

composante de la grille vise a cerner le contenu du discours et se compose de cinq dimensions. 

Nous ajoutons cependant une sixieme dimension (identifiee avec un asterisque) afin de refleter 

plus fidelement le principe vertical du nationalisme releve plus haut. Voici les six categories de 

contenu, reclassees selon les trois principes du nationalisme identifies precedemment. 

Principe vertical 
1) Construction d'un role pour les institutions* 
2) Construction d'un present et d'un futur collectif 

Principe horizontal 
3) Construction d'un homo nationalis et d'un homo externus 
4) Construction d'une culture commune 
5) Construction d'un « corps national » 

Principe temporel 
6) Construction d'une histoire politique commune11 

Ensuite, la grille d'analyse se concentre sur les strategies discursives. A partir de Wodak et al., 

quatre strategies principales permettant de classer les enonces ont ete identifiees (2009 : 33). Ces 

pre-categories, qui demeurent neanmoins ouvertes a l'induction, sont les suivantes : 

1) Strategies constructives 
2) Strategies de perpetuation/justification 
3) Strategies de transformation 

4) Strategies de demantelement/destruction 

Finalement, la grille s'interesse au sens latent du discours en jetant un regard sur les pratiques 

linguistiques, par exemple l'emploi des pronoms personnels (principalement le nous), d'adverbes 

de temps ou de lieu de noms et d'adjectifs. Trois categories figurent sur la grille de lecture. 

1) Les references personnelles 
2) Les references spatiales 

3) Les references temporelles 

En ce qui a trait a la comprehension de Varchitecture du discours, l'analyse s'inspirera du cadre 

developpe par Claire Sutherland (2005), qui presente le nationalisme comme un Discours, au 

sens ou l'entendent Ernesto Laclau et Chantal Mouffe (2001 [1985]). Suivant cette conception, 

l'analyse se veut attentive a la dynamique d'articulation, done a la fois aux elements qui compose 

cette articulation (referents) qu'a ceux qui en sont exclus (signifiants flottants). 

11 Pour le detail de chacune des categories, se referer a la grille de lecture vierge a 1'annexe 1. 
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CONCLUSION 

La revue des ecrits du chapitre 1 a permis d'observer la presence de nombreuses 

recherches portant sur l'identite canadienne et s'interessant aux transformations institutionnelles 

des dernieres annees. Toutefois, lorsque la question de la transformation des institutions est abor-

dee, nous avons remarque que les auteurs se concentrent presqu'exclusivement sur leurs dimen­

sions materielles et symboliques, laissant de cote leur dimension normative. Le chapitre a par la 

suite observe que le prisme de la citoyennete est le plus approprie pour combiner les trois dimen­

sions des institutions. Ce faisant, le chapitre a propose le neo-institutionnalisme et le concept 

d'«espace discursif» comme moyen de rendre compte de la dimension normative des institu­

tions. Ensuite, le chapitre a ete en mesure de preciser la question et l'hypothese de recherche, 

avant de proposer un cadre methodologique pour l'analyse. Le chapitre 1 s'est toutefois contente 

d'offrir une definition operatoire du pancanadianisme, soulignant au passage l'existence d'une 

« conversation canadienne ». Le chapitre 2 vise a cartographier cette conversation en offrant une 

perspective typologique originale des recits qui la compose. 
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CHAPITRE 2 - ESSAITYPOLOGIQUE AUTOUR DE LA « CONVERSATION 
CANADIENNE » 

INTRODUCTION 

La question de l'« unite » apparait tout a la fois fondamentale et fondamentalement 

contestee a l'interieur de la reflexion sur l'identite canadienne (Kemerman 2005 : 18-9). Si 

reflechir a l'identite canadienne est un « grand passe-temps national » (Brown 1966 : 155), il est 

clair qu'il existe une multitude de recits divergents, qui entrent souvent en tension les uns avec 

les autres, dormant neanmoins forme a ce que certains qualifient de « conversation canadienne » 

(Webber 1994). Definir l'identite canadienne, c'est d'emblee poser un regard normatif sur la 

nature des institutions et des relations ideales entre les groupes qui lui donnent forme. En retour, 

il semble que la nature et la position symbolique d'un groupe qui la compose exercent egalement 

une influence sur sa perception de l'identite canadienne. 

Comment se questionne-t-on sur l'identite canadienne? Certains s'interrogent sur 

l'identite canadienne comme telle, alors que d'autres la definissent indirectement en se 

questionnant plutot sur leur propre identite et leurs differences par rapport a 1'autre (chez les 

Canadiens francais par exemple) (Cros 2000 : 12-3). Consequemment, des definitions de 

l'identite canadienne peuvent etre retrouvees chez ceux qui la definissent a partir du prisme de 

leur propre identite, qui la definissent en tension avec leur propre identite ou avec leur conception 

ideale du Canada. Comment faire sens de ces differentes conceptions de l'identite canadienne? 

En ce qui concerne la nature meme de l'identite canadienne, une typologie triple est 

souvent mise de l'avant, laquelle s'articule ainsi: « un Canada », « deux Canadas » et « mosai'que 

culturelle » (Kim 1993 : 263-4). Or, cette typologie pose probleme pour plusieurs raisons. D'un 

point de vue normatif, elle est implicitement fondee sur un continuum monisme/pluralisme et, de 

par sa conception forcement lineaire et evolutive de l'identite canadienne, presente des categories 

mutuellement exclusives. La « mosai'que » apparait alors comme la narration la plus achevee (la 

plus inclusive) alors que le « un Canada » et le « deux Canadas » tendent a etre associe a des 

epoques revolues. II n'y a done ici que tres peu de place pour la notion de « conversation » 

canadienne. Par ailleurs, un tel caractere evolutif soutient implicitement la legitimite du 

multiculturalisme comme reponse satisfaisante au declin de Pinfluence britannique (un Canada) 
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et a la question quebecoise (deux Canadas), ce qui tend a occulter des dissensions internes 

importantes, a l'interieur des types comme entre les types. 

Cette approche est egalement limitee dans la mesure ou elle ne se concentre que sur la 

nature percue du peuple canadien et oblitere potentiellement d'autres axes structurants de la 

conversation : la place de l'histoire, de la memoire et de la (re)fondation, le role des institutions 

dans l'identite nationale, ainsi que, de maniere plus generate, la nature de l'unite mise de l'avant. 

La question de l'« unite », a proprement parler, interroge d'abord le caractere antithetique des 

recits de la « mosaique » et du « un Canada ». L'idee de mosaique, sous sa forme actuelle, rend 

difficilement compte de sa potentielle articulation au sein d'un recit posant l'existence d'un seul 

peuple canadien. Elle tend en ce sens a associer une realite empirique (le Canada est compose de 

multicultures) a une conception idealisee de soi, un ideal acheve (l'identite canadienne est 

multiculturelle).12 La question de l'« unite » interroge ensuite la nature du « deux Canadas ». 

Sous sa presente declinaison, l'idee de « deux Canadas » insiste sur l'existence de deux entites 

distinctes, autonomes, ayant chacune leur propre identite. Or, elle permet difficilement 

d'envisager la possibilite que cette idee soit plutot inscrite au cceur d'une narration posant 

l'existence d'une identite commune, d'un Canada (mais dualiste). 

En somme, ces observations attirent notre attention sur deux principales facons d'aborder 

la question de l'unite. Prenons, a titre d'exemple, le recit de la mosaique. Un recit posant la 

diversite, les valeurs de tolerance et d'accommodement comme experience fondatrice et 

inherente a l'identite canadienne est different d'un recit posant le « probleme » de la diversite et 

la necessite de favoriser ou de poursuivre son accommodement dans le present.13 Dans la 

premiere version du recit de la mosaique, l'unite nationale est posee en amont de l'experience 

politique et guide la nature des institutions nationales. Dans la seconde version, l'unite nationale 

est posee en aval de l'experience politique et ce sont les institutions nationales qui sont censees 

operer et assurer l'unite. Or, cette relation entre le moment de la fondation (de l'unite), les 

institutions politiques et la conception ontologique du peuple canadien est en quelque sorte 

brouillee a l'interieur de la typologie classique. 

Notre typologie alternative se construit autour de deux approches de l'identite 

canadienne : une qui pose l'existence d'une unite a priori de la societe canadienne (soit par la 

12 A ce sujet, voir la discussion de Richard Day (2000). 
13 Bien que ce ne soit pas la son argument, voir la distinction que fait Kernerman entre « diversity challenge » et 
« embrace of diversity »(2005 : 15-7). 
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presence d'elements ideologiques, culturels, moraux ou encore d'un projet politique commun) et 

l'autre qui pose l'existence d'une division ou d'un eclatement fondamental de la societe 

canadienne et souhaite mettre en place, par les institutions ou le dialogue, une facon de concilier 

ces elements. Ces deux approches font ressortir des comprehensions differentes de la valeur 

normative de l'histoire, de la fondation, des institutions et de l'unite au sein de l'identite 

canadienne. Six positions types ressortent et articulent a leur maniere l'identite canadienne : 1) le 

pancanadianisme a priori, 2) le pancanadianisme a posteriori, 3) le binationalisme ou le 

multinationalisme a priori, 4) le binationalisme ou le multinationalisme a posteriori, 5) le 

postcolonialisme et 6) l'infranationalisme de scission (voir tableau 2, page 42). En raison des 

limites qu'imposent la nature et l'ampleur de la presente recherche, seuls les quatre premiers 

types seront traites dans le cadre de ce chapitre.14 

Par 1'identification de ces six types, le chapitre souhaite mettre en lumiere les principales 

positions qui composent la «conversation canadienne», ce qui contribue ultimement a la 

comprehension de notre objet d'etude. En effet, chaque position ne saurait etre comprise que dans 

son contexte, comme la reaction ou la reponse a une autre. Comme l'indique la notion de 

« conversation », les diverses conceptions du Canada se repondent constamment entre elles et 

entrent en tension les unes avec les autres sur certains elements. Dans ce chapitre, il sera 

premierement question du pancanadianisme a priori, a l'interieur duquel divers recits sont 

articules, dont l'idee d'une fondation ideologique a priori, continentale a priori et territoriale a 

priori. Deuxiemement, il sera possible de voir en quoi la critique du pancanadianisme a priori 

represente le point de depart du pancanadianisme a posteriori. Pour ce dernier, l'unite 

symbolique du Canada ne peut etre poursuivie qu'en aval de l'experience politique, grace a sa 

sanction par des institutions politiques qui permettent une cohabitation harmonieuse de la 

diversite culturelle. Troisiemement, il sera question du binationalisme et du multinationalisme a 

Une definition sommaire du postcolonialisme et de 1'infranationalisme de scission s'impose toutefois. Les tenants 
in postcolonialisme (multicultural ou autochtone) soutiennent que derriere le pancanadianisme, et ce, meme dans sa 
version a posteriori, se cache le groupe majoritaire anglophone. L'identite canadienne, fut-elle declaree multicultu-
relle, repose en fait sur la negation de sa diversite profonde, inhibant alors les relations de pouvoir raciales qu'elle 
comporte. Sur le postcolonialisme multiculturel, voir Moodley (1983), Mackey (1999), Day (2000) et Bannerji 
(2000); sur le postcolonialisme autochtone, voir Green (2004), Turner (2006) et Alfred (2005). Les tenants de 
Yinfranationalisme de scission (quebecois ou autochtone) soutiennent que la dualite ou la multiplicite fondamentale 
n'est pas accommodable au sein du Canada. Le pancanadianisme, tout comme le binationalisme ou le multinationa­
lisme, reposent sur une union impossible. L'independance devient le vehicule du maintien de la triade langue-foi-
culture en Amerique (Alliance Laurentienne 1958), de la decolonisation et de la regeneration spirituelle (Turner 
2006), de l'instauration du socialisme (Vallieres 1971) ou de l'epanouissement de la nation quebecoise (Levesque 
1968). 
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priori et du binationalisme et multinationalisme a posteriori. Nous verrons qu'une critique du 

pancanadianisme a priori fonde un binationalisme ou un multinationalisme a priori (idee des 

fondations morales du Canada) et qu'une critique du pancanadianisme a posteriori fonde un 

binationalisme ou un multinationalisme a posteriori (idee d'un federalisme binational ou 

multinational). 

L'intention generate du chapitre est de poser les balises de la reflexion du chapitre 3, qui 

cherchera a observer revolution du pancanadianisme officiel et des contres-discours 

binationalistes et multinationalistes en regard des reconfigurations du regime de citoyennete 

canadien. La typologie permet au final d'isoler les criteres ayant permis 1'identification d'un 

corpus d'ouvrages academiques et grand public de type pancanadianiste pour l'analyse du 

chapitre 4. 
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Tableau 2. Typologie des recits constituant la conversation canadienne 

Types 

1. Pancanadianismc a 
priori 

2. Pancanadianisme a pos­
teriori 

3. Binationalisme ou 
multinationalisme a priori 

4. Binationalisme ou 
multinationalisme a 
posteriori 

Sous-types 

Pancanadianisme idcologique a priori 
(ex : P. Berton, L. Hartz/K. McRae, W.L. Morton, G. Grant, S.M. 
Lipset) 

Pancanadianisme continental a priori 
(ex : J. Dafoe, F. Underhill, A. Smith, G. Smith) 

Pancanadianisme territorial a priori 
(ex : H. Innis, D. Creighton, A. Rotstein) 

Pancanadianisme multiculturel a posteriori 
(ex : D. Smiley, P. Trudeau) 

Binationalisme ou multinationalisme des fondations morales 
(a priori) 
(ex: H. Bourassa, M. Duplessis, C. Ryan, G. Laforest, P. 
Romney, S. LaSelva) 

Binationalisme ou multinationalisme d'agregation (a 
posteriori) 
(ex : W. Kymlicka, P. Resnick, K. McRoberts) 
Binationalisme ou multinationalisme de mediation (a 
posteriori) 
(ex : J.M. Careless, C. Taylor) 

5. Postcolonialisme 

6. Infranationalisme de 
scission 

Postcolonialisme multiculturel 
(ex : I. Bannerji, E. Mackey, R. Day, K. Moodley) 

Postcolonialisme autochtone 
(ex : T. Alfred, J. Tully, D. Turner) 

Independantisme quebecois 
(ex : M. Chaput, P. Vallieres, P. Bourgault, R. Levesque) 

Independantisme autochtone 
(ex : T. Alfred, D. Turner) 
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2.1. LE PANCANADIANISME^ PRIORI 

Les ecrits pancanadianistes a priori posent l'existence d'une unite symbolique se situant 

en amont de la societe canadienne et de ses institutions politiques. Devant cette fondation a 

priori, les institutions nationales deviennent alors responsables d'incarner et de perpetuer 

l'identite canadienne, selon les parametres de la fondation. Ici, l'identite canadienne demeure 

marquee par l'unite {a priori), par contraste a la dualite, et ce, meme si Ton reconnait parfois 

explicitement les identites qui la composent. II n'en demeure pas moins que la voix du groupe 

majoritaire est plus souvent qu'autrement predominante au sein de cette representation 

identitaire. Toutefois, il s'agit d'une representation pancanadienne precisement parce que les 

recits pretendent que l'identite englobe 1'ensemble des Canadiens. C'est generalement a partir de 

rinstitutionnalisation de la culture dite canadienne que le discours peut pretendre a une certaine 

pancanadianite. Comme l'illustre le tableau 2, trois recits articulent une conception 

pancanadianiste a priori: 1) le pancanadianisme ideologique a priori, 2) le pancanadianisme 

continental a priori, 3) le pancanadianisme territorial a priori. 

2.1.1 Le pancanadianisme ideologique a priori 

Le recit d'une « fondation ideologique », qui est sans doute l'un des premiers recits 

nationaux15, apparait toujours bien implante au sein de l'imaginaire canadien.16 Ce recit doit 

d'abord et avant tout se comprendre comme une reponse au pancanadianisme continental a priori 

(voir 2.1.2) ainsi que comme l'extension du canadianisme anglo-saxon a l'interieur d'une 

representation /?a«canadienne. La volonte de conserver une distance critique par rapport aux 

Etats-Unis est ici mise en lumiere grace a l'idee d'un lien originel et ideologique avec l'Europe. 

Pour le pancanadianisme ideologique a priori, le rejet de la Revolution etasunienne par 

les loyalistes aurait eu des consequences durables sur la culture politique canadienne, permettant 

en quelque sorte l'existence d'une identite canadienne originale et distincte de celle des Etats-

Unis (Lipset 1986 : 119; Berton 1982 : 38). A la « vie, la liberie et la poursuite du bonheur », les 

15 II s'agit d'un des premiers recits pancanadianistes dans la mesure ou il represente la pancanadianisation du recit 
canadianiste anglo-saxon. Le canadianisme anglo-saxon correspond a ce que certains nomment le « nationalisme 
imperialiste » (voir Berger 1970) et il ne s'agit pas d'unpawcanadianisme puisqu'il articule une representation iden­
titaire etroitement britannique qui exclue sciemment les francophones et les autochtones. Voir le chapitre 2, « Le 
Canadas, un pays anglo-saxon ? », dans l'ouvrage de Cros (2000). 
16 Par exemple, Lipset s'en inspire largement et ouvertement dans son ouvrage Continental Divide: The Values and 
Institutions of the United States and Canada, publie en 1991; Adams egalement, dans son chapitre « Separated at 
Birth »(2003 : 103). 
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Canadiens y auraient prefere la «paix, l'ordre et le bon gouvernement» (Morton 1961 : 111). 

Tirant notamment ses sources de la these hartzienne du « fragment» (Hartz 1964), cette idee 

avance que la presence d'elements «tory » au Canada fut generatrice d'un regard sur le monde et 

d'une approche particuliere du politique, que Ton associe au « red toryism » (McRae 1964; 

Horowitz 1966). Pour Berton (1982), ces valeurs auraient done impregne le tissu national en 

faisant des Canadiens un peuple plus tempere, moins violent, collectiviste plutot 

qu'individualiste. 

Une telle conception de l'identite canadienne implique, par consequent, une vision 

normative de la place et du role des institutions dans la vie nationale. Par exemple, l'attitude 

contre-revolutionnaire des loyalistes aurait, pour certains, ete institutionnalisee a l'interieur de la 

structure de l'Etat canadien.17 Le recit de la fondation ideologique explique done la vie politique 

canadienne en lui donnant une consistance a priori: « [les Canadiens] ont toujours accepte plus 

de controle gouvernemental sur leur vie et moins de liberies civiles que les Americains » 

(traduction libre, Berton 1982 : 16). L'idee de fondation ideologique pose le Canada, en raison 

de sa fondation ideologique, comme la contre-experience des Etats-Unis. 

En conservant un lien affectif avec la Grande-Bretagne, la separation avec les Etats-Unis 

est facilitee, d'autant plus qu'autour de l'heritage britannique s'elabore un recit sur la superiorite 

morale canadienne. Les qualites intrinseques de la monarchie parlementaire (qui evite 

notamment la corruption et les convulsions electorates) ainsi que le role des traditions dans la 

conservation d'un sens moral expliquent alors la capacite des institutions nationales a garantir la 

stabilite et la tranquillite (Cros 2000 : 49-52). La voix canadienne-francaise est generalement 

passee sous silence a l'interieur de ce recit au profit d'une identite canadienne fortement dominee 

par le groupe anglo-saxon et ses referents. On met neanmoins de l'avant, devant les Canadiens 

francais dont la force et l'expansion les previennent de la disparition, l'idee d'une «tolerance 

typiquement britannique » ayant permis leur survie.18 Plus generalement, e'est leur presence qui 

contraint la mise en exergue d'un recit sur la mosa'ique culturelle (2.1.1.1), largement soutenu par 

cette idee d'une superiorite morale canadienne. 

Voir par exemple, l'argument de Chevrier (2006 : 26-9). 
Voir a cet egard, la section 2 du chapitre 2 de Cros (2000). 
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2.1.1.1 La mosaique culturelle a priori: l'unite dans la diversite 

Les pancanadianistes ideologiques a priori con9oivent, lorsqu'ils font reference a la 

« mosaique culturelle », que la diversite culturelle est une experience fondamentale au Canada a 

un point tel qu'elle est formatrice de son identite et de son approche du politique. Cette identite 

s'inscrit egalement a l'interieur de l'idee d'une superiorite morale canadienne, mais aussi de 

celle d'une legerte d'etre typiquement canadienne. 

D'abord, selon Richard Day, le recit de la mosaique repose sur une lecture de l'histoire 

qui tend a normaliser ou naturaliser la question de la diversite au Canada, en affirmant par 

exemple que sa population a depuis toujours ete multiculturelle (2000 : 20). Le peuple canadien 

apparait alors comme fondamentalement, voire originellement divers, ce qui decentre 

symboliquement les groupes francophone et anglophone. Selon Laurence Cros, devant la 

presence francophone et la volonte d'en faire sens, sans necessairement fragmenter en amont la 

representation du peuple qui compose le Canada (ce qui amenerait a un binationalisme ou a un 

multinationalisme), les historiens anglophones ont tendance a pluraliser strategiquement l'identite 

canadienne (2000 : 149). En situant le pluralisme comme le fait fondamental de l'histoire 

canadienne, le multiculturalisme desamorce en quelque sorte le potentiel politique qu'une 

fragmentation selon la notion de groupes fondateurs pourrait entrainer, et ce, tout en permettant 

d'en tenir compte. La mosaique est done la maniere privilegiee par le pancanadianisme pour 

reconnaitre la diversite interne sans fragmenter en amont son unite. 

Si l'idee de mosaique remplace la Grande-Bretagne comme symbole central de 

l'experience canadienne (a l'interieur meme du pancanadianisme ideologique a priori), Eva 

Mackey observe que cette metaphore n'en prolonge pas moins les referents, principalement ceux 

mettant de l'avant une superiorite morale canadienne a l'endroit des Etats-Unis (1999 : 63-5). La 

notion de « diversite » permet alors la mise en exergue, au sein de l'imaginaire national, d'un 

caractere «compassionnel» presente comme intrinsequement canadien. Ce faisant, les 

Autochtones auraient joue un role symbolique essentiel comme support a la construction 

identitaire (Mackey 1999 : 39). Les ecrits historiques feraient immanquablement ressortir une 

attitude genereuse, compatissante, bienveillante et tolerante envers les autochtones consolidant 

ainsi l'idee voulant que le Canada soit une societe evoluant dans un grand laboratoire de la 

diversite et qu'il soit un projet politique alternatif (ibid : 63-5). La valorisation d'une approche 

canadienne de la diversite, non-assimilatrice et respectueuse des minorites nationales, 

ethnoculturelles et autochtones, sert a faire ressortir le caractere unique du Canada par rapport 
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aux Etats-Unis (Winter 2007 : 488). L'idee de la mosai'que consiste en ce sens a souligner le 

caractere constitutif de la diversite, de sa preservation et de sa tolerance, au sein de l'emergence 

d'une unite de type plus elevee, une « unite dans la diversite ». 

Ensuite, le recit de la mosai'que permet de mettre en exergue l'idee d'une legerte d'etre 

typiquement canadienne. Par exemple, pour Wiliam Morton, l'identite canadienne a certes ete 

forgee certes par l'experience particuliere de son territoire tout comme par ses institutions, ses 

valeurs et ses origines britanniques. II insiste toutefois sur le role central et formateur de la 

« diversite culturelle », qu'il presente comme etant le trait marquant de l'histoire canadienne 

(Morton 1972 : 40; voir Romney 1999 : 248). La conservation de la diversite culturelle apparait 

alors comme le resultat heureux du constitutionnalisme canadien qui est beaucoup moins 

individualiste que celui des Etats-Unis et ne contraint personne a se conformer a un « style de vie 

canadien » (Morton 1972 : 111). Pour Morton, « peace, order, and good government are what the 

national government of Canada guarantees. Under these, it is assumed, life, liberty and happiness 

may be achieved, but each according to its taste (Morton 1972 : 111). 

En somme, la dualite linguistique et la diversite culturelle apparaissent, a l'interieur du 

recit de la mosa'i'que a priori, comme des faits fondamentaux et non problematiques de l'histoire 

canadienne. Loin de presumer une fragmentation a priori problematique de la societe canadienne, 

la diversite s'avere plutot constitutive d'zw peuple (qui se definit par sa diversite) et d'une 

identite, posee comme le resultat meme de l'experience de cette diversite. Cette experience 

s'imprime ensuite dans les institutions et dans leur capacite a composer avec la question de la 

diversite. 

*** 

Le pancanadianisme ideologique a priori possede deux principales composantes. 

D'abord, l'idee que l'experience contemporaine prend racine a l'interieur d'une fondation 

ideologique, soit le rejet du modele etasunien, est fondamentale. L'unite ideologique est alors 

mise de l'avant. Par exemple, pour George Grant, le conservatisme definit l'experience 

canadienne, et ce, tant chez les Canadiens anglais que chez les Canadiens francais - quoique pour 

des motifs differents - et c'est ce conservatisme qui oriente les institutions federates (2005 : 67). 

Ensuite, le recit de la mosai'que s'inscrit a l'interieur de l'idee d'une superiority morale 

canadienne et met en lumiere le role des principes fondateurs dans la preservation de la diversite 

culturelle, contrairement au modele etasunien. Devant ce pancanadianisme, le pancanadianisme 
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continental a priori procede a une critique de l'idee voulant que le Canada soit une experience 

contre-etasunienne. 

2.1.2 Le pancanadianisme continental a priori 

Le pancanadianisme ideologique a priori a mobilise 1'attention des nationalistes depuis 

longtemps (voir Granatstein 1996). II insiste, nous l'avons vu, sur une rupture ideologique 

fondamentale entre le Canada et les Etats-Unis, done, sur le caractere contre-etasunien de 

l'experience canadienne. Or, les pancanadianistes continentalistes a priori insistent pour leur part 

sur la filiation entre l'experience canadienne et l'experience etasunienne. II s'agit ainsi d'une 

critique pancanadienne a priori d'un autre recit pancanadianiste a priori. 

Le point de depart de ce pancanadianisme est l'idee que le fait determinant de l'histoire 

canadienne n'est pas la filiation avec la mere patrie, mais plutot la conquete d'autonomie par 

rapport a la Grande-Bretagne et a I'interieur du continent (Romney 1999 : 217). Pour Goldwyn 

Smith, « Of dominion over the colony barely a rag remains to the mother country, and even that 

remnant is grudge, and is being constantly nibble away. » (1971 [1891] : 194). Ainsi, la proximite 

politique, historique et economique entre les deux pays est presumee formatrice d'une identite 

nord-americaine. Le Canada fait ainsi partie d'une « communaute nord-americaine » divisee par 

des frontieres politiques, mais unie par une economie, des interets et des idees communes (voir 

Cook 1977 : 127). S'il existe une canadianite distincte, la proximite culturelle, geographique, 

linguistique et institutionnelle entre le Canada et les Etats-Unis fait en sorte qu'il existe, au-

dessus de ces differences « regionales », une identite commune (Smith 1971 : 203, 213-220). 

II serait faux de pretendre, selon John Dafoe, que les differences entre les loyalistes et les 

Etasuniens etaient suffisamment profondes pour croire en un recit de la fondation ideologique. 

Plutot que de refuser l'americanite, les loyalistes refusaient plutot le moyen employe pour mettre 

un terme aux differends avec la Grande-Bretagne (Dafoe 1930 : 723). C'est la continuite plutot 

que la rupture avec les traditions etasuniennes qui marqueraient, en ce sens, l'experience 

canadienne (ibid : 724). Le Canada partage avec les Etats-Unis bien plus qu'un ancetre commun; 

ils partagent une conception semblable du role des institutions politiques, symbolisee par un 

amour commun pour la democratic et le federalisme (Dafoe 1935 : 43-63). Par consequent, 

1'identite canadienne doit cesser de s'eriger, selon Underhill, comme rempart contre l'experience 

etasunienne. Chez lui, l'antietasunianisme est litteralement une « maladie »: « what is really 

wrong with us [...] is our belief that we can defend our identity by turning our backs upon the 
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outer world, by retreating into ourselves» (Underhill 1964: 63-4). Les continentalistes 

pretendent, comme l'affirme Ramsay Cook, que l'antietasunianisme prive les Canadiens de 

l'energie et de la vitalite propre au continent et au fait d'assumer une destinee continentale (Cook 

1977 : 133). 

La convergence economique, exemplifiee par l'existence de divisions arbitrages entre le 

Canada et les Etats-Unis, n'apparait pas ici contraire a l'existence d'une identite canadienne. 

L'alternative irreductible, qui oppose le nationalisme et le continentalisme, que nous avons releve 

dans la revue des ecrits, serait une chimere portee par les nationalistes contre-etasuniens 

(Underhill 1964 : 34). L'identite canadienne n'entre pas en tension avec celle des Etats-Unis, 

mais s'inspire d'experiences communes (dont celle de la frontiere), d'un rapport au territoire 

semblable (colonisation) et exhibe des valeurs politiques communes : elle n'est souvent qu'une 

variation sur un meme theme nord-americain (voir Romney 1999 : 219, Smith 2005).19 

Le nationalisme continentaliste met done de l'avant l'idee que les convergences 

economique, linguistique, culturelle, historique ou politique entre le Canada et les Etats-Unis 

n'entrainent pas necessairement l'absorption ou la disparition de l'identite canadienne. Le 

pancanadianisme continentaliste a priori tranche avec le pancanadianisme ideologique a priori 

qui s'articule comme une experience allant a l'encontre de celle des Etats-Unis. Devant 

l'absurdite du territoire chez les continentalistes, le pancanadianisme territorial a priori vise a 

dormer une consistance a priori a l'experience canadienne. 

2.1.3 Le pancanadianisme territorial apriori 

Le territoire et la nordicite occupent souvent une position centrale au sein de l'imaginaire 

national canadien (Grace 2002), ce qui est d'ailleurs illustre par sa devise : « A Mari usque ad 

Mare ». Pour les tenants du pancanadianisme territorial a priori, le fondement de l'identite 

canadienne ne depend pas que de l'histoire, comme dans le pancanadianisme ideologique a 

priori, mais plutot de «la facon dont le territoire est entre dans la conscience des gens » 

(Hutchison 1957: 59, cite dans Kim 1993 : 262). Marques par une ethique territoriale 

particuliere, que Rotstein nomme le « mappisme », les Canadiens auraient une sensibilite vitale 

quant a leur territoire et a son integrite (1978 : 114-5). D'autres auteurs avancent que la durete du 

19 A titre d'exemple, Dafoe ne ressent aucune tension dans le fait de mentionner, a l'interieur de deux paragraphes 
qui se suivent, que le « Canada is a Canadian country » et que « we are an American people in more ways than one » 
(1930 :722). 
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climat et du relief canadien aurait encourage l'emergence de certaines valeurs canadiennes, telles 

que la vertu, la robustesse et la virilite. D'un territoire dangereux dit-on, nait une «race 

dominante » (Berger 1966). 

A defaut de posseder un mythe de la «rupture politique » avec la mere patrie (par la 

revolution, par exemple), Ian Angus revele que l'imaginaire canadien aurait mis de l'avant un 

mythe de la « rupture territoriale »20 comme element fondateur d'une specificite canadienne face 

a la Grande-Bretagne et aux Etats-Unis (1997 : 114). Dans ce recit, le territoire occupe une 

position ambigue : il agit a la fois une force creatrice et une force menacante. Mais, au carrefour 

de ces forces, se loge un recit legitimant l'existence d'une experience autonome au nord des 

Etats-Unis (2.1.3.1) et pose l'importance du territoire dans l'identite canadienne (2.1.3.2). 

2.1.3.1 Le territoire et 1'experience contre-etasunienne 

Le pancanadianisme territorial repond au pancanadianisme continental a priori et 

principalement a l'idee defendue par certains historiens liberaux voulant que l'existence d'une 

frontiere entre le Canada et les Etats-Unis soit un hasard de l'histoire (voir Smith 1971 et 

Underhill 1964). Ainsi, en reponse au pancanadianisme continentaliste, Harold Innis et Donald 

Creighton jettent les fondements d'un recit territorial contre-etasunien qu'ils ancrent a l'interieur 

d'une lecture de l'histoire economique et geographique du pays. Selon ces auteurs, qui renversent 

la these continentaliste, le developpement national du Canada doit beaucoup plus au maintien de 

son lien avec la Grande-Bretagne et l'Europe qu'a celui avec PAmerique. lis relevent egalement 

la presence structurante du Saint-Laurent, depuis le commerce des fourrures jusqu'au chemin de 

fer, a l'interieur du developpement d'une unite geographique coherente, s'etendant naturellement 

d'est en ouest (voir Cook 1977 : 127). 

La coherence du territoire canadien (que les pancanadianistes continentaux contestent) et 

par consequent la validite de l'experience canadienne sont alors inscrites a l'interieur meme des 

elements de la geographie nationale : «the present Dominion emerged not in spite of geography 

but because of it» (Innis 1962 : 393). Creighton expose finalement, dans The Commercial 

Empire of the St. Lawrence (1937), l'existence d'une conflictualite inherente et inevitable entre le 

systeme canadien et son competiteur au Sud, resultat non pas d'une rivalite politique ou 

20 Selon Ian Angus, contrairement aux nations du Nouveau Monde qui ont vu le jour apres une revolution, le Canada 
n'a jamais pu articuler un recit national a partir de cette idee de rupture fondatrice. Or, cette idee apparait necessaire 
et c'est pourquoi la rupture territoriale avec la Grande Bretagne - soit le simple fait de vivre au sein d'un territoire 
completement different - joue un role aussi important. Voir Angus (1997 : ch. 5). 
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ideologique, mais de la geographie et de l'economie continentale (Cook 1977 : 136). Pour 

Creighton, « hatred of North American continentalism [...] is one of the strongest elements in 

Canadian nationality »(Creighton 1957 : 435). 

La legitimation des frontieres economiques et geographiques du Canada contribue done a 

fonder une existence nationale autonome, tout en dormant naissance a un recit territorial contre-

etasunien: si la menace a l'existence nationale ne provient pas de l'Europe (comme chez les 

continentalistes), e'est qu'elle provient de l'Amerique (Cook 1977 : 128).21 Suivant cette idee, le 

Canada ne peut survivre que s'il prend des actions contre l'imperialisme etasunien ou que s'il 

fonde, a partir de son europeanite culturelle et politique, une experience contre-etasunienne. 

Celle-ci passe, chez certains auteurs (Grant 2005, Morton 1972), par la mise en place d'une 

experience en rupture avec le continent americain (revolutionnaire) et la valorisation d'une 

filiation non seulement economique avec la Grande-Bretagne, mais egalement avec ses ideaux 

conservateurs. 

2.1.3.2 Le territoire et l'experience de la survivance 

A l'interieur du pancanadianisme territorial a priori, l'histoire politique et economique du 

pays, et par contrecoup sa culture politique, ont ete directement influencees par le territoire. 

Harold Innis (1930), entre autres, pretend que le developpement du pays a ete largement 

conditionne par 1'exploitation et l'exportation successive d'une serie de produits de base vers 

l'Europe, telle que la fourrure, le poisson, le bois et le ble. Cette lecture de l'histoire met en place 

la notion de dependance : dependance du centre a l'egard de la peripheric (hinterland) et de la 

colonie a l'egard de la metropole. Or, l'immensite des distances physiques, qui separe l'arriere-

pays des centres urbains et des ports de mer, impose un cout souvent enorme pour le transport des 

ressources, si bien que peu d'entreprises privees y voient la une chance de profit (Angus 1997 : 

52). Le developpement de l'economie et de 1'industrie canadienne apparait done comme 

potentiellement ralenti, voire remis en question, par l'existence meme d'un territoire qui lui est 

parfois hostile. 

Selon Ian Angus, en posant l'existence d'une relation problematique entre le 

developpement de la « nation », son territoire et la nature de son industrie, cette these a un effet 

sur le role presume que institutions politiques doivent assumer au sein de la vie nationale (1997 : 

31-2). L'Etat central devient alors vital pour le developpement de la nation, car lui seul peut 

21 Pour le developpement de ce recit a travers le temps voir l'ouvrage de Granatstein (1996). 
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combler les carences d'une entreprise privee hesitante grace a la construction des canaux, des 

chemins de fer, des lignes de telephones et la mise en place de lignes aeriennes (Hardin 1974; 

Lipset 1986 : 120 [n5]). Herschel Hardin parle a cet egard de l'existence d'une veritable « culture 

canadienne de Fentreprise publique » en faisant reference aux nombreux travaux publics assumes 

au cours de l'histoire par le gouvernement federal (1974 : 54-96). 

Le pancanadianisme territorial a priori pose l'existence d'une unite geographique 

coherente et de l'experience commune d'un territoire comme etant le fondement a priori de 

l'identite canadienne et de son approche du role de l'Etat. Le recit pancanadianiste ideologique a 

priori a mis de l'avant la dimension culturelle alors que le pancanadianiste territorial a priori a 

mis de l'avant la dimension economique et geographique. Loin de s'exclurent, ces deux recits 

semblent plutot se renforcer l'un et l'autre, car sans vie economique et politique independante, le 

Canada n'apparait pas en mesure d'avoir prise sur sa destinee nationale et sans cette prise, le 

Canada n'apparait pas en mesure de conserver sa culture et son identite nationales. 

*** 

Dans le pancanadianisme a priori, la representation identitaire canadienne semble 

principalement correspondre aux preoccupations des voix qui la portent, soit le groupe canadien-

anglais. Les traits culturels mis de l'avant appartiennent effectivement au groupe anglo-saxon 

(torysme, loyalisme, royalisme) et le recit de la diversite repond a la necessite de faire sens de la 

presence francophone au Canada; l'idee d'une identite continentale fait appel a une unite anglo-

saxonne nord-americaine; et l'insistance sur le territoire correspond davantage a leurs inquietudes 

de l'invasion etasunienne qu'a celles des Canadiens francais. Dans tous les cas, l'experience 

canadienne revele une consistance a priori. La centralite des institutions au sein du 

pancanadianisme a priori a egalement ete relevee : elles incarnent les valeurs canadiennes dans 

sa version ideologique, incarnent l'autonomie canadienne malgre la convergence culturelle dans 

sa version continentale, permettent a une nation de se developper dans sa version territoriale et 

incarnent la temperance propre a l'epanouissement de la mosai'que culturelle. Le 

pancanadianisme a posteriori fait toutefois naitre, pour sa part, un autre role pour les institutions. 

2.2 LE PANCANADIANISME A POSTERIORI 

Le second type de la typologie revele une tout autre facon de concevoir le 

pancanadianisme. Ici, ce n'est pas une culture, des intentions fondatrices ou le territoire national 
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qui fonde, de maniere a priori, l'experience nationale canadienne. L'identite nationale est plutot 

poursuivie de maniere a posteriori: ce sont les institutions nationales qui permettent l'expression 

d'un projet politique commun et la cohabitation harmonieuse d'une diversite interne 

potentiellement problematique. 

2.2.1 Le pancanadianisme multicultural a posteriori: l'unite en depit de la diversite 

Les critiques du pancanadianisme a priori sont fondamentales a la comprehension du 

pancanadianisme a posteriori dans la mesure ou elles exposent la necessite de refonder 

l'experience canadienne. Si le pancanadianisme a priori pretend se situer dans une veritable 

perspective /rawcanadienne, en affirmant que la culture britannique est garante d'une ouverture 

face a la diversite culturelle (notamment francophone), les pancanadianistes a posteriori 

critiquent precisement la monopolisation du nationalisme canadien par les Canadiens anglais et, 

par consequent, la place reelle des francophones au sein de l'ordre symbolique national. 

Pierre Elliot Trudeau construit la legitimite de l'experience canadienne sur une lecture du 

moment fondateur qui insiste sur sa dimension pragmatique en y soulignant l'absence de grands 

principes ou ideaux : « Reading [the Canadian constitution] today, one is struck by its absence of 

principles, ideals, or other frills [...]. The Canadian nation seems founded on the common sense 

of empirical politicians who wanted to establish some law and order over a disjointed half-

continent» (Trudeau 1965: 197). Cette relecture des intentions fondatrices, qui insiste sur le 

pragmatisme des Peres fondateurs, detonne par rapport au pancanadianisme a priori. Ici, le 

Canada ne repose pas sur une ideologic ou des principes qui guident en amont l'experience 

politique, mais represente plutot une communaute qui, depuis la Confederation, est 

essentiellement d'allegeance politique (Smiley 1967: 130). Les intentions fondatrices 

encouragent done la poursuite d'une identite nationale de maniere a posteriori, sans references a 

une identite a priori. II s'agit d'ailleurs du souhait explicite de Trudeau : « if [English Canadian] 

care to protect and realize their own special ethnic qualities, they should do it within [the] frame­

work of regional and local autonomy rather than a pan-Canadian one » (Trudeau 1962 : 178). 

Or, le constat est clair pour Trudeau, le compromis pragmatique de 1867 a graduellement 

ete remplace par un «jus a base d'emotivite », a savoir le nationalisme canadien-anglais, cache 

sous un visage pancanadianiste. L'histoire canadienne se serait done eloignee du compromis 

pragmatique initial: 
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We must accept the facts of history as they are. However outworn and absurd it may 
be, the nation-state image spurred the political thinking of the British, and subse­
quently of Canadians of British descent in the 'Dominion of Canada'. Broadly speak­
ing, this meant identifying the Canadian state with themselves to the greatest degree 
possible (Trudeau 1962 : 164). 

Dans ce pancanadianisme a priori, la minorite francophone aurait ete principalement confinee a 

la province de Quebec et a une place et a un role marginal au sein de l'ordre symbolique 

canadien. Le « One Canada » a priori, de par son caractere culturellement oriente, repose done 

sur des premisses factices : 

[...] the French-Canadian denizens of a Quebec ghetto, stripped of power by centra­
lization, were expected to recognize themselves in a national image which had hardly 
any French traits, and were asked to have the utmost confidence in a central state 
where French Canada's influence was mainly measured by its not inconsiderable 
nuisance value (Trudeau 1964 : 200). 

II ne saurait, par consequent, fournir les bases d'un consensus durable. Devant le 

pancanadianisme a priori, Trudeau propose alors le retour de l'idee de compromis pragmatique : 

« cold, unemotional rationality can still save the [Canadian] ship » (ibid : 203). Pour sa part, Smi­

ley soutient que « Canadian nationalism must thus be established on political rather than racial 

grounds » (1967 : 130). Les auteurs se tournent done vers un pancanadianisme a posteriori. 

Le caractere intrinsequement divers du peuple canadien est, comme pour la mosa'i'que a 

priori, le point de depart de la reflexion. Toutefois, alors que la diversite fondamentale etait 

constitutive d'une «approche de la diversite», il semble qu'elle soit a l'interieur du 

pancanadianisme a posteriori, un probleme, ou un probleme potentiel, necessitant 1'intervention 

de l'Etat. Ainsi, l'unite n'est plus dans la diversite (mosa'ique a priori), mais doit etre atteinte 

en depit de la diversite. L'Etat devient alors le lieu a partir duquel l'unite est creee, a posteriori. 

Pour le pancanadianisme multiculturel a posteriori, la diversite et, paradoxalement, 

Yabsence de diversite sont fondamentalement problematiques. Pour Trudeau, la diversite 

culturelle et nationale est problematique dans la mesure ou sa logique meme repose a l'interieur 

d'une spirale autodestructrice. Le couple Etat-nation, soit la necessaire correspondance des 

frontieres de la nation avec celles de l'Etat, apparait necessairement comme un probleme : 

To insist that a particular nationality must have complete sovereign power is to pur­
sue a self-destructive end. Because every national minority will find, at the very 

Dans son ouvrage, Richard Day (2000) releve cette dynamique. Selon lui, le gouvemement canadien construit la 
diversite a l'interieur d'une logique cyclique consistant a la problematiser et par consequent, legitimer son action. En 
devenant « probleme », la diversite est en mesure d'etre prise en charge ebneretement (par des politiques) et 
symboliquement (par la mise en place d'un discours de l'unite dans la diversite) par l'Etat (Day 2000 : 23). 
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moment of liberation, a new minority within its bosom which in turn must be al­
lowed the right to demand its freedom. And on and on would stretch the train of rev­
olutions [and] violence (nous soulignons, Trudeau 1962 : 158). 

Une authentique liberie ne saurait exister chez Trudeau que par la sortie de l'Etat-nation, 

necessairement anime par des desseins homogeneisateurs, et ce, grace au detachement de 

l'individu par rapport a une identite collective imposee ou concue de maniere transcendantale. La 

diversite reelle ne saurait ultimement correspondre qu'a celle des individus libres.23 

C'est ici que l'absence de diversite devient problematique. Le pancanadianisme 

multiculturel vise en ce sens a celebrer la rupture entre l'Etat, l'identite culturelle et le partage 

d'une langue (tant au niveau federal qu'a celui des provinces) : « for although there are two 

official languages, there is no official culture, nor does any ethnic group take precedence over 

any other. No citizen or group of citizens is other than Canadian, and all should be treated fairly » 

(Trudeau 1971 : np). Suivant cette conception, le principe cohesif n'est pas situe en amont de 

l'experience politique, mais plutot en aval, par l'idee d'une association pragmatique et 

fonctionnelle que Trudeau associe a la « raison » (1965). 

Le federalisme et la citoyennete sont deux elements mis de l'avant par Trudeau a 

l'interieur de cette idee d'association pragmatique. Le federalisme representerait le moyen 

d'echapper a la « logique autodestructrice des nations » en reduisant deliberement le consensus 

national au plus petit denominateur commun. L'autonomie locale assure aux provinces un plein 

controle sur les domaines de nature culturelle alors que l'Etat federal est responsable des 

domaines n'ayant pas d'implication «ethnique» particuliere, le bien-etre de la societe 

canadienne dans son ensemble (Trudeau 1962 : 177-8). Trudeau ne peut done s'empecher de 

celebrer les vertus du federalisme, tout en les craignant fortement, car meme a l'interieur du 

federalisme, la presence de forces centrifuges est constante, entrainant potentiellement les 

minorites a se constituer en monolithes. Cette crainte l'amene tantot a defendre la 

decentralisation (Trudeau 1957), mais plus souvent une necessaire centralisation a la fois 

politique et symbolique : «il y a un bien commun canadien qui exprime en quelque sorte le bien 

commun de chacune des provinces. II doit y avoir une adhesion a une nation pour que cet esprit 

national existe; il doit y avoir une adhesion a cette chose plus large qui s'appelle le Canada » 

(traduction libre, Trudeau 1990b: 25). 

Trudeau cite a cet egard Renan, pour qui 1' « Homme n'est lie ni a sa langue ni a sa race; il n'est lie qu'a lui-meme 
parce qu'il est libre ou autrement dit, il est un etre moral »(traduction libre, Renan dans Trudeau 1962 :158). 
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La citoyennete represente ensuite cet espace neutre, necessairement superieur a toute 

condition sociale et culturelle anterieure, et represente le seul moyen d'operer la synthese des 

multiples identites individuelle (Trudeau 1990a: 387). L'identite canadienne n'existe pas en 

amont, mais represente plutot un projet devant etre poursuivi activement, dans lequel les 

institutions canadiennes possedent un role cle, a condition qu'elles ne soient pas guidees en 

amont par la culture du ou des groupes majoritaires. Pour Smiley, elles forment l'espace au sein 

duquel l'unite est creee par la mise en place d'un projet politique commun : 

If Canada cannot become a political community - one community not two - it is not 
worth preserving. The requirements of the Canadian political nationality are that Ca­
nadians find and commit themselves to a group of common objectives which they 
pursue in equal partnership together. These purposes must be at the same time specif­
ic, in large measure attainable and capable of enlisting the imagination and energies 
of citizens throughout the country: the flags and ceremonials [...] which are so much 
of the symbolic paraphernalia of nationalism elsewhere may come later (nous soulig-
nons, Smiley 1967: 128-9). 

Chez Trudeau, en tant que principes cohesifs de nature institutionnelle, la Charte et la 

Constitution apparaissent comme des « vehicules ideals » de l'unite nationale en ce sens qu'elles 

representent une serie de droits, souvent assimiles a des valeurs dites canadiennes, autour 

desquelles tons les Canadiens sont censes se reconnaitre. Le caractere a posteriori de l'identite 

est clairement valorise par Trudeau, pour qui la Charte et la Constitution jettent «les fondements 

solides d'une identite nationale » (traduction libre, 1990a : 379). 

*** 

Le pancanadianisme a posteriori repond done au pancanadianisme a priori et pretend que 

l'unite nationale ne peut etre poursuivie qu'en aval de l'experience politique. La citoyennete, le 

federalisme et la reconnaissance du caractere multiculturel et bilingue du Canada visent 

justement a dissocier la representation identitaire pancanadienne de son controle symbolique par 

l'un des groupes majoritaires. Face a la perception de l'absence des Canadiens francais a 

l'interieur du pancanadianisme a priori, les pancanadianistes a posteriori repondent par leur 

integration dans la representation identitaire canadienne. Mais, leur integration ne se fait toutefois 

au prix de l'existence d'un seul Canada. A cote de cette conception du Canada comme sujet 

unitaire, meme lorsque Ton reconnait explicitement la presence d'une dualite linguistique, par 

exemple, le binationalisme et le multinationalisme posent l'existence d'une unite nationale certes, 

mais dans un Canada compris comme un sujet dualiste ou multiple. 
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2.3 LE BINATIONALISME OU LE MULTINATIONALISME A PRIORI 

Les pancanadianismes a priori et a posteriori sont largement domines par des voix 

canadiennes-anglaises. Lorsqu'elle n'est pas releguee aux marges de la representation identitaire, 

la question quebecoise est incluse dans line narration sur la diversite culturelle qui desamorce son 

potentiel politique. Contrairement a ces derniers, le binationalisme ou le multinationalisme 

avancent que l'unite n'est pas incompatible avec un sujet politique dualiste ou multiple. Le 

binationalisme ou le multinationalisme peuvent, comme pour le pancanadianisme, etre fondes de 

maniere a priori ou de maniere a posteriori. 

Precedes par des auteurs francophones (par exemple Andre Laurendeau), quelques auteurs 

provenant du Canada anglais exposent, depuis les annees 1990, le caractere fondamentalement 

problematique de l'identite pancanadienne (McRoberts 1997; Resnick 1994; Webber 1994). 

L'echec de l'Accord du lac Meech, soit la victoire d'une conception posant l'egalite des 

provinces au detriment d'une conception asymetrique de leurs statuts, est souvent le point de 

depart de la reflexion de ces auteurs. L'egalite contre la dualite illustre alors une tension 

irreconciliable entre les visions quebecoise et canadienne-anglaise de la federation.24 

L'eventualite d'une secession du Quebec, qui place le Canada anglais face a lui-meme, amene 

certains intellectuels canadiens-anglais a «imaginer» leur propre communaute nationale, a 

reflechir au «Canada sans le Quebec» (McRoberts 1995). Selon Will Kymlicka, le 

pancanadianisme n'est pas aussi neutre qu'il se pretend, dans la mesure ou ce sont les aspirations 

tout comme les apprehensions nationales du groupe qui le porte reellement qui l'orientent 

normativement: «le nationalisme pancanadien [servirait] de vehicule aux interets des Canadiens 

anglophones » (Kymlicka 1998a : 38). Ce constat est en effet le meme que celui de Trudeau, a la 

difference toutefois que la conception ontologique du Canada differe : le Canada incarne une 

experience prioritairement dualiste ou multiple sur le plan national (qu'elle soit fondee a priori 

ou a posteriori).25 

24 Voir Kernerman (2005 : ch. 3). Pour un expose historique de la confrontation, voir McRoberts (1997 : ch. 1) et 
Romney(1999). 
25 Dans la these, nous avons choisi de jumeler dans un meme type le binationalisme et le multinationalisme. 
L'objectif n'est evidemment pas de gommer leurs particularites, leurs origines historiques et intellectuelles propres 
ou encore leur conception differente des groupes en presence. L'intention est plutot de souligner ce qui les ras-
semble, a savoir une conception fondamentalement non unitaire de la nation canadienne (qu'elle soit fondee de ma­
niere a priori ou a posteriori). Si le Canada n'est pas un sujet unitaire (tant chez les binationalistes que chez les mul-
tinationalistes), rien n'empeche, pour ces auteurs, que l'experience canadienne soit valide (ce qui n'est pas le cas des 
infranationalistes de scission). De plus, soulignons que, depuis les annees 1960, les gains des nationalistes autoch-
tones ont favorise l'ouverture de la notion de dualite a celle de multiplicite et la conversion de certains tenants du 
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Une critique des deux pancanadianismes constitue done le coeur des binationalismes ou 

des multinationalismes a priori et a posteriori. Plus precisement, nous observons que la critique 

du pancanadianisme a priori, soit du «mythe des intentions fondatrices», fonde le 

binationalisme ou le multinationalisme a priori (2.3) alors que la critique du pancanadianisme a 

posteriori, soit des « ecueils de la refondation trudeauiste », fonde plutot le binationalisme ou le 

multinationalisme a posteriori (2.4). 

2.3.1 Le binationalisme ou le multinationalisme des fondations morales a priori 

Le troisieme type de recit observe, le binationalisme ou le multinationalisme a priori, 

accorde une place beaucoup plus importante aux Canadiens francais, puis aux Quebecois, au sein 

de l'imaginaire national. L'originalite des recits qui composent le binationalisme ou le 

multinationalisme a priori est que l'inclusion des Canadiens francais au sein de la narration ne se 

fait pas au detriment d'une lecture de l'histoire qui pose l'existence d'un projet politique 

englobant ou d'une mission historique transcendante. L'unite symbolique du Canada est done ici 

posee de maniere a priori, a l'instar du pancanadianisme a priori, mais ne rejette toutefois pas la 

dualite. Elle concoit que d'une dualite originelle est ne un projet national original et que e'est lui 

qui doit guider normativement l'experience politique contemporaine. 

2.3.1.1 La critique des intentions fondatrices 

Les binationalismes ou les multinationalismes a priori et a posteriori se fondent 

generalement sur une meme critique du pancanadianisme, relevee dans l'introduction de cette 

section (2.3). Toutefois, le bi/multinationalisme26 a priori repose plus specifiquement sur une 

critique du pancanadianisme a priori, tel qu'il s'incarne dans un « recit des intentions fondatrices 

centralisatrices » et de la « refondation trudeauiste ». 

Paul Romney pretend que la conception centralisatrice de la Confederation, relevee plus 

haut a l'interieur des recits de la fondation ideologique et territoriale, ne correspond pas a la 

« hard light of history » de Creighton (1966), mais plutot a une vision de l'histoire soutenant un 

certain ideal de l'identite canadienne. Alors que la theorie du pacte a trouve des adeptes dans 

l'histoire, et ce, a l'interieur des deux groupes fondateurs, l'affaiblissement de la memoire 

binationalisme au multinationalisme. Cela explique leur regroupement dans une meme categoric Un travail d'une 
plus grande envergure gagnerait toutefois a les considerer de maniere separee. 
26 L'expression « bi/multinationalisme » est une contraction de « binationalisme ou multinationalisme ». Cette con­
traction ne vise pas a fusionner les deux termes, mais plutot a rendre la lecture de la these plus fluide. 
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historique chez les Canadiens anglais aurait permis a une conception centraliste et nationalisante 

de la Confederation de s'installer (Romney 1999 : 5-6). 

Legitime entre autres par la lecture historique de Creighton, cet ideal laisse bien peu de 

place a des conceptions concurrentes de l'identite canadienne, notamment celle du « pacte entre 

provinces » ou entre « peuples fondateurs ». Comme Romney, Samuel LaSelva pretend que la 

memoire historique canadienne fait defaut. La marginalisation de la pensee confederative de 

George-Etienne Cartier au profit de celle de John A. Macdonald (qui, craignant le federalisme, 

voit l'Etat central comme moyen de transcender les groupes, les classes et les regionalismes) 

explique l'hegemonie de la conception federale centralisatrice et nationalisante (LaSelva 1996 : 

36). 

Bien que la section 2.2 ait insiste sur les elements de rupture entre le pancanadianisme a 

priori et le pancanadianisme a posteriori, certains auteurs insistent plutot sur leur filiation: la 

« refondation » trudeauiste aurait contribue a cristalliser les postulats d'une lecture centralisatrice 

des intentions fondatrices (voir Romney 1999; LaSelva 1996; Laforest 1995; McRoberts 1997). 

Renforcee par Trudeau, la vision unitaire de la nation canadienne considere que le gouvernement 

federal est responsable d'exprimer et de promouvoir l'identite nationale commune a travers 

differentes valeurs, principalement celle de l'egalite. Or, la fin de la dualite incarne pour ces 

auteurs, ce que Guy Laforest a identifie comme la fin d'un «reve canadien» (1995 : 4). Le 

constat d'une erreur quant a la lecture des intentions fondatrices {a priori) amene certains auteurs 

a en proposer une autre, s'inscrivant dans une perspective bi/multinationaliste du Canada. 

2.3.1.2 Le bi/multinationalisme des fondations morales (a priori) 

Au sein de ce recti, l'identite canadienne tire ses sources d'un moment fondateur dont les 

principes normatifs guident en amont l'experience politique canadienne. Ce moment fondateur 

est toutefois d'emblee oriente par la presence de deux groupes nationaux distincts. Ainsi, loin 

d'evoluer dans des univers clos, le recit national se fonde sur le partage, chez les anglophones et 

les francophones (et eventuellement les peuples autochtones), d'un imaginaire politique ou moral 

commun. Leur union n'est en ce sens pas instrumentale, fortuite ou absurde, mais releve 

veritablement d'un projet collectif, lequel s'incarne a l'interieur meme du federalisme. 

Samuel LaSelva invite, par exemple, a redecouvrir la conception federale « oubliee » de 

George-Etienne Cartier, pour qui l'identite canadienne allait emerger non pas de 1'unification 

raciale, mais de la reconnaissance des identites multiples qui la constituent. Romney et LaSelva 
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inscrivent done, au sein meme du recit de la fondation, l'existence d'un contre-discours 

provincialiste, lequel est precisement nie par Creighton (1966). Loin d'etre univoque, le moment 

fondateur articulerait done egalement l'existence de provinces fortes et le maintien de la 

specificite canadienne-francaise comme principes fondamentaux de la Confederation. 

Cette lecture permet done a LaSelva d'inscrire le federalisme en tant que principe moral 

ne de la fondation canadienne et guidant, en amont, l'experience politique canadienne, qu'elle 

soit essentiellement binationale ou multinationale. Pour LaSelva, l'identite canadienne est 

intrinsequement federate et e'est bien parce que le federalisme est place en amont de la question 

nationale qu'il est potentiellement possible de reconcilier les deux27 : 

The different stories [about Canadian nationhood] reveal a single, but complex un­
derstanding of Canadian nationhood. Canadians, that is to say, have both different 
stories and the same story precisely because Canadian nationhood presupposes Ca­
nadian federalism. Moreover, Canadian federalism recognizes that citizens have both 
a common identity and different identities »(nous soulignons, 1996 : 3). 

Contrairement a la conception trudeauiste, le federalisme n'est pas uniquement responsable de 

creer l'unite, mais repose d'abord sur une forme complexe de « fraternite » a priori, incarnee 

dans le federalisme comme ideal et ouvrant la porte a un dialogue democratique (La Selva 1996 : 

3). Chez Romney (1999), cette «fraternite» a priori s'incarne dans une comprehension 

commune des intentions fondatrices, guidee par l'idee d'un pacte entre deux peuples fondateurs, 

idee qui necessite toutefois d'etre redecouverte. En ce sens, l'« entente » de 1867 repose sur une 

volonte commune d'assurer la survivance canadienne-anglaise et canadienne-francaise par 

l'entremise du federalisme et de la dualite culturelle (Cook 1977 : ch. 9). 

Au cours de l'histoire, les versions provincialiste et culturaliste du pacte fondateur furent 

dans une large mesure portee par la classe politique canadienne-francaise (chez Henri Bourassa, 

Maurice Duplessis et Claude Ryan notamment) et, dans une moindre mesure, canadienne-

anglaise (chez Olivier Mowat, par exemple). II est a noter que ces recits, souvent marginalises au 

profit du pancanadianisme, ont toujours fait face a des recits posant l'egalite des provinces. 

L'une des premieres declinaisons du binationalisme appartient a Henri Bourassa, et aussi 

anterieurement a Thomas Jean Jacques Loranger, pour qui la federation canadienne incarne un 

engagement moral entre deux peuples qui vouent leurs actions au developpement du bilinguisme 

et de l'autonomie provinciale (Paquin 1999 : 158). Pour Bourassa, l'appartenance au Canada 

Pour l'exposition de l'union difficile entre nationalisme et federalisme, principalement la subordination du 
federalisme a la nation au Canada, voir notamment Cardinal et Brady (2006). 
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n'est pas instrumentale, elle precede en fait Taction politique - c'est elle qui y donne sens : 

« notre nationalisme est un nationalisme canadien fonde sur la dualite des races et sur les 

traditions qui accompagnent cette dualite » (nous soulignons, notre traduction, Bourassa 1905 : 

107). Contrairement a Kymlicka et Taylor par exemple - qui rejettent non seulement l'existence, 

mais aussi les possibilites d'existence d'une narration nationale transcendante - les tenants du 

bi/multinationalisme a priori pretendent qu'il existe une serie de valeurs ou de traditions 

communes aux deux groupes. Pour Bourassa toujours, celles-ci prennent la forme suivante : 

« nous sommes aussi Britanniques que les autres races au Canada. Nous sommes Britanniques 

non pas a cause de notre sang ou de notre langue, mais par raison et tradition » (nous soulignons, 

traduction libre, ibid.: 132-3). En depit de la dualite, une unite originelle (mais 

fondamentalement plurielle), guide 1'experience nationale de maniere a priori. 

Pour les tenants de cette approche, le Canada en entier represente l'espace au sein duquel 

les Canadiens francais, et par contrecoup les deux groupes nationaux, peuvent et veulent 

legitimement se mouvoir. Leur appartenance au Canada apparait en quelque sorte 

complementaire a leur appartenance a un autre groupe national: «nous considerons que 

l'ensemble du Canada est notre patrie, qu'il appartient a nous autant qu'aux autres races. Dans 

celui-ci, nous voulons y jouer notre role, y apporter notre contribution » (nous soulignons, 

traduction libre, Bourassa 1905 : 107). Contrairement a la vision trudeauiste, pour qui l'identite 

canadienne est superieure aux identites regionales, le bi/multinationalisme a priori pretend que 

l'identite collective inclue celle des acteurs en presence. Toutefois, loin d'une vision agregative 

(ou l'identite canadienne serait la somme des identites internes) (voir 2.4.1), l'identite canadienne 

est mue par un projet collectif ou une vision commune a priori des fins de 1'experience 

canadienne. 

Le point commun regroupant notamment LaSelva (1996), Romney (1999) et Laforest 

(1995) est la recherche dans l'histoire politique et intellectuelle canadienne des intentions 

fondatrices, des principes superieurs guidant l'experience canadienne. Plutot qu'un probleme face 

auquel nous devons trouver des solutions pragmatiques, la dualite canadienne apparait plutot 

constitutive de l'identite canadienne et de son experience politique incarnee, entre autres, dans la 

structure federate. C'est sur cette recherche d'un fondement politique se situant en amont de 

l'experience politique contemporaine que le binationalisme ou le multinationalisme a priori et le 

binationalisme ou le multinationalisme a posteriori se distinguent. 
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2.4 LE BINATIONALISME OU LE MULTINATIONALISME A POSTERIORI 

Dans les recits binationaliste ou multinationaliste a posteriori, l'unite a priori de la 

societe canadienne s'effondre au profit de deux ou de plusieurs identites nationales, presentees 

comme etant les seules identites veritablement authentiques au Canada. Ici, le Canada ne semble 

plus etre un sujet politique agissant, mais plutot un vehicule ou un outil a partir duquel deux 

sujets politiques (ou plus) conversent et entrent parfois en tension. 

La definition du Canada se fait souvent de maniere indirecte, car les binationalistes ou les 

multinationalistes a posteriori cherchent avant tout l'epanouissement des diverses communautes 

nationales qui composent le Canada. C'est n'est qu'a partir de cette base minimale que Ton peut 

ensuite construire l'union canadienne. Une identite pancanadienne est consideree comme 

suspicieuse, car elle ne saurait etre qu'un reflet partiel des divers groupes en presence. 

L'opposition entre le binationalisme ou le multinationalisme a priori et le binationalisme ou le 

multinationalisme a posteriori denote plutot bien la distinction faite avant nous par Kenneth 

McRoberts entre le « plurinationalisme » et « multinationalisme » (2001 : 683). 

Le point de depart du binationalisme ou du multinationalisme a posteriori est le constat 

d'une dualite fondamentale, opposant essentiellement «deux solitudes » (MacLennan 1945). Se-

lon Arthur Lower, « [the primary antithesis of Canadian history is] the juxtaposition of two civi­

lizations, two philosophies, two contradictory views of the fundamental nature of man » (1934 : 

5). Parfois nominees « nations sociologiques », celles-ci possederaient des aspirations politiques 

distinctes, voire parfois irreconciliables (McRoberts 2001 : 684). Si elles ont des aspirations 

distinctes, Charles Taylor pretend neanmoins qu'il soit possible de les « rapprocher », voire de 

les « reconcilier » (1992) a l'interieur d'une structure politique les prenant en compte comme tel, 

en tant que groupes nationaux. Sans ce rapprochement possible, qui prend necessairement place 

dans des institutions politiques communes, nous serions dans un recit secessionniste posant le 

« rapprochement» de deux nations souveraines en des termes strictement instrumentaux (par 

exemple dans une souverainete-association). 

Dans cette distinction, McRoberts emprunte les concepts de Michael Keating, pour qui le « multinationalisme » 
renvoi a la «coexistence de plusieurs groupes nationaux etanches a l'interieur d'un Etat», alors que le 
« plurinationalisme » renvoi a « a la nationalite en tant que concept pluriel, prenant des significations differentes 
dans des contextes differents » (traduction libre, McRoberts 2001 : 683 [nl]). Cette lecture du « multinationalisme » 
nous rapproche du bi/multinationalisme a posteriori alors que le «plurinationalisme» nous rapproche du 
bi/multinationalisme a priori. 
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Certains auteurs constatent qu'un des deux groupes en presence, souvent la nation 

majoritaire, s'ignore et en vient, par consequent, a dominer l'espace de la representation 

identitaire (pan)canadienne. Selon Kymlicka, le nationalisme pancanadien sert de vehicule aux 

interets de la collectivite canadienne-anglaise, si bien qu'il constitue un danger pour les interets 

des groupes minoritaires, d'un point de vue symbolique comme politique (Kymlicka 1998a : 33, 

38).30 Ainsi, l'Etat canadien represente plutot l'Etat national des Canadiens anglais que celui des 

autres groupes en presence. Si cette critique du pancanadianisme est similaire a celle de Trudeau 

et que la solution se trouve a l'interieur du federalisme, c'est precisement Timpossibilite de 

separer la notion de culture et de langue qui amene les auteurs a se situer dans une perspective 

binationale ou multinationale a posteriori}x 

Les auteurs identifient generalement le pancanadianisme a posteriori, qui pose la nature 

de l'identite nationale dans le partage chez tous les Canadiens d'une meme conception de leur 

pays et de la place qu'ils y occupent, comme etant le cceur de ce probleme. Ainsi, au Canada, «la 

quete d'une identite [commune] semble en opposition avec la recherche de l'unite nationale » 

(Taylor 1992 : 29). Ce constat se rapproche evidemment de celui de LaSelva (1996) et de 

Romney (1999), qui observent l'hegemonie d'une lecture canadienne-anglaise de la 

Confederation. Toutefois, contrairement a ces derniers, les bi/multinationalistes a posteriori 

insistent sur une impossible unite symbolique a priori de la communaute politique canadienne : 

« we need [...] to show not only that the dream of a common national identity is impossible to 

realize, but also that it is not worth aspiring to » (Kymlicka 1998b : 155). Deux variantes sont 

observees : le bi/multinationalisme d'agregation et le bi/multinationalisme de mediation. 

2.4.1 Le binationalisme ou le multinationalisme d'agregation {aposteriori) 

Partants de ce constat, de plus en plus d'auteurs favorisent, principalement depuis les 

annees 199032, la reconnaissance par les Canadiens anglais de leur propre caractere national. 

Resnick parle de la nation canadienne anglaise comme d'« une nation qui n'ose pas prononcer son nom » (the 
nation that dare not speak its name) (1994). Pour les consequences pratiques de cette mainmise sur l'espace de 
representation identitaire par le groupe canadien-anglais, voir notamment Bashevkin (1991). 
30 Un constat semblable anime Alain G. Gagnon et Rafael Iacovino, pour qui la strategic de la citoyennete liberale au 
Canada ne peut que satisfaire les ambitions politiques de la majorite et entraver, du coup, l'existence des minorites. 
Abandonner cette citoyennete liberale implique pour eux, abandonner Pentreprise de nation-building qui y est 
inherente (2007 : 193). 
31 Les bi/multinationalistes a priori partageraient egalement ce constat. 
32 L'echec de l'Accord du Lac Meech semble avoir revele la tension inherente entre le nationalisme pancanadien et 
les demandes de reconnaissance du Quebec (voir Resnick 1991 : ch. 1). 
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Precedes dans l'histoire par Andre Laurendeau, qui se demande s'il existe une « nation anglo-

canadienne » (1973, cite dans Kernerman 2005 : 59), la remise en question d'une identite 

pancanadienne passe, notamment chez Resnick, Kymlicka et McRoberts, par la construction 

prealable de deux sujets politiques poses comme anterieurs a l'union canadienne. Devant une 

identite pancanadienne artificielle, Reginald Whitaker invite les Canadiens anglais a trouver une 

« voix authentique » (1991 : 19, cite par Kernerman 2005 : 60), tout comme Ian Angus qui les 

invite a « prendre conscience de leur identite culturelle et politique », et ce, grace a un travail 

d'« autodefinition » (traduction libre, 1997: 27). S'engageant a «penser le Canada anglais » 

(Thinking English-Canada, 1994), Resnick parle de «deux nations sociologiques » qui se 

definissent selon des patrimonies culturels et linguistiques distincts. Pour ces auteurs, ce n'est 

qu'a partir de ces deux identites, et de leur prise de conscience, qu'il sera possible d'orienter 

Taction politique de maniere significative dans le Canada d'aujourd'hui, notamment vers le 

federalisme multinational (Resnick 1991 : ch. 7). La construction d'une unite a posteriori n'est 

possible ici que par l'insistance sur la dualite a priori. 

Le pancanadianisme a posteriori d'agregation se questionne non pas sur le partage d'un 

imaginaire collectif se situant en amont des arrangements constitutionnels, mais sur le meilleur 

moyen d'assurer une union durable entre le Canada, le Quebec et les Autochtones.33 Ici, l'identite 

canadienne, qui ne peut transcender les groupes en presence, doit etre le miroir, ou l'agregation, 

des diverses identites qui la composent. Une dimension fortement prescriptive est done inherente 

a cette vision de l'identite canadienne : le Canada doit necessairement abandonner la « nation » 

au profit de la « multination »(Gagnon et Iacovino 2007). 

La reconnaissance du Canada anglais comme nation precede necessairement, pour 

Kymlicka, la mise en place d'un federalisme multinational au Canada. A partir de celle-ci, les 

Canadiens anglais prendront conscience de la possibilite de poursuivre leur interet national par le 

biais de l'Etat federal tout en laissant aux minorites nationales la chance de poursuivre le leur a 

l'interieur des entites federees (1998b : ch. 12). C'est ce qui amene Kymlicka a rejeter, au nom de 

la stabilite dans un Etat multinational, toute forme d'unite symbolique nationale guidant, en 

amont, l'association politique. Les valeurs partagees ou une commune allegeance a une 

conception de la vie bonne, a un bien commun, ne sauraient chez lui, fonder l'unite sociale 

(Kymlicka 1998b : 172). Les Canadiens sont plutot unis par une histoire composee non pas de 

33 Nous pensons entre autres ici a Resnick (1991), Kymlicka (1998), Webber (1994), McRoberts (1997), Gagnon et 
Iacovino (2007) et Gagnon et Tully (2001). 
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referents normatifs (comme chez Romney et LaSelva), mais formant plutot un « contexte » ou un 

« cadre » a Pinterieur duquel il est possible de debattre des valeurs et des priorites divergentes. 

Dans ce cadre, l'unite doit se realiser en aval du respect des differences fondamentales 

reconnues et valorisees comme telles, soit chez Webber, grace a une participation a la 

« conversation canadienne » en marche (1994 : 309) ou chez Kymlicka, grace a une fierte 

commune de partager des institutions ouvertes a la realisation du potentiel de chacun (1998a : 47-

8). Kymlicka reconnait toutefois que la loyaute a la multination est «faible» et 

« conditionnelle », mais pour lui, les benefices d'une telle union previennent de la dissolution 

(1998b : 98). Une certaine conception instrumentale de l'union (les benefices de l'union doivent 

depasser ses couts) ne doit pas faire perdre de vue le caractere politique de la demarche 

(negotiation, par le dialogue et la citoyennete, dans les instances publiques), eloignant ainsi cette 

position de la souverainete-association (infra-nationalisme de scission). 

2.4.2 Le binationalisme ou le multinationalisme de mediation (a posteriori) 

La seconde variante de ce recit, le binationalisme ou le multinationalisme a posteriori de 

mediation, se distingue du binationalisme ou du multinationalisme d'agregation par son ouverture 

a l'existence d'une identite canadienne. Contrairement a la variante precedente (2.4.1), celui-ci 

s'ouvre davantage a l'existence potentielle d'une identite canadienne, identite qui ne pourrait 

toutefois etre que le reflet des regards qui la composent. Le bi/multinationalisme de mediation a 

posteriori ne presente done pas l'idee d'une identite agregative comme le bi/multinationalisme 

d'agregation a posteriori, mais plutot celle d'une identite mediee. 

Comme les auteurs precedents, Charles Taylor reconnait la validite historique des 

aspirations du Quebec inscrites dans le pacte original de la confederation (1992 : 163-4). Si les 

dualites linguistiques et politiques ont evolue a l'interieur d'une structure federate plutot flexible, 

e'est la reconnaissance explicite de l'autonomie du Quebec qui a toutefois ete bloquee. Le 

Canada n'est pas, pour Taylor, un sujet unitaire. A l'origine, les deux groupes se distinguaient en 

raison de leurs valeurs divergentes; ils se distinguent aujourd'hui par leur conception antagonique 

des objectifs nationaux et du role des institutions dans la vie nationale (liberalisme 

« proceduraliste » contre liberalisme « substantiviste ») (1992: 200-9). Or, ces deux schemes 

sont dans les faits, fondamentalement incompatibles, et e'est ce qui explique les affrontements et 

les disaccords, notamment a l'occasion de l'episode du lac Meech : 
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Le Canada hors Quebec a senti que la clause de la « societe distincte » rendait 
legitimes les objectifs collectifs. Le Quebec a vu que la demarche pour dormer 
preseance a la Charte imposait une forme de societe liberate etrangere a laquelle le 
Quebec ne pourrait jamais se conformer sans renoncer a son identite. Dans ce 
contexte, les protestations des «patriotes » de la Charte disant qu'ils n'etaient pas 
« contre le Quebec » sonnaient faux (Taylor 1992 : 207). 

Devant ce constat d'incompatibilite, de dualite fondamentale, Taylor ne propose toutefois pas une 

union politique au sein de laquelle le partage d'un imaginaire national commun serait 

completement enraye au profit de relations purement pragmatiques entre les groupes (ce qui nous 

rapproche du bi/multinationalisme d'agregration). 

Evidemment, il reconnait explicitement l'impossibilite de fonder une identite collective 

reposant sur des referents poses comme a priori de l'experience politique; l'identite collective se 

doit, dit-il, d'etre «postunanimiste» en ce sens qu'elle doit «adherer a une multiplicite 

irreductible de visions » (Taylor 1992 : 147-8). Pour Taylor, « notre unite se doit d'etre un 

tremplin, et de se fonder sur un avenir commun a long terme plutot que sur un passe partage » 

(1992 : 31). Le dialogue devient alors le fondement de 1'unite, de l'identite collective, non plus 

fixee au prealable, mais posee comme le resultat d'un travail d'autodefinition politique, et 

constituee, de surcroit, par ce travail lui-meme : « ce sur quoi Ton se rejoint a l'unanimite, c'est 

que Ton se livre un combat, loyal et democratique, autour de la destinee de ce peuple » (Taylor 

1992 : 148). Taylor insiste sur le caractere politique de sa demarche dialogique : 

[a l'interieur d'une] vie nationale fondee sur la diversite, [...] le processus politique 
revet une signification cruciale, non pas seulement comme un instrument 
d'autodefinition, mais aussi comme element majeur d'une identite nationale 
constituee en grande partie par un debat sans cloture definitive entre une pluralite 
d'options legitimes (Taylor 1992 : 149). 

Contrairement a Trudeau, qui compte fixer la valeur normative de la citoyennete canadienne 

comme fondement de l'identite collective34, la question de l'identite collective est, chez Taylor, 

fondamentalement dynamique, car au final c'est la poursuite de cette discussion qui est garante de 

l'unite, toujours en creation. L'identite est done ici posee comme a posteriori de l'experience 

politique, mais, elle n'est pas que le resultat empirique ex post d'une societe decisionnelle-

operationnelle (Freitag 1986), elle a un caractere foncierement politique et dissensuel. 

Trudeau insiste en effet sur la capacite de la Charte a etablir a long terme les fondements de l'unite nationale : 
«the Charter [is] the culmination of a political endeavour whose purpose [is] to strengthen Canadian unity through 
the pursuit of a Just Society based on freedom and equality » (Trudeau 1992 : 368). 
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Contrairement aux multinationalistes d'agregation a posteriori, les multinationalistes de 

mediation a posteriori accordent une plus grande importance a la notion d'identite canadienne; 

l'espace national possede done une certaine valeur qui tranche avec son rejet categorique chez 

Kymlicka. lis insistent alors sur la possibilite d'une identite canadienne qui laisserait place a la 

voix de ceux qui la composent, a une identite mediee par l'appartenance a un autre groupe : 

« limited identities of class, region or culture represent entities of experience for Canadians no 

less than the transcontinental federal union; indeed it is largely through them that Canadians 

interpret their nation state as a whole » (nous soulignons, Careless 1969 : 3). Cette idee d'une 

appartenance au tout mediee s'exprime chez Taylor par l'idee des deux niveaux de diversite. 

A cote de la diversite de « premier degre » qui, en depit des differences de culture qui la 

composent, est en mesure de mettre de l'avant une meme comprehension de ce que signifie 

l'allegeance au Canada. La diversite « profonde » vise a reconnaitre et accepter la possibilite 

d'une pluralite de modes d'appartenance : 

Un Torontois d'origine italienne par exemple, ou encore un citoyen d'Edmonton 
d'origine ukrainienne, pourraient bien se sentir Canadiens a titre de titulaires de 
droits individuels dans une mosai'que multiculturelle. Leur appartenance ne passerait 
pas par une autre communaute, bien que l'identite ethnique puisse etre importante 
pour eux de diverses facons. Toutefois, ces personnes pourraient accepter qu'un 
Quebecois, un Cri ou un Dene puissent concevoir leur appartenance autrement que 
ceux qui se percoivent Canadiens tout en etant membres de leur communaute 
culturelle (Taylor 1992 : 213). 

Avec ces deux niveaux de diversite, Taylor insiste beaucoup plus que les auteurs precedents sur 

la possibilite d'une identite collective potentiellement« plurinationale »(voir note infra 27). 

Maurice Careless reconnait qu'il existe un fondement a priori a l'approche canadienne de 

la diversite, semblable a celui qui est mis de l'avant par les tenants du pancanadianisme 

multiculturel a priori, sans toutefois etre pancanadianiste : «in the Canadian scheme of values 

there was no all-embracing sovereign people but rather particular societies of people under a 

sovereign crown » (nous soulignons, 1969 : 5). En depit de ces elements a priori, le fait 

marquant de 1'identite canadienne reside, a l'instar de Taylor, dans son existence a posteriori?5 

Cette idee s'incarne chez Careless, a Pinterieur du concept d''articulation : 

Nous sommes conscient que Careless ne propose pas un federalisme multinational comme les tenants du 
binationalisme ou du multinationalisme a priori et a posteriori le font generalement. Cependant, la typologie 
concerne ici l'identite canadienne et le moment de sa fondation (a priori ou a posteriori). Le federalisme 
multinational represente ainsi un projet politique parmi d'autres, porte par certains bi/multinationalistes a priori et a 
posteriori. 

66 



The distinctive nature of much of Canadian experience has produced a continent-
wide entity identifiable in its very pluralism, constraints and compromises. A key 
word is articulation. What has been sought and to some degree achieved, is not really 
unification or consolidation, but the articulation of regional patterns in one transcon­
tinental state (Careless 1969 : 9). 

* * * 

Le binationalisme ou le multinationalisme (comme le pancanadianisme d'ailleurs) revele 

deux visages bien differents. Les institutions nationales ont, dans ceux-ci, une dimension et un 

role differents. Dans le bi/multinationalisme a priori, le projet et les valeurs incarnees par les 

intentions fondatrices guident en amont l'experience politique, notamment celle concernant le 

Quebec et le Canada, ainsi que la comprehension actuelle des institutions et de leur raison d'etre. 

Pour le bi/multinationalisme a posteriori, ce projet et ces valeurs a priori font place a la 

conception d'une dualite ou d'une multiplicite irreductible (« nations sociologiques ») et a la 

necessite d'ouvrir les institutions a leur cohabitation harmonieuse. 

CONCLUSION 

La typologie a permis de mettre en lumiere les principaux recits contribuant a la 

conversation canadienne en insistant sur l'existence certes, de recits differents, mais aussi de 

regards differents sur la question. Nous observons done que cette conversation est plus complexe 

que ce que certaines typologies laissent croire; ce n'est done pas un recit pancanadien, mais deux, 

non pas un recit dualiste, mais deux. Le recit multiculturel pour sa part apparait comme une 

solution pratique a l'integration du dualisme dans une narration politiquement dechargee d'un 

contenu politique. 

Ce chapitre a fait ressortir l'existence de deux grands types de pancanadianisme : a priori 

et a posteriori. Au sein de ceux-ci, nous avons toutefois remarque un element commun: la 

presence centrale des institutions nationales. D'un cote, elles apparaissent comme responsables 

d'institutionnaliser (fondation ideologique ou continentale) ou de realiser les caracteristiques de 

la nation (fondation territoriale). L'interventionnisme d'Etat se justifie alors de maniere 

ideologique ou dans une necessite territoriale originelle. De l'autre, elles sont le lieu permettant a 

la diversite «problematique» de s'integrer, grace aux droits qui representent les valeurs 

canadiennes, a l'interieur d'une mosai'que aux couleurs harmonieuses. L'egalite des chances pour 

ce pancanadianisme se realise egalement a travers l'Etat et ses programmes sociaux. 
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La centralite de l'Etat etant posee a l'interieur des pancanadianismes, il sera interessant 

d'etudier son evolution face aux transformations institutionnelles des annees 1970 a 1990, 

notamment l'instauration de Charte et la judiciarisation du politique et la reconfiguration 

neoliberale de l'Etat et l'ALENA, au chapitre 4. Cependant, auparavant, il importe d'analyser la 

maniere dont la configuration des institutions de l'Etat canadien a contribue a creer un espace 

pour 1'articulation de ces types dans le temps. C'est la tache a laquelle s'attaque le chapitre 3. 
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CHAPITRE 3 - DU PANCANADIANISME A PRIORI AU PANCANADIANISME A 
POSTERIORI: LES « ESPACES DISCURSIFS » CANADIENS ET LE DISCOURS 
OFFICIEL 

INTRODUCTION 

Dans le cadre de ce chapitre, l'histoire canadienne de l'Etat-providence, de ses reformes 

et de sa relation, parfois conflictuelle, avec l'entreprise federate de construction nationale sera 

esquissee. Cette histoire sera analysee a partir de la perspective neo-institutionnelle presentee au 

chapitre I, tout en situant revolution du discours identitaire officiel a l'interieur de la typologie 

du chapitre II. Le chapitre cherchera done principalement a identifier revolution de l'espace 

discursif canadien et du discours pancanadianiste officiel. Ce chapitre ne pretend evidemment pas 

a l'exhaustivite; il ne s'agit pas d'un travail historiographique. Conscient de cette limite, ce 

chapitre propose une lecture de l'histoire de l'Etat-providence qui insiste sur le role structurant 

des institutions dans la creation d'un espace propice a la nationalisation du discours. 

Au Canada, il existe une riche litterature qui etablit un lien causal entre le developpement 

d'un nationalisme pancanadien et son role dans la construction de l'Etat-providence. La 

recherche souhaite souligner que, sans etre completement infidele a la realite, cette these neglige 

cependant de porter attention a la relation inverse, soit que les institutions de l'Etat-providence 

ont contribue au developpement d'un nationalisme pancanadien. Le chapitre met a profit la 

distinction entre les dimensions materielle (developpement destitutions pancanadiennes, de la 

citoyennete sociale) et symbolique (la creation d'un drapeau canadien, d'un hymne national, de 

politiques culturelles) des institutions, souvent confondues dans les travaux sur le nationalisme 

canadien. En operant cette distinction, il est davantage possible de saisir la dimension structurante 

(normative) des institutions a l'interieur du nationalisme comme pratique discursive. 

Plus precisement, le chapitre souhaite saisir la portee et la nature des reconfigurations du 

regime de citoyennete d'apres-guerre et leurs consequences sur le discours officiel canadien. Une 

telle entreprise implique toutefois de faire remonter 1'analyse avant la Deuxieme Guerre 

mondiale afin de cerner l'originalite et la nouveaute du discours pancanadianiste d'apres-guerre. 

Le chapitre couvre done principalement la periode qui s'etend de l'apres-guerre (1945) au 

gouvernement Martin (2006), mais porte un bref regard sur la periode qui la precede (1867-

1945). Le chapitre souhaite ainsi poser les parametres des divers « espaces discursifs canadiens » 
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et ainsi preparer le terrain a l'analyse de revolution de la representation identitaire a l'interieur 

du discours academique (1960-2007) au chapitre 4. 

Le chapitre se divise en quatre sections, lesquelles representent autant de moments cles 

dans le developpement, puis la transformation de l'espace discursif canadien : l'avant Deuxieme 

Guerre mondiale et le canadianisme anglo-saxon (3.1), l'apres Deuxieme Guerre mondiale et le 

pancanadianisme a priori (3.2), la Refondation trudeauiste et le pancanadianisme a posteriori 

(3.3) et les reformes neoliberales et la remise en question du pancanadianisme a posteriori (3.4). 

3.1 DE LA CONFEDERATION A LA DEUXIEME GUERRE MONDIALE : LE 
CANADIANISME ANGLO-SAXON 

3.1.1 L'anglo-saxonisme comme referent identitaire 

Apres la Premiere Guerre mondiale, les institutions canadiennes sont encore largement 

teintees des symboles coloniaux et, dans bien des cas, subordonnees au Parlement britannique, 

notamment dans leurs relations exterieures et en matiere constitutionnelle. Sur le plan identitaire, 

l'intensite des relations economiques, culturelles et politiques entre les deux pays encourage une 

certaine proximite affective, une loyaute envers l'empire britannique et ses institutions, qui est 

couronnee par l'existence d'une citoyennete non pas canadienne, mais britannique. 

N'affirmant sa souverainete que sur le plan interieur et ne donnant aux institutions de la 

sphere publique qu'un role efface et minimal dans la regulation des rapports sociaux (l'insistance 

est alors sur le laissez-faire), les institutions canadiennes fournissent un espace tenu a partir 

duquel il est difficile d'affirmer ou d'arrimer un discours national ne reposant pas sur une 

conception ethnique (britannique ou francaise) du lien social (Bourque et Duchastel 1996 : 55). 

Autrement dit, entre la Confederation et les annees 1930, les institutions canadiennes parviennent 

difficilement a operer leur fonction de fermeture sociale. Celle-ci semble plutot s'operer ailleurs, 

en dehors des frontieres canadiennes, soit outre-mer: « [la] «communaute imaginee » [des 

Canadiens anglais] s'etendait au-dela des frontieres du Canada, tout en excluant sous des aspects 

importants une minorite non negligeable a l'interieur de ses frontieres » (Bickerton 2007 : 223). 

Nous sommes done devant ces «island communities », propres au regime de citoyennete de 

l'entre-deux-guerres, decrites par Jenson (1991). 
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Durant cette periode, qui est aussi celle des « deux solitudes » (MacLennan 1959) aspirant 

chacune a construire une societe selon des bases ethniques et culturelles , il est clair que c'est le 

reseau de symboles identitaires britanniques qui oriente l'ordre symbolique projete par l'Etat 

federal (Breton 1986 : 47-8). Au plan normatif, puisque le sujet imperial est, a cette epoque, le 

principal objet de gouvernance, le discours officiel met de l'avant la loyaute et 1'affection envers 

la Couronne comme principaux fondement a priori de l'experience nationale. Le Premier 

ministre Mackenzie Bowell, en parlant de la possibilite d'etablir un Traite de reciprocite avec les 

Etats-Unis, affirme que « le peuple canadien n'a pas encore oublie assez sa fidelite a l'empire dont 

il forme une partie integrante. pour consentir jamais a un traite qui etablira une distinction au 

prejudice de la mere-patrie » (nous soulignons, Bowell 1896). A cette epoque, la representation 

identitaire est davantage canadianiste anglo-saxon que veritablement pancanadianiste. 

L'entre-deux guerre et la Seconde Guerre mondiale vont toutefois grandement contribuer 

a transformer les institutions canadiennes et permettre, par le fait meme, l'ouverture d'un nouvel 

espace discursif pour l'expression de l'identite canadienne. L'experience de la grande depression 

s'avere etre un moment cle dans les reformes a venir. 

3.1.2 L'experience de la grande depression 

Si l'experience de la grande depression fut un evenement traumatisant pour l'ensemble 

des pays occidentaux, elle s'avera toutefois particulierement longue et penible au Canada 

(Howlett, Netherton et Ramesh 1999 : 168). Neanmoins, le chomage de masse contribue a faire 

prendre conscience de l'interdependance des citoyens, mais surtout qu'il s'agit la d'un probleme 

national, et contribue a deplacer cette question des municipalites et provinces, jugees alors 

incapables d'en venir a bout, vers le gouvernement federal. Toutefois, le gouvernement federal 

tarde a entreprendre des mesures d'envergure, si bien que son intervention demeure largement 

ancree a l'interieur d'une logique traditionnelle et d'une conception residuelle de la securite 

sociale (Guest 1993 : 136-7). Ne pilotant que certaines politiques sociales et un systeme de 

protectionnisme, il est manifeste qu'avant la Deuxieme Guerre mondiale, la regulation politique 

ne se limite a intervenir qu'a la peripheric des rapports sociaux du proces de production (Bourque 

etal. 1999:47-8). 

36 Du cote du Canada anglais, ce sont notamment les politiques d'immigration discriminatoires sur le plan racial qui 
participent a cette entreprise et celles-ci seront d'ailleurs maintenues jusqu'en 1962 (voir Labelle 1988). Du cote du 
Canada francais, ce projet s'exprime a l'interieur du clerico-nationalisme et de sa triade : langue-foi-race (Bourque et 
Duchastel 1996 : 57). 
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Durant cette periode, nous assistons neanmoins a l'elargissement de l'espace civique et de 

la citoyennete politique grace, notamment, a 1'adoption du suffrage universel et a la 

decriminalisation de 1'association ouvriere (Bourque, Duchastel et Pineault 1999 : 47-8). Une 

multitude de groupes et reseaux a vocation nationale37, visant dans certain cas la promotion du 

sentiment national, voient le jour a cette epoque et entament une reflexion, une discussion ou des 

debats s'etendant a l'echelle du pays, a propos d'enjeux nationaux. Cela aura comme 

consequence d'attenuer la centralite de certains groupes traditionnels, associes plus directement 

au Canadianisme anglo-saxon (dont la Royal Society), dans la prise en charge des debats 

nationaux (Prang 1986 : 57-8). La societe civile tend ainsi, a se nationaliser tranquillement. 

*** 

De la Confederation aux annees 1930, la configuration institutionnelle canadienne ne 

semble offrir qu'un espace limite pour l'expression d'une identite pancanadienne. D'abord, la 

dimension symbolique des institutions est orientee vers les referents britanniques, alors que la 

construction nationale s'interesse strictement a la dimension materielle des institutions 

(construction des chemins de fer, la Politique nationale). Consequemment, le discours officiel est 

alors monopolise par une identite canadianiste anglo-saxonne qui semble bien peu se soucier des 

autres groupes en presence, du moins symboliquement: «these years reveal little if any concern 

for 'the national', imagined or otherwise (Brodie 2002 : 384). La reconstruction d'apres-guerre 

transformera cependant le paysage institutionnel canadien, en affirmant la centralite du 

gouvernement federal dans la regulation sociale. En consequence, elle contribuera a ouvrir peu a 

peu un espace discursif permettant la naissance d'un premier discours pancanadianiste. 

3.2 DE KING A PEARSON : LA PANCANADIANISATION A PRIORI DE L'IDENTITE 
CANADIENNE 

3.2.1. La construction de PEtat-providence 

La Deuxieme Guerre ouvre la porte a une centralisation du pouvoir alors que le 

gouvernement federal, de concert avec les provinces et dans l'objectif de soutenir 1'effort de 

La liste de ces groupes est longue. On y retrouve notamment, la Canadian League, le Native Sons of Canada, la 
Canadian Women's League, la National Conference on Education, la Canadian Teacher's Association et la National 
Federation of Canadian University Students (voir le chapitre de Prang 1986). 
38 Si ces groupes se presentent comme « nationaux », Prang releve qu'ils ne peuvent encore etre considered comme 
empiriquement pancanadien puisque la participation des Canadiens francais y demeure marginale (1986 : 59). 
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guerre, parvient a une restructuration du systeme fiscal. Dote de la quasi-totalite des sources de 

revenus, suite a VAccord de location fiscale, le gouvernement sera en mesure de prendre en 

charge certains secteurs de l'economie et de la securite sociale. 

Le Rapport de la Commission royale d'enquete sur les relations entre le Dominion et les 

Provinces (Commission Rowell-Sirois), rendu public en 1940, sera non seulement central dans la 

reconfiguration des relations entre les provinces et le gouvernement federal, mais aussi en ce qui 

concerne la nouvelle conception de la communaute nationale et des fondements presumes de la 

citoyennete canadienne, lesquels tendront a devenir hegemoniques par la suite (Bickerton 2007 : 

225). Le Rapport Marsh sur la securite sociale (1943) consolide ensuite l'hegemonie 

grandissante de cette conception du role de l'Etat et permet ainsi l'essor du regime de citoyennete 

d'apres-guerre. Deux avenues principales sont recommandees par ces rapports et vont guider les 

reformes institutionnelles (materielles) d'apres-guerre et legitiment la construction de l'Etat-

providence. D'abord, il apparait necessaire de liberer la societe du besoin et de la misere en 

corrigeant les defauts du capitalisme par la construction d'un Etat-providence (cite dans Brodie 

2002 : 382). Ensuite, a cette volonte d'assurer la « securite individuelle et la stabilite sociale » 

s'ajoute la necessite de « stimuler 1'integration nationale grace a un partage et une redistribution 

accrus, rendus possibles par un role beaucoup plus important du gouvernement federal » (nous 

soulignons, Bickerton 2007 : 225). 

Premierement, un amendement constitutionnel (appuye par toutes les provinces) permet 

au gouvernement federal d'adopter la Loi sur I'Assurance-chomage en 1940 et la Loi sur les 

Allocations familiales en 1944. Ensuite, dans les ann^es 1950, le gouvernement federal 

contournera certaines competences constitutionnelles des provinces telles que 1'education, la 

sante et les services sociaux, par le biais des programmes a frais partages. Finalement, la mise sur 

pied du Regime de securite de vieillesse (1951) consolidera cette premiere vague de programmes 

sociaux. II inscrira par ailleurs, le regime de citoyennete d'apres-guerre dans une conception 

universaliste des droits sociaux. Selon Beland et Lecours, l'Assurance chomage et la Securite de 

vieillesse renforcent le developpement d'un modele providentialiste « beveridgien »39, en raison 

notamment, de la capacite du gouvernement federal de creer des programmes centralises et 

39 Beland et Lecours distinguent deux types d'Etat-providence. Le modele beveridgien est davantage centraliste et 
unitaire (il instaure des relations directes entre le gouvernement federal et les citoyens) alors que le modele 
bismarkien est davantage fragmente (il repose sur les communautes existantes pour son modele de redistribution). 
Selon les auteurs, le modele le modele beveridgien, dans sa version canadienne, represente un meilleur outil de 
nation-building que le modele bismarkien (Beland et Lecours 2008 : 48-9). 
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unitaires qui s'appliquent directement aux citoyens canadiens (2008 : 48-9). Ces mesures 

deviennent rapidement populaires, y compris au Quebec, alors qu'elles favorisent une relation 

directe entre le gouvemement federal et les citoyens de l'ensemble du pays. Ainsi, c'est done au 

sein de ce nouveau complexe institutionnel, favorisant la notion de « responsabilite collective », 

que l'Etat canadien en vient a etre, symboliquement, «1'expression et le garant de cette 

collectivite » (Jenson et Phillips 1996: 116). Dans les annees 1960, le gouvemement federal 

consolide ses programmes sociaux par l'entremise d'importantes reformes. En quelques annees, 

le gouvemement federal met en place un programme desormais universel de Pensions de 

vieillesse (1965), lance le Regime d'assistance publique du Canada (RAPC) (1965) et adopte la 

Loi sur les soins medicaux (1966). Cette derniere cree le tout premier programme de sante 

universel, administre et finance par le gouvemement federal, grace auquel la quasi-totalite des 

citoyens canadiens sera, des 1968, protegee contre le cout des soins medicaux (Guest 1993 : ch. 

10). Dans les annees 1960, les trois programmes phares de l'Etat-providence canadien sont alors 

en place. 

Deuxiemement, la seconde avenue proposee par les rapports Rowell-Sirois et Marsh est 

celle visant a assurer 1'integration nationale par la solidarite, cette fois non pas verticale (entre 

classes), mais horizontale (entre regions). Cette derniere a une visee pratique : elle souhaite reunir 

et surtout (re)tenir les diverses regions canadiennes entre elles (Smiley 1975 : 41). Selon Keith 

Banting, la centralisation des politiques sociales a contribue a transformer la securite du revenu 

en un instrument cle, a cote de la perequation qui voit le jour en 1957, pour la redistribution entre 

les regions (1987 : 83-5). L'inegalite des conditions economiques entre les provinces est 
r 

partiellement comblee par la solidarite verticale (entre classes) de l'Etat-providence (ibid : 106). 

Ensuite, le gouvemement federal met en place une certaine forme de solidarite horizontale entre 

les regions visant soit a compenser leur sous-developpement ou a les developper (Brodie 1990 : 

164-5).40 

Janine Brodie revele qu'un discours proprement national, portant sur une identite 

pancanadienne inclusive, est marginal avant 1960, et ce, en depit d'une citoyennete sociale 

naissante (2002 : 384). La creation de l'Etat-providence repond d'abord a des imperatifs 

economiques et sociaux, tel que souhaite par Rowell-Sirois et Marsh et ce n'est qu'ensuite, que 

40 Pour ce faire, le gouvemement federal met notamment sur pied certains programmes cibles dans les annees 1950 et 
1960, dont le Fonds de developpement economique rural et V Office d'expansion economique de la region de 
VAtlantique. En 1969, le gouvemement federal privilegiera toutefois une approche consolidee par la creation du 
Ministere de VExpansion economique regionale (Savoie 1992) 
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son existence favorise le developpement d'une identite nationale pancanadienne faisant echo a la 

nature universelle de la citoyennete sociale. Ainsi, a partir des annees 1960, les politiques 

sociales acquierent une dimension veritablement nationale alors qu'elles rassemblent les 

Canadiens « from all backgrounds and walks of life under the umbrella of a universal 'we' - a 

single national community of fate » (Brodie 2002 : 386). La reconfiguration institutionnelle, plus 

specifiquement l'etablissement de sa dimension materielle, semble done preceder la 

reconfiguration du discours identitaire, ce qui tend a soutenir l'hypothese de la recherche. Les 

reformes d'apres-guerre ne se sont toutefois pas limitees a des reformes materielles; le 

gouvernement federal entreprend un certain nombre de reformes symboliques. 

3.2.2 La canadianisation des institutions : les reformes symboliques d'apres-guerre 

Apres la guerre, un nombre impressionnant de reformes contribuent, a cote de la 

construction du regime de citoyennete sociale, a exercer une pression sur l'ordre symbolique 

canadien d'alors, dont nous avons releve tout l'attachement aux symboles britanniques. Au 

nombre de ces transformations figurent le Statut de Westminster en 1931 (qui reconnait 

l'independance des dominions britanniques) et la fin des appels au Conseil prive de Londres en 

1949. Du cote de la regulation des rapports economiques, nous assistons a la creation en 1935 de 

la Banque centrale du Canada et de ses premieres politiques monetaires. De plus, entre 1940 et 

1945, la centralite de la Grande-Bretagne dans la vie politique et economique canadienne 

commence a s'effacer, et ce, tout comme son influence culturelle, au profit des Etats-Unis. A cote 

de ces transformations, l'une des plus centrales demeure neanmoins la Loi sur la citoyennete 

canadienne (1947) qui donne naissance a la notion de « citoyen canadien ». 

Selon Andre Breton, Perosion du reseau d'institutions britanniques a contribue a affaiblir 

le prestige du groupe dominant, contribuant par le fait meme a remettre en cause l'ordre 

symbolique qui, bien que projete par l'Etat, correspondait de moins en moins a la realite (Breton 

1986 : 48). D'un autre cote, ces reformes institutionnelles approfondissent la correspondance 

entre les institutions et le territoire national si bien qu'elles enclenchent la fermeture territoriale et 

sociale necessaire a la constitution d'un espace propice a l'expression d'une identite nationale ou 

a ce que Prang (1986) nomme la «nationalisation des sentiments ». En 1957, le programme 

universel d'Assurance-hospitalisation contribue egalement a la constitution de cet espace. Si ce 

programme se distingue des precedents en raison de sa nature decentralisee, il sera l'un des outils 
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symboliques les plus durables dans 1'expression d'une distinction canadienne par rapport aux 

Etats-Unis (Beland et Lecours 2008 : 189-206). 

Le gouvernement canadien s'oriente a cette epoque vers le developpement d'une identite 

pancanadienne. Ce faisant, il se questionne sur la nature de la culture dite pancanadienne et ses 

moyens de diffusion par le biais de trois Commissions royales d'enquete en dix ans.41 La 

Commission Massey-Levesque (1951) entraine la creation des Archives nationales du Canada 

(1953) et du Conseil des Arts du Canada (1957), organismes illustrant le role desormais 

preponderant du gouvernement canadien dans la promotion de la culture pancanadienne. La 

creation de la television de Radio-Canada en 1952 s'inscrit egalement dans cette territorialisation 

de l'identite nationale. En effet, elle s'illustre par une attention a des « objectifs nationaux non 

plus tournes vers le developpement d'une sensibilite aux interets britanniques et imperiaux, mais 

orientes vers la creation d'une identite et d'une unite nationale favorisee par une comprehension 

accrue entre les divers groupes linguistiques et regionaux » (Peers 1966 : 252). Selon Patricia M. 

Goff, a l'instar du chemin de fer, 1'intention du gouvernement federal est a cette epoque de 

rapprocher tous les Canadiens par le biais de la creation d'un imaginaire national commun: 

« where the construction of the [railroad] facilitated the physical linking of Canadians, Canadian 

public broadcasting and later the full range of culture industries are thought to link Canadians at a 

more profound level of national consciousness » (2000 : 545). Le developpement des dimensions 

materielles et symboliques des institutions revele la nature parfois orchestree de la construction 

nationale. 

3.2.3 Les annees 1960 et le constat de la dependance 

Au cours des annees 1960, un nouveau visage du nationalisme fait son apparition et 

impregnera Taction de l'Etat federal; celui-ci sera largement inspire par les idees contre-

etasuniennes de certains intellectuels influents (Cardinal 1999 : 99). Deux constats sont a la base 

de ce nationalisme, soit celui de la dependance de l'economie canadienne et celui de la 

penetration culturelle etasunienne. 

Premierement, les annees 1960 voient naitre un constat puis une critique de la dependance 

de l'economie canadienne, laquelle est pour plusieurs, fortement etasunianisee. Abraham Rotstein 

II s'agit ici des Commissions Royales d'enquete sur l'avancement des arts, des lettres et des sciences au Canada 
(Commission Massey-Levesque, 1951), sur la telediffusion (Commission Fowler, 1957) et sur les publications 
(Commission O'Leary, 1961) (Voir le tableau 1.1 dans Bashevkin 1991 : 10). 
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trace un portrait plutot sombre de la situation. Selon lui, 58 % du secteur manufacturier, 75 % de 

l'industrie petroliere et gaziere, 52 % du mouvement syndical, 85 % des magazines, 96 % des 

films et 71 % de l'industrie de la publication sont sous le controle de proprietaries etrangers 

(1976 : 97-8). Durant cette periode, la Commission royale d'enquete sur les perspectives 

economiques du Canada (1956) et le Groupe de travail sur la propriete etrangere et la structure 

de l'industrie canadienne (1968) en releveront d'ailleurs toute l'importance (voir Bashevkin 

1990 : 18-25). La critique de la dependance, qui tire ses sources d'une lecture innisienne de 

l'economie canadienne {staple theory), sera un element central et structurant des politiques 

nationalistes a partir des annees 1960 (Bashevkin 1990 : 18-25). Elle acquiert, chez Donald 

Creighton (1970) et George Grant (1965), un fort potentiel politique alors qu'elle devient une 

critique de la « mentalite de succursale » canadienne {branch-plant mentality) et une invitation a 

Taction vigoureuse du gouvernement federal afin d'assurer une certaine independance face aux 

Etats-Unis. 

Deuxiemement, cette critique de la dependance economique n'est pas etrangere a une 

critique visant cette fois la penetration culturelle etasunienne (Angus 1997 : ch. 3). Durant cette 

periode, les trois Commissions royales d'enquete dont nous avons fait etat plus haut contribuent a 

fixer les termes du nationalisme culturel moderne voulant que la reduction de 1'influence 

mediatique et de Findustrie culturelle etasunienne au Canada soit du ressort du gouvernement 

federal (Bashevkin 1991 : 9). Apres ces Commissions, le gouvernement federal entreprendra la 

regulation de l'industrie culturelle grace, par exemple, a la creation du Bureau des gouverneurs 

(ancetre du CRTC, 1976) (1958), la reglementation de la propriete etrangere des chaines de 

television (1958) et la regulation du contenu televisuel (1961).42 

Les sous-sections precedentes ont expose les reconfigurations des caracteristiques 

institutionnelles materielles et symboliques durant la periode qui s'etend de Mackenzie King a 

Lester B. Pearson. La sous-section suivante (3.2.4) vise a evaluer le poids normatif des 

institutions sur le discours officiel d'apres Deuxieme Guerre mondiale. 

3.2.4 L'ordre institutionnel d'apres Deuxieme Guerre et le discours officiel 

La mise en place destitutions pancanadiennes ouvre l'espace discursif necessaire a 

l'expression d'un discours pancanadianiste et offre, du meme coup, des referents pouvant etre 

42 Pour un tableau complet des politiques culturelles au Canada, de 1951 a 1986, voir le tableau 1.1 dans Bashevkin 
(1991 : 10). 
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articules a l'interieur de ce discours (ex.: l'assurance maladie, la citoyennete sociale). 

L'articulation de ces elements dans le discours peut egalement venir a combler les carences 

referentielles sur le plan temporel, dont Fulford (1993) a releve le caractere problematique au 

Canada, grace a leur inclusion dans une narration sur l'avenir collectif ou leur filiation avec des 

valeurs collectives presentees comme historiques. 

Vers la fin des annees 1950, la nouvelle configuration institutionnelle, dont nous venons 

de relever les grandes lignes, rend possible la naissance d'une ideologic nationale pancanadienne 

« qui remet en question l'ethnicisme qui presidait alors la reference identitaire au Canada » 

(Bourque et Duchastel 1996 : 59). Cette ideologic nationale s'oriente moins, selon Bourque et 

Duchastel (1996), vers l'idee de nation comme point nodal du discours, en raison de la nature 

fragmentee des appartenances nationales remettant en question l'unite a priori de la nation 

canadienne, qu'a travers celle de la citoyennete qui, en raison de sa nature universelle, agit 

comme fondement empirique pour la reunion de tous les Canadiens. C'est par sa citoyennete que 

le Canada apparait comme une totalite possedant une destinee unique et transcendant par le fait 

meme ses differences internes (Bourque et Duchastel 1996 : 64-5). Paul Martin senior, instigateur 

de la loi sur la citoyennete, resume des 1946 cette idee : 

[There is] one thing from which we in Canada have suffered to the detriment of this 
magnificent country, it is from a feeling of divisiveness - lack of that fervent and urgent 
unity that make people work together [...]. It is not good enough to be a good 'blu-
enose' or a good Ontarian or a good Albertan. Sectional differences and sectional inter­
ests must be overcome if we are to do our best for Canada. The only way this can be 
done is through encouragement of a feeling of legitimate Canadianism [...] 

Citizenship means more than the right to vote; more than the right to hold and trans­
fer property; more than the right to move freely under protection of the state; citizenship 
is the right to full partnership in the fortunes and in the future of the nation (nous sou-
lignons, 1946 : 131; cite dans Martin 1993 : 73). 

L'insistance sur la citoyennete illustre un nationalisme civique en formation dans lequel l'anglo-

saxonisme d'avant la Deuxieme Guerre s'effrite au profit d'un pancanadianisme centre sur la 

notion de citoyen (Bourque et Duchastel 1996 : 63). La citoyennete fournit un «espace 

discursif» dans lequel la representation identitaire peut aspirer a se detacher de ses liens 

primordiaux, comme le remarque le Premier ministre Louis St-Laurent, au moment de 1'entree de 

Terre-Neuve dans la Confederation (1949): 

[...] d'un bout a l'autre du Canada est en train de naitre un sens toujours plus profond 
de la communaute de nos interets et objectifs. Nous partageons la fierte d'etre 
Canadiens. Nous sommes fiers du passe du Canada et des realisations de nos hommes et 
de nos femmes, en temps de paix et en temps de guerre. Nous avons confiance en 

78 



l'avenir de notre pays. Nous pensons que notre nation peut garder la tete haute parmi les 
nations du monde (Louis St-Laurent 1949). 

La dimension normative de la citoyennete sociale, qui invite a « penser le national comme une 

totalite qui transcende les differences provinciales », se fait sentir. Selon Bourque et Duchastel, 

« [c'est] la nature meme de la regulation providentialiste qui engendre la rhetorique nationale » 

(1996 : 71). Le deplacement de la morale, de la responsabilite individuelle a la responsabilite 

collective, permet le rassemblement discursif de tons les citoyens. Le gouvernement federal 

promet, en 1963, la « pleine egalite des droits pour tons les citoyens canadiens » et que « tous les 

citoyens canadiens pourront prendre une retraite en toute securite et en toute dignite » (notre 

traduction, Discours du trone 1963 : 7, cite dans Brodie 2002 : 390). 

Cette insistance sur la citoyennete ne doit toutefois pas obscurcir le role a priori des 

institutions et de la culture britanniques au sein du discours pancanadianiste officiel durant cette 

periode. Par exemple, la Loi sur la citoyennete canadienne (1946) est loin de marquer la rupture 

complete par rapport a la notion de « sujet britannique ». Suivant Jose E. Igartua, l'objectif de la 

loi n'etait pas de rompre avec une fondation a priori, mais «the creation of a Canadian citizen­

ship as a complement to the status of British subjects that Canadians enjoyed by virtue of being 

ruled by a British monarch » (2006 : 17).43 John Diefenbaker, alors a l'opposition officielle, ap-

puie la loi proposee par le gouvernement, precisement parce que la citoyennete canadienne main-

tient la valeur normative a priori de la culture britannique : « Canada means a citizenship which 

maintains in this part of North America the highest heritage of British peoples everywhere in the 

world. It means to Canadians, without regard to racial origin, freedom and tolerance and liberty » 

(1946: 514, cite dans Igartua 2006 : 19). Dans le meme ordre d'idees, lors de l'adhesion de Terre-

Neuve a la Confederation, le premier ministre Louis St-Laurent affirme que «[notre] loyaute 

commune [envers Sa Majeste le Roi] continuera d'etre l'une des forces unificatrices les plus 

puissantes de l'histoire de notre nation » (1949). Quelques annees plus tard, John G. Diefenbaker, 

alors Premier ministre, reaffirme la dimension normative de la filiation avec la mere patrie, a 

1'occasion de la fete du Dominion : « On this anniversary Canadians will renew their faith in our 

beloved Canada. [...] All across the country, Canadians both young and old will honor the Queen 

and our country by repeating once again the stirring words: 'O Canada, we stand on guard for 

thee' »(Diefenbaker 1960). 

L'article 26 de la loi precise en effet qu' « un citoyen canadien est un sujet britannique » (voir la loi reproduite en 
annexe de Tamaki 1947 : 93). Voir l'analyse de la clause par Tamaki (1947 : 82-3). 
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Le discours officiel se situe done, a cette epoque, dans une perspective pancanadianiste a 

priori. La citoyennete sociale force les acteurs politiques a s'eloigner d'une representation 

identitaire etroitement ethnique, sans toutefois abandonner une conception a priori de 

l'experience canadienne. La Commission Laurendeau-Dunton aura pour mission d'ouvrir la 

definition du pancanadianisme aux Canadiens francais, la montee du regionalisme et du 

nationalisme precipitant les choses au debut des annees 1960. 

3.2.5 Regionalisme et nationalisme : une remise en question du pancanadianisme 

Alors que le developpement de l'Etat-providence ouvre l'espace necessaire au 

pancanadianisme, il encourage la montee des regionalismes (en raison de ce que Black et Cairns 

(1966) ont nomme le province-building) et du neonationalisme quebecois. Selon Jenson, il s'agit 

la d'une premiere remise en question du paradigme fordiste qui, puisque construit autour de la 

notion d'identite nationale (et non de celle de compromis de classe), en vient par consequent a 

etre remis en question selon une base semblable, soit par l'emergence d'identites nationales et 

regionales concurrentes (1989 : 84-5). Les provinces critiquent la facon dont l'Etat federal gere 

les ressources collectives et exigent un meilleur controle de ce secteur (Jenson 1989 : 86). 

Si Lester B. Pearson (1963-1968) favorise une approche du federalisme que certains 

considerent plus cooperative, avec par exemple la Loi sur les arrangements provisoires (1965) 

permettant aux provinces de controler certains programmes avec compensation financiere, cette 

periode est neanmoins marquee par une tension entre des pressions centralisatrices et de fortes 

pressions decentralisatrices (Beland et Lecours 2008 : 54-8). Le developpement de l'Etat-

providence amene alors le gouvernement federal a affronter directement le Quebec en pleine 

Revolution tranquille. Le pancanadianisme rencontre alors l'infra-nationalisme et bientot l'infra-

nationalisme de scission. Une telle situation entraine la contestation de l'ordre symbolique 

canadien, desormais de plus en plus fragmente selon des lignes regionales et linguistiques, 

favorisant ainsi la remise en question d'une identite canadienne unique. La Commission 

Lauredeau-Dunton est mise sur pied afin de reviser cet ordre institutionnel 

3.2.6 La Commission Laurendeau-Dunton et le binationalisme a priori 

La pancanadianisation symbolique du Canada se poursuit dans les annees 1960, avec 

l'adoption de la Declaration canadienne des droits (1960), de YUnifolie (1965) et de VO Canada 
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(1966). Toutefois, le « One Canada, One nation » de Diefenbaker semble de plus en plus remis 

en question alors qu'en 1963, le gouvemement federal met sur pied la Commission royale 

d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme (la Commission Laurendeau-Dunton). Le 

gouvemement federal avait jusqu'ici tente de repondre a la question de l'unite par le biais du 

developpement de l'Etat-providence et de l'integration economique. II doit desormais se tourner 

vers la transformation symbolique de cet ordre institutionnel afin d'y integrer plus fidelement la 

contribution des Canadiens francais (Breton 1986 : 49-50). La reconnaissance du role a priori de 

la culture quebecoise au sein du Canada est meme exigee par certains (Johnson 1965). 

Le mandat de la Commission Laurendeau-Dunton est assez clair quant aux intentions du 

gouvemement: elle est responsable de creer un nouveau cadre confederal, sur la base d'une 

association egalitaire entre les peuples fondateurs, tout en reconnaissant l'apport des autres 

groupes ethniques a l'enrichissement culturel du Canada (Bickerton 2007 : 231). Les dix tomes 

du rapport final seront publies entre 1967 et 1970 et, devant ce que les commissaires percoivent 

comme «la plus grave crise de l'histoire du Canada », - remettant en cause «les principes sur 

lesquels se fonde 1'existence du peuple canadien » - recommanderont notamment 1'adoption du 

bilinguisme et du biculturalisme au Canada (notre traduction, tiree de Bradford 1999 : 553).45 

L'approche conciliante du nationalisme pancanadien face aux revendications nationalistes 

quebecoises, dormant «lieu de croire que les dirigeants politiques federaux etaient prets a 

reconnaitre politiquement et constitutionnellement un statut distinct pour le Quebec » (Bickerton 

2007 : 232), sera toutefois freinee par l'election de Trudeau en 1968, qui, de son aveu meme, 

souhaitait ralentir les forces centrifuges qui menacaient alors l'unite nationale (voir Trudeau 

1990). 
*** 

Le developpement de l'Etat-providence favorise, apres la Deuxieme Guerre mondiale, la 

fermeture horizontale necessaire au developpement d'un discours pancanadianiste, visiblement 

en rupture par rapport au discours saxoniste qui l'a precede. La mise en place de la citoyennete 

44 La crise creee par le remplacement du Red Ensign par YUnifolie en 1965 revele l'attachement aux symboles 
britanniques et illustre le caractere non encore univoque des transformations de l'ordre symbolique au Canada a cette 
epoque. Pour plus de details, voir Fraser (1967). 
45 II est a noter que le rapport preliminaire expose clairement son mandat et ses recommandations dans des termes 
biculturels, il laisse toutefois la porte ouverte a l'« apport culturel des autres groupes ethniques ». Le tome 4 du rap­
port, qui porte precisement sur les groupes ethniques, insiste beaucoup plus que le rapport preliminaire et le tome 1 
du rapport sur l'idee de multiculturalisme, nuancant du coup la notion de biculturalisme tel que developpee dans le 
premier tome du rapport. Le tome 4 du rapport pose neanmoins Pimportance normative des deux grandes societes 
canadiennes dans son approche du multiculturalisme, ce qui tranche par rapport a la conception trudeauiste du multi­
culturalisme. 
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sociale possede, a l'interieur de ce phenomene, une incidence normative evidente. Si la 

citoyennete correspond a la base a partir de laquelle la representation officielle fonde l'unite 

pancanadienne, la valeur normative des institutions britanniques est encore bien presente au sein 

du discours public. Le gouveraement federal met done de l'avant, durant cette periode, un 

pancanadianisme manifestement a priori. De facon generate, la transition observee a l'interieur 

de la premiere periode tend a valider l'hypothese theorique de la recherche, a savoir que les 

configurations institutionnelles materielle et symbolique structurent le discours. 

L'« espace discursif » pancanadien est, durant cette periode, touche de trois fa9ons par le 

contexte institutionnel. D'abord, la citoyennete sociale ouvre un espace dans lequel le principe 

horizontal est structure par la notion de solidarite (entre classes et entre regions). Dans cet espace, 

l'Etat federal apparait comme central et e'est a partir de lui (de sa citoyennete) que se realise 

l'unite nationale. L'heritage britannique est toutefois le support normatif de cette unite nationale. 

Ensuite, le constat de la dependance economique et culturelle fait pression de l'exterieur sur cet 

espace discursif; la menace est contrebalancee par des politiques materielles et symboliques. 

Finalement, la dimension symbolique du pancanadianisme est remise en question alors que le 

nationalisme quebecois se transforme dans certains cas en secessionnisme. L'« espace discursif » 

national est, autrement dit, de plus en plus marque par la presence du Quebec (et bientot des 

autochtones) qui remet en question la centralite de l'Etat federal (pourtant fondateur du 

pancanadianisme). Les caracteristiques de cet espace etant posees, le chapitre 4 cherchera a 

cerner leur impact dans l'analyse de discours. Avant, il importe d'etudier l'influence des 

reconfigurations des gouvernements Trudeau sur cet espace discursif. 

3.3 TRUDEAU : LA NAISSANCE DU PANCANADIANISME A POSTERIORI OFFICIEL 

Avant l'arrivee de Trudeau, nous avons associe le passage d'une citoyennete britannique a 

une citoyennete canadienne, ainsi que la naissance de l'Etat-providence, a l'emergence d'un 

discours officiel pancanadien, lequel conserve encore des references a priori aux elements 

symboliques et culturels britanniques. L'adoption sous Pierre Elliot Trudeau d'une politique de 

multiculturalisme et de la Charte des droits et liberies contribue cependant a reformer de fond en 

comble la representation identitaire pancanadienne. 
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3.3.1 Le multiculturalisme : les reformes de la dimension symbolique des institutions 

Le rapport preliminaire de la Commission Laurendeau-Dunton s'oriente vers l'idee d'un 

bilinguisme assortie d'une conception binationale du Canada. Lorsque Pierre Trudeau succede a 

Lester B. Pearson en 1968 et que les premiers tomes du volumineux rapport sont publies, des 

references sont egalement faites aux autres groupes ethniques et a la notion de mw/fzculturalisme 

(Tome IV du rapport). Lors de son premier mandat, Trudeau est celui qui aura a decider des 

suites a donner a Laurendeau-Dunton et a se prononcer sur de nouvelles orientations linguistiques 

et culturelles dans l'ordre symbolique canadien. 

Sur le plan linguistique, Trudeau fait adopter la Loi sur le bilinguisme qfficiel en 1969, 

consacrant le bilinguisme officiel au sein du gouvernement federal et la mise en place de 

certaines mesures de discrimination positive (Bickerton 2007 : 233). Le bilinguisme avait pour 

objectif, selon Trudeau, de briser les deux solitudes en ouvrant symboliquement l'ensemble du 

territoire national aux francophones (voir 1990 : ch. 2). Selon Bourque et Duchastel, par le 

bilinguisme on tentera de «juguler le developpement d'un nationalisme quebecois d'inspiration 

de plus en plus souverainiste par 1'affirmation de la presence et du pouvoir des Canadiens 

francais dans l'ensemble du Canada » (Bourque et Duchastel 1996 : 82). Trudeau souhaite ainsi 

empecher que la langue agisse comme un principe horizontal et que l'Etat federal incarne 

legitimement, pour les Canadiens francais, le principe vertical. 

Sur le plan de la culture, Trudeau abandonne toutefois la notion de biculturalisme, soit la 

reconnaissance que le Canada est « une association egalitaire entre societes distinctes », au profit 

d'une egalite formelle entre les principaux groupes linguistiques inscrite a l'interieur du droit 

individuel et de l'egalite des provinces (Bickerton 2007 : 232-3). Cet abandon, qui consacre la 

rupture entre la langue et la culture, s'inscrit en tension par rapport aux positions initiales de la 

Commission Laurendeau-Dunton (voir Canada 1965: xxvii)46. A defaut d'adopter le 

biculturalisme, le gouvernement Trudeau fera plutot adopter le multiculturalisme en 1971. 

Trudeau amorce, par le multiculturalisme dans un cadre bilingue, le passage du pancanadianisme 

Notons que cette scission langue/culture s'inscrit egalement en rupture vis-a-vis la conception du multicultura­
lisme de la Commission presentee dans le quatrieme tome de son rapport intitule L'Apport culturel des autres 
groupes ethniques. Pour la Commission «[les personnes] qui se soucient de leur heritage culturel se preoccupent 
egalement de leur langue maternelle. [C'est pourquoi] les garanties accordees aux langues officielles, l'anglais et le 
francais, ne doivent en aucune facon restreindre le droit d'utiliser d'autres langues »(1970 : 14). 
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a priori non pas vers le binationalisme a priori comme le souhaite la Commission en 1967, mais 

vers le pancanadianisme a posteriori centre autour des droits individuels et linguistiques.47 

L'introduction du multiculturalisme represente une des transformations les plus 

importantes - avec 1'introduction de la Charte canadienne des droits et liberte (1982) - du 

regime de citoyennete d'apres-guerre et, par contrecoup, de l'espace discursif qu'il comporte.48 A 

defaut d'avoir un consensus sur la nature de l'identite pancanadienne, le multiculturalisme vient 

fixer ses parametres en definissant la culture canadienne d'apres les cultures ancestrales 

legitimes, presentees comme l'heritage de tous les Canadiens (Weinfeld 1981 : 94, cite dans 

Breton 1989 : 57). Par cette politique et celle du bilinguisme, le gouvernement Trudeau souhaite 

dissocier l'allegeance au pays et l'identite culturelle et fonder l'identite canadienne sur 1'adhesion 

pragmatique aux grandes valeurs liberates, idee qu'il defend par ailleurs depuis longtemps (voir 

Trudeau 1968 : 182-203). Tel sera desormais le lien vertical qui unit les citoyens et l'Etat et 

horizontal qui unit les citoyens entre eux. Par ailleurs, l'objectif ne sera pas plus d'affirmer, 

comme le fait Diefenbaker, «before all let's be Canadian (1972 : 153), mais de celebrer et 

d'encourager la diversite et le maintien des cultures minoritaires, presentees comme constitutives 

de la mosa'ique canadienne. 

Cette nouvelle conception de l'identite canadienne entre en tension avec la vision de John 

Diefenbaker, qui pose clairement la valeur normative a priori de l'identite canadienne au sein de 

la question de la diversite ethnoculturelle. Cette question ne saurait etre resolue, chez lui, par 

l'idee que le Canada est un rassemblement de citoyens empirique, pragmatique, dont l'unite se 

cree de maniere a posteriori: 

Confederation was achieved by a partnership of English-speaking and French-
speaking men who believed that the destiny of the north half of this continent might 
be achieved in unity but not in uniformity. [...] [Canada is] united in her diversity, 

La Commission met de l'avant un binationalisme a priori, dans la mesure ou les parametres des deux societes ma-
joritaires orientent en amont la question du multiculturalisme. Par exemple, le rapport affirme que : « [...] il ne suffit 
pas d'assurer a l'immigrant travail et confort materiel; il faut en outre l'eclairer sur certains points fondamentaux, 
dont dependra sa condition de citoyen. L'immigrant doit, en particulier, savoir que le pays reconnait deux langues 
officielles et qu'il a deux cultures principales, auxquelles correspondent deux societes, Fanglophone et la 
francophone. Ces deux societes forment deux communautes distinctes a l'interieur du grand tout canadien [...]. C'est 
au sein des deux societes que les particularismes culturels doivent trouver le respect et 1'encouragement favorisant 
leur survie »(nous soulignons, 1970 : 5, 11). 
48 Quatre objectifs principaux orientent la strategic gouvernementale a cette epoque : 1) favoriser la preservation des 
cultures minoritaires, 2) enlever les barrieres a la participation politique des immigrants, 3) favoriser les echanges 
interculturels et 4) assurer l'apprentissage d'au moins une des deux langues officielles (Houle 1999 : 111). La 
politique se concentre, de maniere pratique, sur le soutien d'organisations culturelles vouees a aider la participation 
des individus au sein de la vie sociale, economique et politique du pays, ainsi qu'a la promotion de la tolerance par le 
financement de programmes de discrimination positive (Jenson et Papillon 2001 : 21). 
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drawing her strength from the partnership of the two great original cultures and 
enriched by the infusion of many other races and cultures » (nous soulignons, Di-
efenbaker 1963, cite dans Diefenbaker 1972 : 21-3). 

Dans la politique officielle de multiculturalisme (1971), ni la valeur normative des intentions 

fondatrices, ni celle des deux principaux groupes ne sont presentes. Ces fondements a priori sont, 

au contraire, evacues au profit d'une conception a posteriori de la mosaiique canadienne. Dans 

son discours inaugurant la politique de multiculturalisme, le Premier ministre Trudeau affirme : 

[...] there cannot be one cultural policy for Canadians of British and French origin, 
another for the original peoples and yet a third for all others. For although there are 
two official languages, there is no official culture, nor does any ethnic group take 
precedence over any other. No citizen or group of citizens is other than Canadian, 
and all should be treated fairly (Trudeau 1971). 

Bourque et Duchastel remarquent d'ailleurs que le discours pancanadien tend a mettre de 

cote la dimension symbolique de la langue au profit de sa representation en tant que droit de 

l'individu-citoyen (1996 : 96). Le refus de reconnaitre la portee sociologique des droits 

linguistiques, prenant place avec le multiculturalisme, sera une constante du discours federal pour 

finalement etre constitutionnalise en 1982 (Boismenu et Rocher 1988). Avec le multiculturalisme 

officiel de 1971, il semble done que Ton quitte de maniere definitive un canadianisme anglo-

saxon, un pancanadianisme a priori ou un binationalisme a priori, a l'interieur desquels e'est la 

ou les culture(s) majoritaire(s) qui oriente(nt) normativement l'ordre symbolique canadien, pour 

un modele ou ce sont les multicultures qui, grace a leur reunion, donnent forme a l'identite 

canadienne. Les reconfigurations institutionnelles des annees 1960 et 1970, principalement en ce 

qui a trait a la place et au role de la culture et de la langue au sein du regime de citoyennete, 

commencent done a remettre en question le discours pancanadianiste d'apres-guerre {a priori). 

John Diefenbaker, en parlant des reformes trudeauistes, fait d'ailleurs le constat d'une rupture 

avec la fondation a priori: 

[today] the symbols and traditions of our country are being eroded. The Monarchy 
is being undermined. A republic is being planned for by deliberate action. The par­
liamentary system is being reduced to a shadowy caricature. [...] 

Those who believe in the principles that made this nation great will not be deluded 
by propaganda which appears to assert that the history of this country began on 
June 25, 1968. The values that inspire this country must not be lost by default by 
those who would tinker with Canada's destiny (Diefenbaker 1972 : 29, 24). 

Comme le souligne Diefenbaker, ces transformations symboliques s'inscrivent dans une 

transformation de la dimension materielle des institutions. 
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3.3.2 L'Etat-providence et le Canada de la « societe juste » 

Les annees 1970 sont generalement considerees comme l'age d'or de l'Etat-providence au 

Canada. Durant cette decennie, le gouvemement federal revise, bonifie et cree de nouveaux 

programmes dont les Allocations auxjeunes (1973) et du Credit d'impot pour enfants a charge 

(1978). A l'occasion de la reforme fiscale de 1971, le gouvemement federal procede a la 

liberalisation de son espace fiscal et met un terme au partage des champs d'imposition directe 

ayant cours depuis VAccord de location fiscale de 1947. En faisant augmenter le revenu 

autonome des provinces d'environ 25%, cette situation a pour effet de favoriser et d'intensifier le 

phenomene de province-building4,9 (Quebec 2003 : 46-8). 

Comme les gouvernements de la periode precedente, le gouvemement Trudeau fait face a 

1'intensification de 1'integration continentale illustree par des niveaux toujours plus eleves 

d'investissements etrangers, lesquels sont d'ailleurs decries par deux importants rapports : le 

Rapport Watkins (1968) et le Rapport Grey (1972). Suivant le constat de ces commissions, la 

strategic d'integration Est-Ouest de la deuxieme politique nationale orientee vers la restriction du 

continentalisme s'est averee un echec (McBride et Shields 1997 : 147). Les annees 1970 et 1980 

seront alors temoins d'un raffermissement du nationalisme economique par le biais d'une 

politique industrielle vigoureuse, comme une nouvelle facon d'assurer l'integration interne, par le 

biais cette fois d'une insularisation et d'une Canadianisation accrues de l'economie (McBride et 

Shields 1997 : 146-7). Au nombre de ces politiques, nous retrouvons done au premier chef ce que 

Ton appelle la Nouvelle politique nationale qui est composee de YAgence de revision des 

investissements etrangers (ARIE) (1974) et du Programme energetique national (PEN) (1980).50 

Bien que le gouvemement Trudeau reconnaisse la dualite linguistique, celle-ci ne 

s'accompagne pas de la dualite politique. Devant le nationalisme et le regionalisme, le 

gouvemement federal repond par des mesures pancanadiennes soutenues par un gouvemement 

central fort: « [face aux] forces centrifuges qui risquaient de desequilibrer la federation, [...] le 

gouvemement canadien, de 1968 a 1984, a tente de leur faire contrepoids par l'application d'une 

On n'a qu'a penser ici, au programme d'assurance-maladie du Quebec (1970), au programme de supplement du 
revenu pour personnes agees en Colombie-Britannique (1972), un programme de revenu annuel garanti (1974-1979) 
au Manitoba par exemple (voir Quebec 2003 : 49). 
50 L'ARIE est responsable de reguler l'entree des investissements etrangers alors que le PEN est responsable 
d'augmenter la propriete canadienne dans le secteur de l'energie, tout en favorisant un transfer! des ressources des 
provinces aux ressources petroliferes importantes vers les provinces pauvres (Eden et Molot 1993 :238-9). A ces 
mesures s'ajoutent egalement la creation de la Corporation de developpement du Canada (1971), la Banque de 
developpement du Canada (1974), Petro-Canada (1975) et Via Rail Canada (1978). 
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politique de societe juste » (traduction libre, Trudeau 1990a : 361). Or, a partir des annees 1960, 

le Quebec tend de plus en plus a edifier, de maniere parallele, son propre regime de citoyennete 

qui, sans etre hostile aux droits individuels, exige prioritairement des transformations au nom des 

droits collectifs (Jenson 1998 : 221).51 

Le contrepoids aux provinces par le biais d'une « societe juste », il ne faut pas l'oublier, 

prendra place, au fur et a mesure que progressent les annees 1970, a l'interieur d'une remise en 

question du mode de regulation fordiste, tant sur le plan d'une fragmentation de Yidentite 

nationale, composante essentielle de la version canadienne du fordisme (Jenson 1989), que sur le 

plan plus strictement economique. L'affirmation d'une identite pancanadienne par le biais d'une 

« societe juste », dans les annees 1980, aura plus de difficultes a se situer dans une unique 

perspective providentialiste. Le gouvernement Trudeau trouvera dans la Loi constitutionnelle de 

1982 et la Charte un puissant outil integratif (assume depuis l'apres-guerre par la citoyennete 

sociale et l'Etat-providence) comme complement a l'Etat-providence federal. 

3.3.3 La constitutionnalisation du pancanadianisme a posteriori 

A cote de la « societe juste », la deuxieme strategic empruntee par le gouvernement 

Trudeau sera celle d'une reforme constitutionnelle, encouragee par la defaite referendaire du Oui, 

le 20 mai 1980. Resolu a mettre un terme aux tergiversations entourant le rapatriement de la 

Constitution et l'inclusion d'une formule d'amendement, dossier qui revient episodiquement a 

l'ordre du jour depuis les annees 1960, un gouvernement Trudeau offensif convoque les premiers 

ministres a une Conference federale-provinciale sur la Constitution en 1980. Suite a des 

negotiations houleuses entre le gouvernement federal et les provinces qui s'opposent a sa 

demarche (notamment au nom d'une plus grande decentralisation des pouvoirs), l'effondrement 

du front commun des provinces isolera le Quebec; neuf provinces sur dix accepteront le 

rapatriement de la Constitution et l'inclusion d'une Charte des droits et liberte, assortie d'une 

clause derogatoire. 

Le rapatriement de la Constitution en 1982 complete l'independance formelle du Canada, 

mais sans le Quebec. Suivant Romney, le processus de rapatriement illustre a quel point les 

nationalismes centraliste et pancanadien sont hegemoniques au Canada a cette epoque (1999 : 

275). Les tentatives visant a reintegrer le Quebec dans le giron constitutionnel, sous le 

51 Sur la difference entre les conceptions canadienne-anglaise et quebecoise des droits et liberies, voir le texte de 
Taylor, « Convergences et divergences a propos des valeurs entre le Quebec et le Canada » (1992). 
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gouvernement Mulroney, demontrent ainsi la portee symbolique de son absence, affectant 

notamment la capacite du gouvernement federal a exprimer un discours pancanadianiste sans lui. 

La Charte represente, dans une certaine mesure, «l'aboutissement du regime de 

citoyennete d'apres-guerre », puisqu'elle paracheve la pancanadianisation de la citoyennete en 

dotant les Canadiens de droits individuels d'un ocean a l'autre, en sanctifiant le principe d'egalite 

et en affirmant que les differences provinciales ou culturelles (autres que linguistiques) devaient 

etre reduites au minimum (Jenson et Philipps 1996 : 119). La Constitution de 1982 consacre en 

effet la « souverainete de l'individu », la primaute des droits du citoyen sur les droits collectifs, la 

levee les restrictions provinciales a un espace economique unifie et l'egalite formelle des 

provinces dans le processus d'amendement (Boismenu et Rocher 1988 : 104-5). Pour Trudeau, 

«the very adoption of a constitutional charter is in keeping with the purest liberalism, according 

to which all members of a civil society enjoy certain fundamental, inalienable rights and cannot 

be deprived of them by any collectivity or on behalf of any collectivity (1990 : 360). 

La conception trudeauiste de la citoyennete articule un lien horizontal plutot faible; ce 

n'est visiblement pas la valorisation de ce lien qui active l'identite nationale ou l'inscrit a 

l'interieur du principe temporel. Cette conception de la citoyennete revele egalement un role 

instrumental pour l'Etat: le Canada doit persuader tous ses citoyens et toutes ses collectivites 

qu'il est capable, comme pays, de satisfaire a leurs besoins fondamentaux. Ces elements 

apparaissent done comme constitutifs d'un espace discursif nouveau au sein duquel la relation 

verticale est davantage descendante (protection des droits, fourniture de services) qu'ascendante 

(participation). Considerant le lien etroit qui unit le modele providentialiste et le 

pancanadianisme, il semble que la Charte permette, grace a ses dimensions materielles et 

symboliques, 1'articulation d'une identite nationale dont ses referents se situent eventuellement 

en dehors de la citoyennete sociale. 

La Charte reconfigure done l'espace discursif national en fournissant de nouvelles assises 

pour 1'articulation du discours. Le resultat semble d'ailleurs probant alors que, d'un cote, la 

Charte devient un point focal du discours nationaliste canadien a partir de 1982 (Bickerton 

2007 : 237) et que, de l'autre, elle donne naissance a ce que Cairns appelle les « Canadiens de la 

Charte », ceux-la memes qui se considerent comme porteurs de droits et qui concoivent le 

gouvernement federal comme le foyer effectif de la communaute politique pancanadienne (1992 : 

114). La Charte inscrit par ailleurs l'egalite juridique des individus et des provinces comme 

principe phare de la societe canadienne. 
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Fran9ois Rocher et Daniel Salee soulevent d'ailleurs une tension entre la Charte et la 

regulation politique de l'Etat-providence : « en insistant sur les droits individuels, la Charte 

neutralise la mouvance collectiviste et sociale-democrate creee par l'Etat-providence et elle tend 

a banaliser le contenu conflictuel des rapports sociaux» (1991 : 39). Au-dela des projets 

politiques des acteurs en presence, il semble done que la Charte ne s'inscrive pas necessairement 

en marge, mais plutot a l'interieur de la mouvance neoliberale (Bourque et Duchastel 1996 : 114). 

Par son discours sur l'egalitarisme et l'individualisme liberal, la Charte correspond a cette 

insistance sur le marche et l'individualisme socio-economique, presentes comme les solutions a 

la crise des annees 1970 et 1980 : «la Charte offre une norme legale legitime - et inconsumable 

parce que legale - qui justifie les attaques contre les exces du collectif, du politique et de la 

societe civile, de meme que contre un modus vivendi social devenu couteux » (Rocher et Salee 

1991 : 45). Dans cette optique, les droits contenus dans la Charte reposent sur l'idee que les 

obstacles a la liberte ne sont pas les disparites socio-economiques52, mais plutot l'Etat. 

Consequemment, il apparait necessaire de contenir le pouvoir de l'Etat , e'est-a-dire empecher 

qu'il empiete sur le domaine naturel de la liberte individuelle (ibid 1991 : 52). La Charte 

contribue en somme a ce processus de « reseparation » des spheres privee et publique releve au 

chapitre I. 

En remplacant a la normativite politique par la normativite legale, l'avenement de la 

Charte a egalement eu pour consequence de reduire et de banaliser le caractere politique des 

choix de societe. Elle encourage en effet la resolution procedurale et technique plutot que la 

discussion dans le cadre des institutions parlementaires, elles-memes soumises a une normativite 

excentree (le controle judiciaire). La nature meme du pouvoir judiciaire encourage l'initiative 

individuelle plutot que Taction collective et politique (Russel 1982 : 32).54 II s'agit done la, par 

consequent, d'un retrecissement significatif de Fespace public - qui, nous l'avons vue, a 

contribue a la «nationalisation des sentiments» au Canada - alors que l'exercice de la 

citoyennete se voit de plus en plus confine a une dimension strictement juridique (Rocher et Salee 

1991 : 46). L'ouverture de nouvelles routes pour la representation, situees a l'exterieur du 

La Charte est d'ailleurs muette en ce qui a trait aux droits economiques, sociaux et collectifs (Mackay 1988 : 118). 
53 D'ailleurs, le fait que la Charte ne regit que les rapports juridiques entre l'Etat et les citoyens et non entre les 
citoyens, illustre l'objectif de limiter precisettient le pouvoir de l'Etat de maniere constitutionnelle (Mackay 1988 : 
119). Trudeau est tres clair quant a son intention : « la Charte et son economie tout entiere consistent en la protection 
de l'individu, non seulement contre la tyrannie de l'Etat mais egalement contre celle qui pourrait decouler de 
l'appartenance a une collectivite minoritaire »(Trudeau 1990 : 388). 
54 Nous faisons ici reference a la judiciarisation de la vie politique canadienne (Mandel 1996). 
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Parlement, contribue a affaiblir la dimension verticale de la communaute nationale et done, 

potentiellement, a delegitimer les institutions nationales. Cela remet done en question la capacite 

qu'ont les institutions a incarner l'identite nationale, de maniere verticale, par 

« rinstitutionnalisation des valeurs collectives » (Schnapper 2003 : 79), capacite deja solidement 

ebranlee dans le cas du Canada.55 Le gouvernement federal n'abandonne pas pour autant, 

toutefois, un pancanadianisme fonde sur le partage commun des droits; il s'en nourrit pleinement. 

Cette sous-section a souligne a quel point la constitutionnalisation de la Charte a 

poursuivi les transformations de l'espace discursif amorcees en 1971 avec le multiculturalisme. 

Au nombre de ces transformations, soulignons la reconfiguration du lien vertical par l'idee que 

les droits sont responsables de proteger l'individu contre l'Etat, le retrecissement de la sphere 

publique par la judiciarisation du politique ainsi que la reconfiguration du lien horizontal par un 

rapport individualise au politique et au droit. Par ailleurs, ces transformations prennent place a 

l'interieur d'une dynamique de fragmentation regionale et nationale, que nous avons associee a 

reffritement tendanciel du couple fordisme/identite nationale (Jenson 1989). Le gouvernement 

federal a oppose a cette fragmentation, une logique d'unification favorisant le palier central de 

l'Etat par la citoyennete sociale certes, mais aussi par la centralisation des normes juridico-

politiques (se situant au-dela des legislatures provinciales) et l'uniformisation des criteres 

nationaux (Rocher et Salee 1991 : 42-3, 46). Les annees 1980 represented done un moment de 

profondes reconfigurations institutionnelles impliquant une reconfiguration analogue de l'espace 

discursif. Voyons a present les consequences de ces reconfigurations institutionnelles sur le 

discours officiel. 

3.3.4 Le pancanadianisme a posteriori et le discours 

La nouvelle insistance sur les droits linguistiques aurait favorise, au milieu des annees 

1970, le passage d'une citoyennete de type assurancielle, axee sur l'acces egal et universel aux 

memes services, a une citoyennete individualiste, dominee par l'idee de droits fondamentaux 

(Bourque et Duchastel 1996 : 84). L'idee d'un « bien commun » semble done faire place a celle 

d'une multitude de « biens convergents »56 alors que le « peuple » canadien se transforme en un 

55 Notamment en raison de l'existence de deux regimes de citoyennete (Jenson 1998). 
56 Nous empruntons ces concepts a Charles Taylor qui releve une contradiction entre l'idee de « biens convergents », 
qui ont une valeur pour moi et une valeur pour toi, et l'idee de « biens communs » qui ont une valeur pour nous 
(1989 : 168). Voir, l'emploi qu'en fait Pamela Johnston Conover dans sa reflexion sur la citoyennete et l'identite 
collective (1995 : 136). 
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rassemblement empirique de citoyens voue a la promotion des droits individuels. Bourque et 

Duchastel remarquent que le discours pose l'anteriorite des citoyens sur l'Etat: «la liberie 

appartient d'abord et avant tout, aux citoyens [...] [La Charte] confere un pouvoir aux citoyens 

du Canada, le pouvoir de se proteger contre les abus possibles des autorites publiques » (Trudeau 

1980, cite dans Bourque et Duchastel 1996 : 112). 

En placant les droits individuels au-dessus des droits collectifs, la Charte « reflects an in­

creasing tendency in Canada to stress the first two values, liberty and equality (or at least one 

reading of equality), that emerged out of the French Revolution to the neglect of the third value, 

fraternity » (McBride et Shields 1997 : 111). D'ailleurs, selon Bourque et Duchastel, l'ideologie 

nationale pose de plus en plus la pancanadianite en tant que « collectif empirique d'individus » 

partageant les memes droits et liberies grace a leur appartenance au Canada (1996: 113). 

L'effritement de la dimension verticale observe plus haut, en raison de la judiciarisation de la vie 

politique canadienne, semble done provoquer, au meme moment, une pression sur la dimension 

horizontale du nationalisme : «la collectivite se resume [desormais] au partage du meme pays et 

au developpement d'une activite communicationnelle fondee sur le rapport de reciprocite qui 

consiste en ce que «tous, tous ensemble » defendent les droits de chacun » (nous soulignons, 

Bourque et Duchastel 1996: 113). En marge, il se developpe un discours qui tente de 

contrebalancer cette vision d'une pancanadianite contractuelle. Ce discours s'oriente vers le 

developpement d'un « esprit national » reposant sur le partage de grandes « valeurs communes ». 

Ces valeurs sont presumees transcender les differences et assurer une certaine solidarity 

nationale. Comme le mentionnent toutefois Bourque et Duchastel, la representation identitaire ne 

saurait, a cette epoque, se passer completement des referents associes a l'Etat-providence. 

3.5 DE MULRONEY A CHRETIEN : LA REMISE EN QUESTION DU 
PANCANADIANISME A POSTERIORI 

L'election de Brian Mulroney en 1984, puis celle de Jean Chretien en 1993, marquent des 

points tournants de l'histoire de l'Etat-providence canadien, symbolises entre autres par 

l'adoption de l'Accord de libre-echange nord-americain (ALENA), la reforme des principaux 

programmes sociaux federaux et la quete du « deficit zero ». En decouleront des pressions 

enormes sur les elements de l'espace discursif laisses intacts par les reformes des gouvernements 

Trudeau (le contre-etasunianisme et l'Etat-providence). 
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Alors que le ralentissement des annees 1970 fait naitre une certaine inquietude quant a la 

capacite a maintenir des programmes sociaux universels, la croissance du taux de chomage, des 

depenses de programmes et des deficits federaux favorisent dans les annees 1980, l'impression 

d'une crise et la domination d'un ordre du jour reformiste coherent et assume. Les documents A 

New Direction for Canada: An Agenda for Economic Renewal (1984) et Improving Social 

Security in Canada (1994), proposent alors une serie de mesures ouvertement neoliberales et 

guideront les reformes a venir (Rice et Prince 1993 : 411). L'insistance sur la necessite de 

« reinventer le gouvernement », de parvenir a un « federalisme flexible » et de « moderniser le 

Canada » s'inscrit au sein d'un glissement vers une conception de l'appui cible, base sur les 

besoins, residuel plutot qu'universel, en tant que reponse a la crise percue (Warriner et Peach 

2007 : 35). 

De plus, les provinces exercent a cette epoque d'intenses pressions decentralisatrices, 

lesquelles s'expriment dans toute leur force a 1'occasion de la Conference des premiers ministres 

de 1995. Le nationalisme quebecois et le regionalisme de l'Ouest encouragent alors la remise en 

question du pouvoir federal d'edicter des standards nationaux et de depenser dans les champs de 

competences des provinces; ils s'incarneront, a partir de 1993, dans des partis federaux 

ouvertement contre la primaute federale (Bloc Quebecois) et contre l'Etat-providence (Reform 

Party). Si le Parti progressiste-conservateur etait, en 1984, le seul parti ayant un programme 

neoliberal, il sera rejoint en 1993 par le Parti liberal du Canada, contraint d'abandonner sa plate-

forme visant a renouveler et renforcer l'Etat-providence canadien face a ces nouvelles forces 

politiques decentralisatrices (Bashevkin 2000 : 26-9). Toutefois, la reconnaissance par les 

citoyens de la dimension nationale des programmes sociaux et la structure federale en general 

(Banting 1987) ont ete deux contraintes majeures a la reconfiguration du regime de citoyennete 

d'apres-guerre (McBride et Shields 1997 : 78-81). Celles-ci ont neanmoins pris trois avenues 

principales. 

3.5.1 Les reformes materielles de l'Etat-providence 

Premierement, le gouvernement Mulroney a mis de l'avant un programme de reformes 

economiques visant notamment la dereglementation et la privatisation de certains secteurs de 

l'economie. Tout d'abord, il met un terme au PEN du gouvernement Trudeau et entreprend 

ensuite la privatisation de plusieurs entreprises de la couronne, dont Air Canada, Teleglobe, 

Petro-Canada et Canadair, la deregulation des industries du camionnage, de l'aviation, des 
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telecommunications et des institutions financieres (Eden et Molot 1993 : 243). Pour certains, ces 

mesures gouvernementales vont a l'encontre d'une «tradition nationale » bien implantee : «the 

federal government was reversing the historic Canadian policy of state development of infrastruc­

ture for purposes of nation building » (idem). 

A cette epoque, le Canada assiste alors a une reconfiguration des « frontieres du partage 

des responsabilites » entre le secteur public et prive (Jenson et St-Martin 2001), qui permet 

l'entree en scene d'une serie de nouveaux acteurs prives et la legitimation de leur scheme 

normatif neoliberal (voir Carroll et Shaw 2001). En remplacant les organismes publics et 

parapublics voues notamment a 1'analyse de politiques et a la promotion de la citoyennete par le 

developpement social par des organismes prives, c'est l'ensemble des relations entre l'Etat et la 

societe qui sont alors remis en question (Jenson et Phillips 1996 : 121). En raison du 

demantelement de certains organismes, dont le Secretariat d'Etat du Canada, le Conseil 

canadien du developpement social, le Conseil des sciences et le Conseil consultatif sur la 

situation de lafemme, c'est la reconnaissance et l'acces des groupes de la societe civile a l'Etat 

qui sont reduits (idem). Alors que les groupes, lieu d'expression de la citoyennete, avaient une 

credibilite et une legitimite aupres du gouvernement dans le regime d'apres-guerre, une vision de 

plus en plus individualisee de la citoyennete tend a s'imposer comme remede a ce qui est 

desormais percu comme les interets «particuliers » des groupes de pression. Or, devant la 

fermeture d'espaces traditionnels de debats et de discussions, ce sont les canaux de la democratic 

participative canadienne qui sont atteints (Rice et Prince 1993 : 405) et ce, d'autant plus que la 

Charte favorise desormais une regulation juridique des debats politiques (Knopff et Morton 

1992). Bien que les institutions canadiennes aient historiquement favorise la suprematie de 

l'executif (Savoie 1999) et le federalisme executif (Simeon 1972), il s'agit neanmoins la d'un 

affaiblissement potentiel du principe vertical de l'espace discursif national, lequel fut d'ailleurs 

rendu evident lors des negotiations « derriere des portes-clauses » ayant mene a l'ALENA et a 

1'Accord du lac Meech.57 Selon Jenson et Phillips, «[the] responsibility for fostering solidarity 

and guaranteeing the collective access of the disadvantaged has been amputated from the citizen-

Cette question est d'ailleurs abordee de front dans Pintroduction de Phillips a l'edition de 1993 de How Ottawa 
Spends alors qu'elle associe la crise democratique aux reformes neoliberales et aux ententes negociees derriere des 
portes closes. Pour l'auteure, «If reforms are not undertaken and people continue to feel alienated and distrustful of 
their leaders and governments, it is very likely that there will be a serious disintegration of a sense of political com­
munity and an inability of governments of any political persuasion to maintain sufficient legitimacy » (nous soulig-
nons Phillips 1993 : 3). 
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ship regime. Individuals are charged with representing themselves, through referenda and peti­

tions and during public consultation, in addition to elections » (1996 : 128). 

Les annees 1980 a 2000 inaugurent egalement une nouvelle conception du developpement 

territorial, manifestement en rupture avec celle qui a prevalu depuis le debut du siecle et qui s'est 

intensifiee sous Trudeau. A partir des annees 1980, le gouvernement federal tend a favoriser de 

plus en plus une approche decentralisee (par le transfert aux provinces) et les solutions du marche 

(comme 1'entrepreneurial et 1'entree libre des capitaux) comme approche du developpement 

regional et ce, en coupant par le fait meme, le budget des programmes dedies a cette fin (McBride 

et Shields 1997 : 71-5). La consequence est evidente selon Savoie, pour qui les reformes mena-

cent l'unite : «the process of national integration [...] has been brought to a halt; things national 

are either no more, or in a serious state of disrepair» (2000 : 203). Plusieurs coupures, 

notamment dans le domaine des programmes a frais partages, ont par ailleurs encourage cette 

dynamique alors que le gouvernement federal aurait, selon plusieurs, decharge sa propre crise 

fiscale sur le dos des provinces. Ayant desormais un manque a gagner, les coupures federates 

auraient done contraint les provinces a couper leurs propres programmes sociaux (Brodie 1995 : 

55).58 Les reformes institutionnelles semblent done avoir reduit l'espace discursif pancanadien. 

Savoie fait d'ailleurs remarquer, a cet egard, qu'en adoptant un ordre du jour neoliberal, il y a de 

moins en moins de chance que les provinces appuient dans l'avenir un gouvernement central fort, 

puisqu'il serait percu comme allant a l'encontre des interets des provinces (2000 : 215). 

Trois strategies principales seront adoptees a partir des annees 1980 dans les reformes des 

politiques sociales (Banting 1987). Le ciblage des beneflciaires s'est principalement applique a la 

reforme des Allocations familiales qui seront d'abord desindexees, puis graduellement restreintes 

aux families ayant un revenu moyen et eleve, et finalement remplacees par un Credit d'impot aux 

enfants (1993). Les prestations de vieillesse seront accompagnees d'une taxe speciale calculee 

selon les revenus totaux des individus. Le resserrement des conditions d'admissibility a pour sa 

part touche YAssurance-chomage qui, en devenant VAssurance-emploi, s'oriente desormais vers 

1'activation et l'incitation au travail grace a une selection plus stricte des beneflciaires. Enfin, les 

coupures unilaterales se feront non seulement sentir dans les transferts aux provinces, illustrees 

par le passage du financement partage au financement en bloc, mais egalement dans la structure 

Qui plus est, les conditions attachees notamment au RAPC contraignaient les provinces a maintenir certains 
programmes sociaux en place. Son abolition en 1996, permettra l'initiation de reformes de la securite sociale dans les 
provinces, desormais liberees des contraintes liees au financement (McBride et Shields 1997 : 89). 
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meme des programmes de transferts. En 1996, le gouvemement Chretien pose la derniere pierre 

de cette reforme en creant le Transfert canadien en matiere de sante et de programmes sociaux 

(TCSPS) regroupant le RAPC et le FPE en un seul programme de transfert, lequel sonne le glas 

du financement partage des grands programmes sociaux au Canada.59 En sante, un controle 

strategique des depenses sera impose par l'entremise de la Loi canadienne sur la sante. A l'instar 

des politiques sociales, les politiques culturelles sont revues a la baisse durant cette periode. Par 

exemple, des compressions budgetaires a la SRC/CBC forceront la fermeture de plusieurs 

bureaux regionaux alors que le CRTC favorisera desormais certaines «considerations du 

marche » dans sa reglementation (McBride et Shields 1997 : 97-8).60 

La decennie 1990 sera marquee par d'innombrables tensions federales/provinciales, 

consequences des compressions fiscales du gouvemement federal et d'une volonte grandissante 

des provinces de mettre un frein, ou d'encadrer serieusement, le pouvoir federal de depenser. En 

1999, le gouvemement federal et les provinces, sauf le Quebec, signent VEntente-cadre sur 

I'union sociale canadienne (ECUSC), qui vise notamment a edicter un certain nombre de 

principes devant guider une approche collaborative en ce qui a trait au pouvoir federal de 

depenser et a la poursuite d'objectifs nationaux (Warriner et Peach 2007 : 131).61 Encouragee par 

les reformes neoliberales, la tendance decentralisatrice sera en quelque sorte freinee par la toute 

premiere legitimation explicite du pouvoir federal de depenser a l'interieur de l'ECUSC (Gibbins 

2003 : 44). 

3.5.2 L'Accord du lac Meech : dimension symbolique 

Les annees 1980 et 1990 ont ete riches sur le plan constitutionnel, alors que Ton assiste a 

trois rencontres constitutionnelles portant sur la relation entre les premieres nations et l'Etat 

federal, deux tentatives de reforme constitutionnelle, dont une, par voie de referendum, ainsi que 

deux referendums sur l'avenir du Quebec au sein de la federation canadienne. Si l'inclusion de la 

notion de « societe distincte » a l'interieur de l'ordre symbolique canadien entre en tension avec 

59 A l'interieur du TCSPS, le financement n'est plus calcule selon les depenses des provinces, mais selon la 
croissance du PIB. II s'agit done de la fin de la prise en compte des besoins, qui peuvent varier d'une province a une 
autre en raison des differences regionales, ainsi que la reduction des controles federaux en raison de 1'elimination de 
la notion de « depense admissible »(Quebec 2003 : 54). 
60 Toutefois, comme le fait ressortir Patricia M. Goff, la volonte du gouvemement canadien d'exclure les industries 
culturelles des Accords de libre-echange demontre toute l'importance qu'elles possedent a ses yeux dans la mise en 
place et la reproduction d'une identite canadienne distincte devant prendre place a l'interieur d'un espace de 
communication pancanadien unifie (Goff 2000 : 546). 
61 Pour une analyse et une critique de l'ECUSC, voir l'ouvrage de Gagnon et Segal (2000). 
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la conception unitaire du pancanadianisme a posteriori, l'echec de 1'Accord du lac Meech en fait 

ressortir toute l'importance. La contestation de l'Accord, principalement par les « Canadiens de 

la Charte », demontre l'importance, et surtout le caractere structurant des reformes de 1982 dans 

Papprehension de la question quebecoise au sein de l'identite canadienne (Webber 1994 : ch. 5). 

Au cours de l'election federale de 1984, Brian Mulroney promet que le Quebec pourra 

rejoindre la famille constitutionnelle canadienne « dans l'honneur et l'enthousiasme » . L'annee 

suivante, l'election de Robert Bourassa au Quebec transforme le climat qui opposait auparavant 

Pierre Trudeau et Rene Levesque, favorisant ainsi une certaine reprise du dialogue. Le Quebec se 

presente neanmoins au gouvernement federal avec cinq conditions qu'il juge comme etant 

minimales a son adhesion a la Constitution de 1982. Suite a une rencontre au lac Meech, les 

premiers ministres parviennent a une entente en cinq points : 

1. La reconnaissance du Quebec comme societe distincte (clause interpretative). 

2. Le Quebec et les autres provinces disposent d'un droit de veto a l'egard de 
certains amendements constitutionnels. 

3. Le droit de retrait d'une province, avec compensation, de tout programme initie 
par le gouvernement federal dans un domaine de competence provinciale. 

4. Une reconnaissance des pouvoirs provinciaux en immigration. 

5. Que les trois juges quebecois de la Cour supreme du Canada soient nommes par 
le gouvernement federal sur proposition du gouvernement du Quebec (Accord du 
lac Meech 1987). 

Bien que ces elements soient, comme cela a ete dit plus haut, en tension avec le pancanadianisme, 

la forme meme de l'Accord est teintee par une conception eminemment symetrique de la 

federation et de la citoyennete canadienne, qui entre en tension avec la conception asymetrique 

mise de l'avant a l'interieur des demandes du Quebec : 

Any realistic look at the Meech Lake Accord itself would surely show that, with the 
single exception of the 'distinct society' clause, the equality principle trumped on 
every element of the package in the so-called Quebec round. Despite the fact that 
Quebec had tabled proposals providing for asymmetry over the veto in the amend­
ing formula and some other subjects, first ministers reasserted equality at every turn 
(nous soulignons, Milne 1991: 297; cite dans Kernerman 2005: 41). 

En effet, les principales critiques adressees a l'accord du lac Meech, en dehors de celles qui 

concernent l'absence d'une reforme du Senat et d'un droit a l'autonomie gouvernementale 

autochtone, se sont principalement orientees vers la clause de la societe distincte, comme menace 

Pour une description detaillee de l'Accord du lac Meech et des debats qui l'entourent, voir par exemple, Alan 
Cairns (1991), Michael Behiels (1989) et Bruce Carson (1990). 
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a la double egalite canadienne. L'edifice institutionnel legue par Trudeau, qui pose la realisation 

de l'identite canadienne a l'interieur d'une double egalite, soit celle des individus devant la loi et 

celle des provinces entre elles, semble ici encore bien present (Webber 1994 : 142).63 

3.5.3 L'Accord de libre-echange nord-americain 

Recommande par la Commission Macdonald (1985), l'ALENA represente une des 

transformations institutionnelles les plus importantes durant cette periode. Certains la qualifient 

de « Charte des droits et liberies economiques du Canada » (Barlow et Campbell 1993). D'abord 

entre le Canada et les Etats-Unis, l'ALENA est entre en vigueur en 1994 avec un troisieme 

partenaire, le Mexique. D'abord destine a ouvrir les frontieres entre le Canada et les Etats-Unis 

par l'abolition de tout tarif douanier, l'Accord s'applique egalement a des domaines varies tels 

que 1'agriculture, le secteur industriel, l'energie, les services (sauf les services aeriens, les 

services gouvernementaux et les telecommunications) et l'investissement et comporte des 

mecanismes de reglement des litiges et d'arbitrage. L'importance de libre-echange ne se limite 

toutefois pas a son aspect institutionnel, mais comporte une dimension symbolique importante : il 

represente l'abandon d'une position visant a freiner le continentalisme au profit d'une 

institutionnalisation des relations economiques avec les Etats-Unis et le Mexique. C'est 

principalement cette redefinition des relations nord-sud qui provoque les plus importantes 

inquietudes identitaires alors qu'un pan des recits pancanadianistes s'effondre.64 Desormais, 

l'espace discursif canadien remet en question l'idee que le developpement naturel du Canada 

s'oriente d'est en ouest et que le gouvernement federal y joue un role central. Consequemment, 

II semble toutefois que l'esprit de l'accord du lac Meech denote une certaine transition entre le binationalisme a 
priori de la Commission Laurendeau-Dunton et le bi/multinationalisme a posteriori identifie au chapitre 2. II est 
question ici non pas de reconnaitre l'« apport des deux groupes nationaux a l'interieur du Canada », a savoir leur 
unite a priori comme pour la Commission, mais d'assurer leur coexistence et leur collaboration, a savoir leur unite a 
posteriori. On parle de « participation pleine et entiere du Quebec » et de « renforcer l'harmonie et la cooperation 
entre les gouvernements du Canada et ceux des provinces » (Accord du lac Meech 1987). II semble done que le 
caractere structurant des institutions, qui a permis de structurer le pancanadianisme a posteriori, se fait egalement 
sentir ici sur le bi/multinationalisme. L'approfondissement de cette question depasse le cadre de la these, mais invite 
neanmoins a apprecier un deplacement du binationalisme semblable a celui du pancanadianisme. 
64 Le titre de quelques ouvrages ecrit a cette epoque est eloquent: par exemple, Take back the Nation (Barlow et 
Campbell 1993), Le Canada des Annees 90: Effondrement ou renaissance? (Valaskakis 1990), Dismantling a Nation 
(McBride et Shields 1993), The Betrayal of Canada (Hurtig 1991). 
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l'ALENA provoque manifestement une pression sur la dimension horizontale du discours 

pancanadianiste, sans necessairement entrainer sa dissolution. 

De plus, selon Rocher, le libre-echange represente un pas decisif dans la redefinition du 

role de l'Etat canadien et de son union economique (Rocher 1991 : 142).66 La Commission 

propose plus que le libre-echange, elle contribue a legitimer publiquement le programme 

neoliberal (McBride et Shields 1997 : 163). Pour la Commission Macdonald, «big government 

[...] generates disincentives, retard flexibility, and work against the desired allocation of re­

sources » (Canada 1985 : 50, cite dans Bradford 1999: 557). Au nombre de ses 

recommandations, la Commission invite le gouvernement canadien a rendre l'economie plus 

flexible et plus competitive, propose des reformes en profondeur de l'Etat-providence afin d'en 

accroitre Fefficacite (Bradford 1999 : 557). La question de la competitivite internationale et de la 

necessite de s'y adapter devient au centre des preoccupations, transformant par consequent 

l'espace au sein duquel le discours national prend place. Bourque, Duchastel et Beauchemin 

relevent, en faisant reference au rapport Macdonald, que : 

Pour la premiere fois, sans doute, les acteurs se voient proposer une insertion dans 
les rapports sociaux qui ne les lie que de maniere tenue a leur societe d'appartenance 
dans la mesure ou celle-ci est placee sous la dominance d'un ordre superieur 
determinant. Le discours neoliberal fait alors eclater la reference identitaire nationale 
en posant la nation dans un ensemble determinant plus vaste, mais prive de sens pour 
les acteurs qui y sont inscrits. (1997 : 42). 

Comme le souleve Gregory Inwood, quoiqu'elle ait mis au jour une vive tension entre deux 

paradigmes eminemment concurrents au Canada (continentalisme et nationalisme), la 

Commission a strategiquement formule certaines de ses recommandations en tenant compte de la 

question de l'unite et de l'identite nationale (2005 : ch. 5). Selon le Rapport Macdonald, le libre-

echange aura pour effet d'enlever les sources de l'alienation regionale et de la fragmentation qu'il 

associe aux consequences du protectionnisme; le libre jeu des forces du marche est presume la 

solution aux inegalites et aux tensions regionales. Les tenants de la mondialisation enrobent 

parfois leur propre discours a l'interieur du nationalisme : « Continentalists frequently claim to be 

nationalists. They argue that their economic prescriptions will actually enhance Canadian sove­

reignty by creating prosperity and wealth for Canadians » (Inwood 2005 : 25). Done, e'est ainsi 

65II n'y a pas dissolution car le gouvernement canadien continue, a l'occasion, de prendre position a l'encontre des 
Etats-Unis notamment lors de la signature du protocole de Kyoto, du refus de participer a la guerre en Irak et d'aller 
de l'avant avec le bouclier anti-missile. Voir a cet egard l'ouvrage de Wright (2004). 
66 Pour une analyse detaillee des consequences de la Commission Macdonald et du processus ayant mene a 
l'ALENA, voir Inwood (2005). 

98 



dire que le libre-echange transforme fondamentalement l'espace de projection identitaire 

canadien, notamment sur sa dimension verticale (devalorisation du role de l'Etat) et horizontale 

(le Canada dans le monde, le Canada continentalise), sans toutefois eliminer entierement les 

points d'ancrage d'un discours identitaire. Doern et Phidd (1983), a l'instar de Janine Brodie 

(2002), parlent a cet egard d'un nouveau «nationalisme entrepreneurial» dont la narration 

collective s'articulerait non plus autour d'un « expansionnisme defensif» (Hardin 1976 : 60), 

mais autour d'un « continentalisme proactif», soit l'inscription du Canada dans le Monde 

(Inwood 2005 : 25). 

Or, le libre-echange entre en tension, selon certains auteurs, avec les principes du 

nationalisme canadien, remettant ainsi en question son existence nationale. L'affaiblissement de 

la capacite regulatrice de l'Etat federal est le principal probleme releve. On souleve, par exemple, 

que l'ALENA est susceptible d'encourager la discipline de marche et de contraindre le 

gouvernement federal a reduire la taille de l'Etat-providence afin de rendre l'espace economique 

canadien plus competitif (en abaissant la taxation, par exemple) (McBride et Shields 1997 : 75-

6). En ce sens, la capacite du gouvernement a mettre en branle de nouvelles politiques sociales se 

trouve potentiellement reduite, notamment en ce qui a trait aux strategies de developpement 

regional (ibid: 71-5). Pour Gordon Laxer, l'ALENA et les crises constitutionnelles sont 

etroitement lies, demontrant ainsi a quel point la relation entre 1'integration economique nord-sud 

et la remise en question de l'Etat federal a des consequences percues comme bien reelles (fin de 

l'integration Est-Ouest) et symboliques (perte de la raison d'etre du Canada). Devant cette 

situation, qui questionne son role, le gouvernement ne demeure pas inactif, il s'oriente vers la 

recherche de nouveaux principes de cohesion. 

3.5.4 Reformes et institutions : la recherche de nouveaux principes cohesifs 

Devant la reconfiguration des institutions de l'Etat, qui entre en tension avec le mandat de 

construction nationale qui lui a ete confie depuis plus de 50 ans, il semble qu'a partir des annees 

1990, le gouvernement se preoccupe de plus en plus des liens qui unissent l'ensemble des 

Canadiens. Durant cette periode, le gouvernement federal met egalement sur pied une serie 

d'etudes visant a engager une reflexion sur la « cohesion sociale » et les meilleurs moyens de la 

favoriser (Brodie 2002 : 389). Selon Brodie, cela est du au fait que les reformes neoliberales con-

frontent le gouvernement canadien a un certain vide : « unlike early periods, when Canadians 

were engaged in collective projects such as building the postwar social safety net, there is now no 
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commanding national project upon which to build a collective sense of identity, unity and be­

longing » (Brodie 2002 : 389). 

Conscient de cette situation, Mulroney affirme, dans le discours du Trone de 1989, son 

intention de «promouvoir 1'affirmation des valeurs et de la citoyennete en renforcant notre 

sentiment d'appartenance a une entite culturelle et nationale distincte » (cite dans Mackey 2002 : 

109). Un phenomene semblable touche le multiculturalisme, alors qu'a la celebration de la 

diversite en tant que valeur intrinseque de la citoyennete, le gouvernement oppose dans les 

annees 1990, une conception au sein de laquelle la promotion des «valeurs » et des «buts 

partages » doit desormais transcender la diversite comme fondement de l'identite canadienne 

(Houle 1999 : 117). Le remplacement du Ministere du Multiculturalisme par Patrimoine Canada, 

qui se donne comme mission explicite la promotion de la culture canadienne, evoque ce 

changement. 

Le discours officiel accompagne d'ailleurs cette nouvelle configuration institutionnelle, 

en partie privatisee et denationalisee, alors que le gouvernement federal demontre une volonte de 

reaffirmer une « canadianite partagee » se situant en dehors de sa version providentialiste (Brodie 

2002 : 390). Une insistance accrue sur V investissement social, plutot que les droits sociaux, 

oriente desormais Taction du gouvernement qui voit dans le developpement du capital humain, la 

competitivite economique et le developpement communautaire des moyens de favoriser cette 

cohesion (Jenson et St-Martin 2003 : 389). Selon Brodie, le recit national tend desormais a 

s'articuler dans deux principales idees se situant paradoxalement au-dela et en-deca de la sphere 

nationale, soit celles d'un «Canadien entrepreneur dans l'economie mondialisee » et d'un 

«Canadien benevole dans sa communaute ». L'idee d'un citoyen entrepreneur tend a lier 

l'identite et l'unite canadienne aux imperatifs d'une economie mondialisee et a la capacite qu'ont 

les Canadiens de s'y inscrire. La question de l'unite nationale semble alors se deplacer de la 

regulation juridique, du pancanadianisme a posteriori, vers l'autoregulation marchande : «there 

is much more to Canadian unity than amending the constitution. Our unity is strengthened by a 

strong economy » (Discours du Trone 1991 : 3, cite par Brodie 2002 : 390). 

Le multiculturalisme ne fait pas exception, alors que la diversite devient un atout qui 

marque la singularite d'un Canada en mesure d'affronter les affres de la competitivite 

internationale (Abu-Laban et Gabriel 2002 : 115). En ce sens, Bourque et al. observent que le 

discours officiel tend de plus en plus a poser l'individu non pas dans une communaute nationale, 

mais a l'interieur d'un monde non vecu, generalement abstrait (le «monde », le « contexte 
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international ») et toujours hostile (un monde « competitif ») (1995 : 41). II semble done que ce 

sont desormais des criteres de legitimite exterieurs qui soient a meme d'impulser la dynamique 

etatique et non une notion abstraite de « volonte nationale »; cela correspond globalement au 

glissement de la reflexivite vers la reactivite observe par Freitag (1986 : 328). 

Ce discours, qui articule une identite et une unite nationale en dehors des institutions de 

l'Etat federal, est evidemment en tension avec celui qui s'est developpe depuis la Seconde Guerre 

mondiale. Devant l'effacement de l'Etat au sein de la narration nationale, il semble que les 

« leviers de la destinee commune » reposent desormais entre les mains des individus eux-memes, 

non pas vus comme citoyens, mais plutot comme agents economiques : « success in our more 

interdependant and complex world will require the contribution of all Canadians » (nous 

soulignons, Discours du Trone 2001 : 4, cite par Brodie 2002 : 390). L' «Etat garant de la 

solidarite » fait place a une « solidarite decentralisee » assumee par la communaute et mise en 

ceuvre par le « Canadien benevole », qui est enveloppe a l'interieur d'un discours sur une 

tradition supposement nationale que Ton nomme la « Voie canadienne » (Brodie 2002 : 390). 

*** 

Cette sous-section (3.3) a permis d'identifier une serie de transformations institutionnelles 

s'inscrivant dans la reconfiguration du regime de citoyennete d'apres-guerre, prenant place apres 

les reformes des gouvernements Trudeau qui, nous l'avons vu, ont entraine le passage du 

pancanadianisme a priori au pancanadianisme a posteriori. Depuis Trudeau, s'il est clair que le 

discours officiel se situe toujours dans une perspective pancanadianiste a posteriori, les reformes 

institutionnelles materielles et symboliques ont toutefois serieusement remis en question l'espace 

discursif national, au point ou les gouvernements Mulroney et Chretien ont ete contraints de se 

questionner sur les valeurs collectives et les principes de cohesion sociale. Les themes articules 

dans le discours officiel, soit l'inscription dans le monde et l'inscription des individus comme 

principaux porteurs du flambeau national, s'inscrivent manifestement au sein de ce nouvel espace 

discursif, marque par l'ALENA et la reconfiguration de l'Etat-providence. Les etudes actuelles 

de cette periode saisissent certes ce lien, mais demeurent encore insuffisantes pour cerner son lien 

sur l'imaginaire national et ses dimensions horizontale, verticale et temporelle. 
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CONCLUSION 

Ce chapitre a cherche a mettre en lumiere a quel point les configurations et reformes 

institutionnelles sont venues creer et transformer l'espace discursif au sein duquel le discours 

officiel a pris place, influencant par consequent le contenu de l'identite canadienne mise de 

l'avant. Dans la premiere section, nous avons observe le role structurant des institutions de la 

citoyennete et de l'Etat-providence dans le passage du canadianisme anglo-saxon au 

pancanadianisme a priori, dans lequel les referents culturels britanniques orientent toujours en 

amont la representation identitaire. Dans la deuxieme section, le caractere structurant du 

multiculturalisme et de la Charte des droits et liberies dans le passage d'un pancanadianisme a 

priori a un pancanadianisme a posteriori a ete observe. Dans la troisieme section, nous avons 

remarque que les reformes materielles et symboliques du regime de citoyennete d'apres-guerre 

(reconfiguration de l'Etat-providence et du developpement regional, adoption de l'ALENA) ont 

cause des pressions sur cet espace discursif, contraignant les acteurs politiques a revoir certains 

des fondements du discours identitaire officiel. Alors que les deux premieres sections permettent 

de d'exposer de maniere satisfaisante l'identite canadienne officielle, la troisieme souleve plus de 

questions que de reponses. Si le pancanadianisme semble profondement remis en question, les 

etudes empiriques sont souvent trop anciennes pour cerner pleinement la rearticulation (s'il y en a 

une) ou ne portent pas precisement sur la representation identitaire (mais plutot sur Pimmigration 

ou la citoyennete). L'analyse discursive du chapitre 4 vise a combler en partie cette lacune. 

Ce chapitre a egalement observe la maniere dont les tensions a l'interieur des 

configurations institutionnelles anterieures ont encourage la remise en question et la 

reconfiguration du discours identitaire officiel. Nous avons vu que la montee du nationalisme 

quebecois a encourage la tenue de la Commission Laurendeau-Dunton et la quasi-reconnaissance 

du caractere binational du Canada. Face a un pancanadianisme a priori, les commissaires ont 

oppose un binationalisme a priori. Une situation semblable a ete observee alors qu'au 

pancanadianisme a posteriori de Trudeau, 1'accord du lac Meech lui oppose un multinationalisme 

a posteriori. Bien qu'il soit risque ici d'etablir un lien causal, il semble que la nouvelle 

architecture institutionnelle, composee notamment du multiculturalisme, de la Charte des droits 

et liberies ainsi que d'un Etat-providence reforme, y est pour beaucoup dans cette double 

transition. Dans l'histoire, nous avons toutefois constate 1'hegemonie du pancanadianisme au sein 
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de la representation officielle, confirmant ainsi notre choix d'analyser un corpus d'ouvrages 

pancanadianistes au chapitre 4. 

Ce chapitre historique a done deux retombees pour la presente recherche. Premierement, 

le passage du pancanadianisme a priori au pancanadianisme a posteriori, ainsi que les 

tribulations recentes du pancanadianisme a posteriori, permettent de valider en partie l'hypothese 

de la recherche, a savoir que la configuration institutionnelle a une incidence sur le discours 

identitaire. Deuxiemement, les principaux parametres institutionnels et les tensions internes des 

quatre espaces discursifs ont ete releves dans le chapitre : l'espace discursif d'avant la Deuxieme 

Guerre mondiale (ou prend place le canadianisme anglo-saxon), l'espace discursif d'apres la 

Deuxieme Guerre mondiale (ou prend place le pancanadianisme a priori), l'espace discursif 

trudeauiste (ou prend place le pancanadianisme a posteriori) et l'espace discursif neoliberal (ou 

le pancanadianisme a posteriori semble remis en question). Le chapitre IV precede a la 

presentation des resultats de l'analyse de discours, s'interessant aux trois derniers espaces 

discursifs67, et cherche a en faire sens dans un corpus d'ouvrages academiques et grand public. 

Voir le chapite 1, sectionl.5.1, pour une justification de la periode selectionnee. 
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CHAPITRE 4 - DU « SOI EN DANGER, MAIS IDENTIFIABLE » AU « SOI 
COMPLEXE (POINT) » : LES TRANSFORMATIONS DU PANCANADIANISME DANS 
LE DISCOURS DES INTELLECTUELS PUBLICS 

INTRODUCTION 

Le chapitre 3 a fait ressortir la nature changeante du pancanadianisme au sein du discours 

officiel de l'Etat canadien. Le gouvemement federal, apres avoir mis de l'avant un 

pancanadianisme a priori, s'oriente a partir des annees 1970 vers un pancanadianisme a 

posteriori. Le chapitre a mis en lumiere la nature structurante des institutions et de leurs 

reconfigurations dans le cadre de cette transition. Construit a partir d'etudes empiriques dont le 

principal interet est le discours officiel sur la citoyennete, et principalement la configuration de sa 

dimension d'« appartenance », le chapitre 3 a cependant ete incapable d'offrir une image detaillee 

de la narration qui l'entoure, de ses referents et de ses strategies discursives. Les donnees 

empiriques actuelles permettent difficilement de saisir les transformations du discours national 

selon nos dimensions verticale, horizontale et temporelle.68 L'analyse d'un corpus compose 

d'ouvrages academiques et grands publics s'avere done une piste feconde pour une 

comprehension approfondie du discours pancanadianiste, tant a priori qu'a posteriori, et la 

nature structurante des institutions dans celui-ci. 

L'analyse du discours des intellectuels publics permet observer, tout comme l'a fait le 

chapitre 3, un deplacement entre les deux versions du pancanadianisme. Celui-ci a lieu, grosso 

modo, entre 1988 et 1990. La premiere reconfiguration du discours identitaire (le passage de Ya 

priori a Ya posteriori) semble etre attribuable a la remise en question du pancanadianisme a 

priori par les nationalismes quebecois et autochtones, mais e'est l'etablissement du 

multiculturalisme et de la Charte qui en permet l'essor au sein de notre corpus. Hormis cette 

transition, le role structurant des reformes institutionnelles neoliberales se fait sentir au sein de ce 

qu'Andrew Potter a identifie comme l'emergence des recits sur le « Canada postmoderne » 

(2005 : lx). Plutot que de representer un deplacement en dehors du recit pancanadianiste, nous 

croyons plutot qu'ils illustrent un deplacement a l'interieur meme du pancanadianisme a 

Ces donnees ont ete employees au chapitre 3 et concerne principalement la definition officielle de la citoyennete. 
Quoiqu'il s'agit la d'un pas a l'interieur de la representation officielle de l'identite canadienne, elles ne component 
pas, a proprement parler, une analyse de l'identite nationale dans laquelle nous trouverions reponses aux categories 
de notre grille de lecture. 
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posteriori. Ainsi, alors que le chapitre 1 a souligne le peu de reflexion sur l'incidence du 

neoliberalisme sur l'identite canadienne, l'actuel chapitre observe plutot que la reflexion s'est 

faite de maniere essentiellement involontaire (illustrant la portee normative des reformes). 

Conscient des limites reliees a la taille et a la nature du corpus, le chapitre releve que le 

regime de citoyennete et son espace discursif propre ont une incidence sur le discours identitaire, 

non seulement sur le discours officiel (etudie au chapitre 3), mais sur le discours academique et 

grand public. Contrairement a certaines hypotheses relevees dans la revue des ecrits (section 1.1), 

le neoliberalisme n'appelle toutefois pas la fin de l'idee de societe (dans le discours du moins), 

mais une transformation radicale de son mode de constitution discursive. Le chapitre 4 permet 

done d'amender les types pancanadianistes de la typologie du chapitre 2 et d'y en ajouter deux 

nouveaux : le pancanadianisme a priori 2 et le pancanadianisme a posteriori 2 (voir tableau 2, 

page 42). Le chapitre 2 a souligne la centralite des institutions a l'interieur des deux 

pancanadianismes. Or, l'analyse discursive du present chapitre observe plutot leur expulsion de la 

narration nationale; les institutions cessent, a partir du milieu des annees 1990, d'etre centrales a 

la configuration du discours identitaire pancanadien. L'effritement de la dimension verticale 

provoque la reconfiguration des dimensions horizontales et temporelles. Elles ne sont 

evidemment pas eliminees, ce qui effacerait l'« identite pancanadienne », mais Ton assiste a une 

forme radicalement nouvelle de fermeture sociale et de projection temporelle. 

Le chapitre presente les resultats de l'analyse de discours des intellectuels publics et se 

divise en quatre parties, correspondant globalement aux trois espaces discursifs releves au 

chapitre 3 : le pancanadianisme a priori (4.1), le pancanadianisme a posteriori (4.2) et le 

pancanadianisme a posteriori 2 (4.3) et le pancanadianisme a priori 2 (4.4). Les resultats de 

l'analyse sont structures, dans chaque sous-section, selon les trois principes de l'identite nationale 

etablis au chapitre 1 (horizontal, vertical et temporel).69 L'analyse est a la recherche de 

Les premiere et deuxieme sections se situent done dans le prolongement du chapitre 2. Toutefois, plutot que 
d'identifler simplement les themes et les recits, soit le contenu des discours, ce chapitre se concentre davantage sur 
son sens latent (nature des strategies et pratiques discursives), ce que notre grille de lecture permet. En ce sens, ce 
n'est pas que la place de l'Etat dans la vie nationale qui sera ici le centre d'interet, mais la maniere dont il intervient 
dans Punivers des valeurs nationales; la fonction discursive du territoire et de l'histoire dans la fermeture et 
l'activation de la nation; les references au soi, a l'autre et a l'ailleurs ainsi qu'aux minorites internes et leur role dans 
la construction de l'identite pancanadienne. 
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Tableau 3. Les reconfigurations des pancanadianismes a priori et a posteriori classiques 

Pancanadianisme a priori 

Pancanadianisme a priori 2 

Pancanadianisme a posteriori 

Pancanadianisme a posteriori 2 

Un « soi en danger » mais «identifiable » 
H : • Contradictions territoriales, internes et extemes. 

• Des valeurs collectives conservatrices emergent de 
1'experience des contradictions fondamentales. 

v • Les institutions neutralisent les contradictions. 
• Les institutions incarnent la Nation et les valeurs 

collectives. 
T : • Le Canada est un projet historique contre-etasunien 

Un « soi complexe », mais « continental» 
• Contradictions territoriales et internes. 

H: • Des valeurs collectives liberates emergent de 
l'experience des contradictions fondamentales. 

• L'Etat-providence est une configuration institutionnelle 
V : parmi d'autres et n'est pas la seule a meme de neutraliser 

les contradictions internes. 
T . • Le Canada est le resultat de l'histoire d'un partage du 

continent 
Un « soi incernable » mais « ordonne » 

• Presence d'une diversite insaisissable. 
H : • Les individus eux-memes sont le fondement de l'unite. 

• La Charte pose l'existence de valeurs collectives. 

• La Charte permet la dissociation langue/culture et 
Etat/culrure done la creation d'un peuple juridique 

V: (diversite ordonnee). 
• Les institutions incarnent un bien commun canadien et 

contribuent a l'integration nationale. 

• Le Canada est un pays jeune et immature. 
T : • Absence d'un passe fondateur, le projet d'une « societe 

juste » se construit sur une vision de l'avenir. 
Un « soi complexe (point) » 

• Une complexity interne inqualifiable delimite un magma 
national. 

• Un ailleurs ou un autre confiant delimite l'espace du soi. 
• Etre Canadien ce n'est pas un etre, mais une maniere 

d'etre, une attitude envers soi-meme. 
• Aucun role fondateur pour les institutions. 

V : • L'effritement des institutions ouvre parfois un espace de 
liberie inespere. 

• Aucun role fondateur pour le temps. 
• Identite presentiste, ni l'avenir ni le passe ne structure 

T : l'identite nationale, ce qui est presume redempteur. 
• Le Canada incarne parfois le monde de demain, 

debarrasse des identites nationales 
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1'architecture du discours pancanadien, a la maniere proposee par Sutherland (2005), a travers la 

periode couverte par le corpus (1960-2007). 

4.1 LE PANCANADIANISME A PRIORI 

Avant 1990, les ouvrages presentant une definition a posteriori de l'identite canadienne 

sont plutot rares. Evidemment, Pierre Trudeau et Donald Smiley critiquent deja, dans les annees 

1960, le nationalisme pancanadien a priori a partir d'une conception a posteriori de l'identite 

pancanadienne. Cependant, leur vision demeure prescriptive en ce sens qu'ils ne decrivent pas le 

Canada tel qu'il est presentement.70 Le pancanadianisme a priori domine done largement les 

ouvrages de notre corpus et ce, jusqu'en 1990. L'exploration discursive du pancanadianisme a 

priori se structure dans trois sous-sections : 1) le peuple et ses contradictions, 2) la resolution de 

ces contradictions par les institutions et 3) le projet contre-etasunien. Ces dernieres representent 

les dimensions horizontale, verticale et temporelle mises en lumiere par notre grille de lecture. 

4.1.1 Le peuple et ses contradictions : l'Autre et l'Ailleurs comme fermeture horizontale 

Dans les ouvrages du corpus ayant une conception pancanadianiste a priori de l'identite 

canadienne, la fermeture horizontale s'opere par la mise en place discursive d'un «soi en 

danger », menace tantot par un territoire sauvage et inhospitalier, tantot par des contradictions 

internes et externes. Par ces themes, les ouvrages rendent compte de l'espace discursif releve au 

chapitre III, qui est marque a cette epoque par la dependance economique et la penetration 

culturelle, et articulent le recit national au sein d'une trame qui en fait sens. La menace de l'Autre 

ou de l'Ailleurs devient, dans le discours, une condition endemique de la vie nationale et e'est 

principalement pour cette raison qu'elle est formatrice de l'identite canadienne. 

4.1.1.1 Les contradictions territoriales 

D'abord, l'identite canadienne apparait constamment menacee par des forces 

geographiques superieures, dont la vivacite et la capacite a imposer leurs dictats sont frappantes. 

Cette menace provenant de l'exterieur (d'un autre ou d'un ailleurs) comprime et precarise 

l'existence de la nation. Prisonnier entre les forces de la nature sauvage et le territoire etasunien, 

le Canada n'apparait pas entierement libre de ses gestes: «the shield and the wilderness bear 

70II s'agit du premier critere de selection de notre corpus. Voir la section methodologie au chapitre 1. 
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down upon us, a crushing weight, squeezing us like toothpaste along the borders of your 

country» (nous soulignons, Berton 1982: 97). L'emploi des expressions «wilderness», 

« crushing weight » et « squeezing » illustre a quel point la situation est inconfortable et met de 

l'avant l'idee d'une existence comprimee. Par ailleurs, l'utilisation de l'expression «your 

country », plutot que « our country », illustre une precarite assumee de la nation canadienne. 

L'idee d'une « existence comprimee » n'impose pas qu'une fermeture geographique, elle permet 

de nommer et de faire sens d'une experience nationale particuliere, distincte de celle des Etats-

Unis : «unlike the United States, which was 'born equal' - freely born into its own world 

without a constricting legacy - Canadian civilization [...] is a civilization of necessity » (Hardin 

1974 : 29). 

Le discours autour de la nature sauvage acquiert principalement sa valeur dans sa 

comparaison avec celle des Etats-Unis, dont toute la luxuriance est soulignee. Le discours revele 

d'abord une insistance sur la nature inhospitaliere, fondamentalement problematique, du territoire 

canadien : « it cannot support a market garden, let alone a farm » nous dit Berton (1982 : 95). La 

reference a cet impossible «jardin» n'est pas sans rappeler le mythe etasunien du jardin, 

marquant symboliquement la particularite de l'experience canadienne. Souvent, c'est a l'interieur 

de longues descriptions ou Ton multiplie les adjectifs, dans lesquelles le territoire acquiert un 

caractere quasi surreel et que les differences sont posees : 

Our frontier was quite different [than the US]: an endless expanse of gnarled, grey 
rock, pocked by millions of gunmetal lakes, with twisted pines, skeletal birches and 
stunted black spruce bending before the wind. No covered wagon could cross it, only 
strong men sturdy enough to hoist a canoe on their backs or to shoulder a hundred-
pound pack at the end of a tumpline (nous soulignons, Berton 1982: 95). 

The heartland of the United States is one of earth's most fertile regions, that of Can­
ada one of earth's most ancient wilderness and one of the nature's grimmest chal­
lenges to man and all his work [...] The main task of Canadian life has been to make 
something of this formidable heritage (nous soulignons, Morton 1971 : 4-5). 

La nature sauvage apparait pour Morton bien plus qu'un defi aux Canadiens, il s'agit plutot d'un 

defi pose a l'humanite (« grimmest challenges to man and all his work »). Ainsi, au-dela de la 

mise en exergue de certaines caracteristiques nationales (force, vaillance, etc.), c'est Finscription 

collective a l'interieur d'une mission particuliere qui opere les fonctions de fermeture horizontale 

et d'inscription temporelle. Consequemment, la problematisation de l'experience canadienne et 

un regard constant pose sur l'experience voisine, que Ton considere comme necessairement plus 

facile, permet au discours de mettre en place l'idee d'une superiorite canadienne. L'experience 
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de la frontiere, chez Morton, remplit implicitement cette fonction : «it was not a Turnerian fron­

tier, but it was a frontier in every sense, and it was this frontier which began the exploitation and 

settlement of Canada. Many of its characteristics survive in Canada to this day » (1971 : 89). 

De facon generale, cette fermeture permet d'englober les deux principaux groupes natio-

naux d'ou sa nature pancanadienne : « [the] alternate penetration of the wilderness and return to 

civilization is the basic rhythm of Canadian life, and forms the basic elements of Canadian cha­

racter whether French or English » (nous soulignons, Morton 1971 : 5). Le territoire ne se limite 

done pas a comprimer l'existence canadienne, il possede une dimension eminemment positive et 

creatrice : « 9a mystique nous affecte tous » nous dit Berton, «les Canadiens sont leur territoire » 

nous dit Gwyn. Cette experience du territoire concerne d'abord les «hommes blancs», 

francophones comme anglophones, il est done beaucoup plus rarement question des peuples 

autochtones. Alors que les francophones sont inscrits dans le recit national, les autochtones 

viennent parfois appuyer, mais necessairement de l'exterieur, l'idee d'une superiority 

canadienne : « The Mounties were created not to save the white men from the wild Indians [as in 

the US] but to save the Indians from the wild white men. » (Berton 1982 : 29). 

4.1.1.2 Les contradictions internes 

En marge de cette conception du « soi en danger », il semble que les « contradictions 

internes » soient egalement formatrices de l'experience canadienne. Ces contradictions multiples 

opposeraient notamment le Canada francais et le Canada anglais, les regions et le centre 

(Hardinl974 : 33). Lorsque Ton pose l'experience canadienne en ces termes, l'identite nationale 

apparait alors comme etant marquee par les «paradoxes», les «anomalies», les 

« contradictions » et les « antagonismes puissants ». Matthews (1988) et Hardin (1974) parlent de 

leur cote, du caractere essentiellement « dialectique » de l'identite canadienne. 

L'idee des contradictions internes, bien qu'elle pose des poles a cette contradiction (par 

exemple Canada francais/Canada anglais), permet neanmoins de presenter une experience dont 

tous sont egalement affectes. Autrement dit, les antagonismes internes permettent la presentation 

d'une identite pancanadienne, englobant les deux principaux groupes nationaux : «the rise of a 

Canadian national spirit, neither French nor British but wholly Canadian in sentiment [...], was a 

compromise, but a powerful compromise in that it attempted to reconcile strong extremes [...]. It 

was, in short, Canadian, the characteristic product of a country resting on paradoxes and anoma­

lies, governed only by compromise and kept strong only by moderation » (nous soulignons Mor-
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ton 1971 : 51). Cette contradiction acquiert un caractere a priori dans la mesure ou elle est posee 

comme l'essence meme de l'experience canadienne. Par cette manoeuvre, il devient possible de 

mettre de l'avant une certaine culture politique nationale (du compromis et de la moderation), au 

sein de laquelle le Canada apparait comme plus «tempere » que les Etats-Unis. 

Le « sens du compromis » apparait done etre une valeur nodale a l'interieur du discours 

identitaire, mais elle n'acquiert cette centralite que grace a une problematisation du territoire 

canadien et de l'Autre etasunien. La representation des Etats-Unis en tant qu'espace anarchique 

nourrit pleinement cette idee, renforcee dans certains cas, par l'imaginaire territorial: « hot 

weather and passion, gunfights and race riots go toghether. [...] Our wintry reserve cools our 

human enthusiasms » (Berton 1982 : 85). Elle est egalement encouragee par l'histoire nationale 

qui, n'etant pas marquee par la revolution violente et les heros individuels, aurait fait des 

Canadiens un peuple d'une plus grande simplicite, austerite et innocence que les Etasuniens 

(Grant 1962 : 69). 

4.1.1.3 Les contradictions externes 

A cote des contradictions internes, il y a egalement des contradictions externes. Dans ce 

cas, un recit sur la fondation, posant les Etats-Unis comme heritiers d'une violence originelle (la 

revolution), permet de glorifier l'experience canadienne de la continuite, de la stabilite et de la 

decence. Le caractere problematique des valeurs etasuniennes est souligne a l'interieur de 

l'antagonisme « paix, ordre et bon gouvernement » contre « vie, liberte et poursuite du bonheur », 

les premieres etant guidees par la noble tradition alors que les secondes le seraient par 

l'instantaneite de Vexperience. La fermeture horizontale s'opere ici par une problematisation 

prealable de l'identite etasunienne. La violence, le materialisme, l'impulsivite, l'avarice et 

l'egoisme, valeurs imputees aux Etats-Unis, tirent leur source d'un recit sur la fondation 

ideologique (voir 2.1.1) et sont presentees comme etant contraires a la « vision du monde » 

canadienne. Les Etasuniens en viennent alors a incarner ce que les Canadiens refusent d'etre; ils 

sont parfois decrits comme grossiers, bruyants, incultes, individualistes et egoi'stes, alors que les 

Canadiens sont le contraire : reserves, cultives, altruistes et collectivistes (voir Berton 1982). 

Comme pour les contradictions internes, les contradictions externes permettent d'inscrire 

1'unite des anglophones et les francophones de maniere a priori. Pour George Grant, le constat 

historique que la survie du Canada depend de son existence en dehors des Etats-Unis fonde cette 

unite : «the two original peoples, French and Catholic, British and Protestant, united precariously 
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in their desire not to be part of the great republic » (2005 : 23). Plus fondamentalement, c'est le 

conservatisme qui fonde de maniere a priori 1'experience canadienne, notamment en ce qui a trait 

a son approche face aux particularismes : 

[The] failure to recognize the rights of French Canadians, qua community, [is] in­
consistent with the roots of Canadian nationalism. One distinction between Canada 
and the United States [is] the belief that Canada [is] predicated on the rights of na­
tions as well as on the rights of individuals » (nous soulignons, Grant 2005 : 22). 

Ici, ce sont done plutot les « racines du nationalisme canadien » qui precedent la reconnaissance 

des Canadiens francais (ici, le conservatisme), alors que dans un recit binational {a priori ou a 

posteriori), ce serait plutot la reconnaissance du dualisme qui fonderait le nationalisme canadien. 

Lorsqu'il est question des particularismes, l'idee d'une «legerete d'etre typiquement 

canadienne » est mise en lumiere et devient le point nodal du discours : 

Because Canada is a nation founded on allegiance and not on compact, there is no 
process of becoming Canadian akin to conversion, there is no pressure for uniformi-
ty_, there is no Canadian way of life. Any one, French, Irish, Ukrainian or Eskimo, 
can be a subject of the Queen and a citizen of Canada without in any way changing 
or ceasing to be himself (nous soulignons, Morton 1961 : 85, voir aussi Gwyn 155, 
Adams 2003: 107). 

L'exclusion des Anglais de la liste (les autochtones etant symboliquement representee par les 

Eskimos), laisse entendre qu'il y a absence de tension entre l'identite anglaise et la citoyennete 

canadienne. La position normative de la culture anglaise et des principes fondateurs (allegeance) 

exprime l'idee d'une mosai'que a priori posee ici comme antagonique au «melting pot» a 

Fetasunienne. Pour Morton, « for the society of allegiance admits of a diversity the society of 

compact does not [...] a unity under the Crown admitting of a thousand diversities » (nous sou­

lignons, Morton 1972 : 111). Cette tension dans le discours en releve une, plus profonde, posee 

entre le respect a la canadienne des particularismes (legerete d'etre) et la celebration a 

l'etasunienne de l'universalisme (homogeneite) (Lipset 1986 : 114), plus fondamentalement entre 

le conservatisme et le liberalisme (Grant 2005 : 67). Le discours met done de l'avant l'idee de la 

mosai'que avant meme son inscription dans l'ordre symbolique canadien, par les reformes des 

annees 1970. Toutefois, il s'agit bien d'une mosai'que a priori, en somme tres differente de celle 

institutionnalisee par l'Etat federal a partir de 1971, observe a l'interieur du pancanadianisme a 

posteriori. 

L'analyse a releve dans le discours, la conscience d'une « contradiction interne » entre 

regions (chez Gwyn et Hardin principalement), entre Canadien anglais et Canadiens francais (les 

deux sont parfois confondues en une seule tension) et une contradiction externe (entre le scheme 
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de valeurs canadiennes et etasuniennes). La diversite multiculturelle n'apparait toutefois jamais, 

pour sa part, comme un pole de cette contradiction. Dans Pexemple qui suit, la possibilite d'une 

contradiction est certes posee : 

[...] we're used to English accents in this country - to a babel of accents : English, 
French, Scottish, Irish, Ukrainian, Italian, and many, many others - symbolizing 
those fierce ethnic and regional loyalties that hold us together as a distinctive people 
even as they tear us apart. A typically Canadian contradiction (nous soulignons Ber-
ton 1982 : 12). 

Ici, la contradiction multiculturelle se limite symboliquement a sa dimension linguistique (« a 

babel of accents») et on lui recommit immediatement un pouvoir formateur («hold us 

together »). La contradiction permet en retour la fermeture horizontale par une comparaison 

implicite avec l'experience etasunienne (« a typically Canadian contradiction »). 

Generalement, c'est a partir de l'antagonisme anglais/francais que Ton normalise la question 

des multicultures; la conservation historique des cultures francophones et anglophones, ce « good 

old Canadian compromise » est alors ce qui permet a la mosai'que de se deployer: « Canadian 

particularism, the preservation of sub-national group loyalties, [is] an outgrowth of the 

commitment to the maintenance of two linguistic subcultures » (nous soulignons, Lipset 1986 : 

142). La mosai'que a priori se realise done a travers la lecture historique d'un compromis initial, 

non pas entre deux groupes ethniques ou fondateurs, ce qui nous rapprocherait d'une lecture 

binationale de l'identite canadienne, mais entre deux groupes essentiellement «linguistiques ». 

Le caractere pancanadien de l'identite nationale s'exprime ici par 1'attribution du prefixe « sous » 

au mot culture (« sub-culture ») presumant ainsi l'existence d'une culture globale. Chez Berton, 

la centralite du groupe majoritaire dans ce processus de conservation des particularismes nous 

eloigne definitivement d'une conception binationale du Canada; la preservation de la culture 

quebecoise semble instrumentalisee au profit du groupe majoritaire : « our rentention of Quebec's 

culture has been an immeasurable gain, as has our forced acceptance of ethnic diversity, and 

latterly our official support of the multicultural mosaic (nous soulignons, Berton 1982 : 72). 

*** 

Cette sous-section (4.1) a permis d'observer que dans le pancanadianisme a priori, l'idee 

d'un «soi en danger», comme strategic discursive, permet a la dimension horizontale de 

s'operer. Les themes mis de l'avant sont generalement ceux des contradictions territoriales, 

internes et externes. De ces contradictions nait une approche particuliere du politique (la 

temperance, le sens du compromis, le conservatisme) se situant en amont des institutions 
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nationales. Compte tenu de la periode couverte par le corpus (1960-2007), il est impossible de 

verifier si la prise en compte des francophones est en rupture par rapport a la periode precedente 

(ce qui denoterait un passage du canadianisme anglo-saxon au pancanadianisme a priori). 

Toutefois, il est possible d'observer que tous les auteurs a l'etude inscrivent les Canadiens 

francais dans cette narration nationale. Cependant, l'objectif est d'associer leur experience a celle 

des Canadiens anglais et d'insister sur la congruence de leur conception du Canada et de sa 

mission. 

4.1.2 La resolution des contradictions : les institutions et la relation verticale 

La centralite des institutions au sein des pancanadianismes a priori et a posteriori a ete 

relevee au chapitre 2. Ici, c'est leur articulation au sein de Parchitecture discursive nationale et 

leur fonction (comme strategic ou pratique discursive) qui interesse cette etude. Comment, 

considerant Pidee d'un «soi en danger», le lien vertical intervient-il avec la fermeture 

horizontale dans le discours pancanadien a prioril Le corpus a l'etude offre deux 

reponses principales : i) les institutions neutralised les contradictions internes et ii) incarnent ou 

realise les valeurs canadiennes. L'unite de la societe canadienne est, dans les deux cas, posee de 

maniere a priori et les institutions permettent sa continuite et sa solidite. 

L'espace discursif est marque, au cours de la periode a l'etude (1960-1990), par la 

centralite empirique des institutions federates au sein de la regulation politique, economique et 

sociale au Canada; ce sont elles qui, par des mesures d'integration, visent a assurer l'unite et 

Pintegration materielle et symbolique du Canada. Un lien etroit et parfois indistinct entre le 

principe vertical et le principe horizontal existe a cette epoque. L'Etat vise a assurer Pintegration 

par le biais de programmes sociaux et a proteger la culture et Peconomie canadienne des 

influences etasuniennes. C'est en considerant cet espace discursif qu'il est possible de faire sens 

de la centralite de PEtat federal dans le discours identitaire des intellectuels publics. 

4.1.2.1 Les institutions comme neutralisation des contradictions 

La sous-section precedente a permis d'observer que les contradictions internes et externes 

donnent forme, en raison de leur capacite creatrice, a des valeurs nationales. Cependant, ces 

valeurs ne sont jamais presentees comme autonomes, puisque le discours les relie constamment 

aux institutions, presentees comme le lieu a Pinterieur duquel les contradictions se neutralisent ou 
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donnent forme a un comportement typiquement canadien. Hardin resume a lui seul, le caractere 

structurant des contradictions internes et externes en ce qui a trait au principe vertical: 

Out of the contradiction between the small Canadian domestic market and the large 
American one grew the unique Canadian public enterprise style. Out of the internal 
contradictions between French-Canadian and English-Canadian, and between the re­
gions and the centre, has come the adoption and the elaboration, as a fundamental 
mode of Canadian life of the un-American mechanism of redistribution as opposed to 
the mythic American mechanism of market rule (nous soulignons, Hardin 1974 : 
300). 

A l'instar de ces contradictions internes et externes, la question du territoire et de l'idee d'un 

« soi en danger » normalise egalement, dans les referents identitaires, la presence d'une « culture 

de l'entreprise publique » (Hardin 1974). 

La presence d'une nature hostile permet parfois aux auteurs d'expliquer la presence d'un 

Etat central fort. Ses interventions constantes, par l'entremise des politiques nationales notam-

ment, assurent l'existence du Canada en tant qu'entite distincte (Lipset 1986 : 120). Suivant Mor­

ton, c'est vraiment la relation du soi avec un univers exterieur et interieur problematique qui jus-

tifie l'existence d'un ordre institutionnel particulier : «in Canada, a country of economic hazard, 

external dependence, and plural culture, only the objective reality of a monarchy and the perma­

nent force of monarchical institutions could form the centre and pivot of unity » (1972 : 111). Ici, 

les contradictions internes s'impriment dans les institutions et les institutions neutralisent, en re-

tour, ces memes contradictions. 

Lorsque le discours situe l'histoire canadienne a l'interieur de celle d'une lutte contre la 

nature et le territoire hostile, le developpement canadien semble etre contre nature, ce qui 

favorise la mise en exergue d'un caractere canadien (courage, hardiesse, etc.), mais aussi 

l'inscription des institutions au sein de ce recit. Morton affirme que le dynamisme de la nation est 

attribuable a l'Etat: « In Canada therefore government possesses an objective life of its own. It 

moves in all its parts at popular impulse, but if there were no impulse, it would still move. » 

(Morton 1972 : 111) L'Etat-providence ne saurait done etre le produit d'un programme politique 

contemporain, il reflete le caractere historique d'une experience particuliere du territoire. 

4.1.2.2 Les institutions comme incarnation et realisation des valeurs canadiennes 

Lorsqu'il est question des institutions, les origines ideologiques du Canada deviennent 

fondamentales au discours. Dans l'ensemble du corpus a l'etude, l'attitude conservatrice est 

egalement ce qui justifie en amont l'existence d'un gouvernement central puissant: « with its 
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emphasis on the values of noblesse oblige and state responsibility, has meant, ironically, that 

Canada has provided a more favorable political and social climate for the development of welfare 

state policies than is found south of the border » (nous soulignons, Lipset 1986 : 114). 

Le Canada serait une societe plus elitiste, amoureuse des lois, etatiste, collectiviste et 

particulariste que celle des Etats-Unis, et ces caracteristiques proviennent du rejet de la 

Revolution etasunienne. Du moment fondateur provient done une attitude particuliere qui 

s'incarne ou se realise a travers les institutions. Par exemple, pour Lipset, «elitism [...] contri­

butes to the encouragement of a greater role for the state in economic and social affairs » (Lipset 

1986 : 138). Pour Grant, «la Couronne britannique symbolise une loyaute continue envers 

l'Etat » et explique pourquoi les « Canadiens ont toujours ete plus ouverts que les Etasuniens a 

employer le pouvoir gouvernemental a l'interieur de la vie economique dans l'objectif de 

proteger le bien public contre la liberte privee » (notre traduction, Grant 2005 : 70). Cela 

s'explique par une approche distincte du pouvoir: «we venerate institutional authority in 

Canada; we don't venerate the individuals who wield it. »(Berton 1982 : 91). 

L'idee que les institutions sont responsables d'une protection morale a ete observee plus 

haut, mais revele de maniere plus profonde Fincarnation des valeurs canadiennes au sein des 

institutions. Les institutions ne representent done pas qu'une protection concrete contre les Etats-

Unis, les «briques et le mortier de notre rempart national » (Berton 1982 : 61), mais incarnent 

une experience particuliere, essentiellement conservatrice. Cette experience ne se resume pas, 

pour Grant, au « reve d'un Canada britannique », mais represente plutot le « reve d'un Canada 

romantique ». Les institutions comme telles apparaissent done comme insuffisantes si elles 

n'incarnent pas plus fondamentalement le respect de la tradition et le sens de la vertu : « none of 

the differences between the two sets of institutions [Canadian and American] are sufficiantly 

important to provide the basis for an alternative culture on the northern half of this continent » 

(Grant 2005 : 72). Grant fait done appel a une experience nationale qui depasse la simple mise en 

exergue du caractere monarchique et britannique des institutions, et inscrit le conservatisme et 

son incarnation dans les institutions comme fait marquant de l'identite canadienne. 

*** 

L'analyse du principe vertical permet de reveler le caractere structurant de l'espace 

discursif sur le discours identitaire. Cette sous-section (4.1.2) a observe que les institutions 

nationales sont centrales a l'architecture discursive : elles neutralised les contradictions, agissent 

comme une protection morale et assurent son developpement et son dynamisme. Le discours 
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identitaire s'oriente done manifestement vers la justification a priori de l'Etat-providence. Dans 

un espace discursif marque par la penetration culturelle et economique, ainsi que la centralite de 

l'Etat federal dans la protection du territoire canadien contre les influences exterieures, une telle 

justification tend a normaliser ou rendre legitime l'experience canadienne. Ici, l'Etat ne se 

superpose pas aux autres elements du discours, mais est inclus dans les rouages memes de cette 

narration; il en permet, dans certains cas, l'existence meme. 

4.1.3 L'inscription temporelle : le projet contre-etasunien et l'histoire 

Dans les recits pancanadianistes a priori, la question de l'histoire occupe evidemment une 

position centrale. Si le discours a plutot tendance a presenter une histoire sans referents 

historiques particuliers, il se construit neanmoins autour de certains evenements cles tels que la 

Revolution etasunienne, l'acquisition de la responsabilite gouvernementale et la colonisation de 

l'Ouest. II s'agit done dans l'ensemble d'une histoire qui fait peu reference aux evenements tres 

charges politiquement comme la Conquete, l'Acte d'union, le rapport Durham ou encore la 

pendaison de Louis Riel. Deux fonctions generates de l'histoire sont relevees dans le discours : 

elle permet d'enraciner le Canada dans un projet historique (4.1.3.1) et de fonder le contre-

etasunianisme (4.1.3.2). 

4.1.3.1 Le Canada comme projet historique 

La reconnaissance d'une filiation avec l'histoire est fondamentale dans ce discours, car 

e'est en son sein que Ton enracine l'identite nationale. La reconnaissance de cet enracinement 

historique permet d'abord d'attacher a l'experience canadienne une certaine legitimite : « Canada 

is not 'a land without real history... rootless, cut off, out of touch, and therefore barren.' [...] 

There is a thick continuity in us, as a collectivity, which has been deeply felt when Canadians 

have been in an independent mood »(nous soulignons, Hardin 1974 : 16). 

C'est a l'interieur d'une lecture historique, qui met de l'avant une experience commune 

du territoire, de la politique et de la presence etasunienne, que 1'unite nationale est creee de 

maniere a priori. L'histoire contribue done pleinement au principe de fermeture horizontal: 

There are not two histories, but one history, as there are not two Canadas, or any 
greater number, one only. Nor are there two ways of life, but one common response 
to land and history expressed in many strong variants of the one, it is true but still 
one in central substance. The reason for this is that the history of Canada after 1760 
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is only a continuation and extension of the history of Canada before 1760. There is 
but one narrative line in Canadian history (nous soulignons, Morton 1972 : 89). 

Cette legitimite fonctionne egalement grace a 1'association de la mission canadienne-francaise et 

de la mission canadienne-anglaise au Canada. L'histoire est facteur d'unite ici, alors qu'elle sera 

source de tension dans le discours pancanadianiste a posteriori: « on the harsh northern half of a 

continent a new nation, sprung from the ancient traditions of France, nourished in British free­

dom, and it must be gladly said, fortified by American example » (Morton 1972 : 86). 

L'histoire du Canada revele, pour plusieurs auteurs du corpus, une lente evolution du 

statut de colonie vers celui de nation. La mise en exergue de cette naissance incremental, ainsi 

que la mise en lumiere de l'absence d'evenements flamboyants au cours de l'histoire canadienne, 

permet aux auteurs de souligner les valeurs canadiennes de temperance, de retenue et de 

pacifisme : « our history can be said to lack passion. That may be one reason why we do not wear 

our emotions on our sleeves as you [Americans] do» (Berton 1982 : 45). Cette attitude 

canadienne acquiert toute sa force discursive lorsqu'elle est comparee a l'experience 

revolutionnaire etasunienne : «No guns, no revolutions. [...] We did not separate violently from 

Europe but cut our ties cautiously in the Canadian manner - so cautiously, so imperceptibly that 

none of us is quite sure when we actually achieved our independence » (Berton 1982 : 36). 

Finalement, l'experience historique du territoire canadien, relevee dans la sous-section 

4.1.1.1, vient egalement impulser une approche particuliere de l'Etat: 

[the] early examples of [the Mountie's] official paternalism foreshadowed the later 
spectrum of social services - universal Medicare, family allowances - that distin­
guish Canadian society today and stand out in contrast to your more individual 
American philosophy. [...] The North West Mounted Police brought the welfare 
state to the frontier (Berton 1982 : 32). 

Cette lecture de l'histoire vient done justifier de maniere a priori l'existence d'une tradition 

providentialiste au Canada et inscrire le Canada en rupture avec les Etats-Unis. II s'agit la, du 

Canada presente comme un projet contre-etasunien. 

4.1.3.2 Le Canada comme projet contre-etasunien 

La Revolution etasunienne est sans contredit un point nodal du discours pancanadianiste a 

priori. Elle permet, d'une part, d'inscrire la legitimite du projet canadien dans le temps et, d'autre 

part, de fonder un projet politique en actualisant les intentions fondatrices. Ce projet politique est 

definitivement celui d'une experience contre-etasunienne : « Revolution is at the very root of 

your history; it is not part of our heritage » (Berton 1982 : 38). 
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La Revolution etasunienne permet, dans un premier temps, de fixer des valeurs 

canadiennes, mais surtout une approche canadienne du politique. L'experience canadienne 

s'inscrit done d'emblee comme une volonte de corriger, voire d'ameliorer l'experience 

etasunienne : «to Canadians not revolution but empire has meant liberty. Whatever the restreints 

empire might impose, the restreints were for the common good. Canadians have in their history 

sought not liberty in independence, but self-government within the Empire » (Morton 1972 : 32-

3). Devant une telle lecture de l'histoire, ce sont les bases de l'experience canadienne qui se 

trouvent legitimees ainsi qu'inscrites a l'interieur d'une mission historique. Chez Grant, cette 

mission contre-etasunienne rassemble tant les Canadiens francais que les Canadiens anglais : 

What both peoples had in common was the fact they both recognized, that they could 
only be preserved outside the USA. The French were willing to co-operate with the 
English because they had no alternative but to go along with the endurable arrange­
ments proposed by the ruling power [...] Both would grant the state much wider 
rights to control the individual than was recognized in the libertarian ideas of the 
American constitution (Grant 2005 : 67). 

Thus our identity has also been shaped by our negative reaction to your overpower­
ing presence. We know who we are not even if we aren't quite sure who we are. We 
are not American (Berton 1982 : 58). 

Les institutions nationales possedent, dans cette mission contre-etasunienne, un role 

eminemment central. Ce sont elles qui garantissent ultimement contre l'absorption. A l'instar des 

contradictions internes, les contradictions externes permettent d'inscrire l'unite des anglophones 

et des francophones de maniere a priori. Pour Grant, le constat historique voulant que la survie 

du Canada depende de son existence en dehors des Etats-Unis fonde cette unite : «the two 

original peoples, French and Catholic, British and Protestant, united precariously in their desire 

not to be part of the great republic; but their reasons were quite different » (Grant 2005 : 23). 

Chez Grant, le rejet des Etats-Unis ne s'inscrit pas que dans une volonte de maintenir un 

lien avec la Grande-Bretagne, il s'agit plutot d'un rejet du liberalisme et d'une fondation 

ideologique vouee a perpetuer le conservatisme au Canada. Or, ce projet confronte directement 

les Etats-Unis : «the impossibility of conservatism in our era is the impossibility of Canada. As 

Canadians we attempted a ridiculous task in trying to build a conservative nation in the age of 

progress, on a continent we share with the most dynamic nation on earth » (2005 : 67). 
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4.1.3.3 Un soi en danger, mais identifiable 

Au carrefour du principe vertical et du principe horizontal, les ouvrages pancanadianistes 

a priori mettent en lumiere un « soi identifiable ». La mise en exergue de tensions n'apparait 

done jamais comme une fin en soi, elle conditionne necessairement en retour un esprit ou un 

caractere national. Les auteurs n'hesitent par ailleurs pas a l'identifier comme tel: « our identity 

is there, in the long working out of the Canadian contradictions » (Hardin 1974 : 33). Dans ces 

textes, le caractere problematique de l'autre ou du territoire (« soi en danger ») offre les outils 

discursifs de fermeture horizontale permettant de presenter un « soi identifiable ». Avant 1990, il 

n'est pas rare de retrouver les expressions suivantes, marquant en quelque sorte le succes 

discursif de la fermeture horizontale : « our identity is there » (Hardin 1974 : 33), «the character 

of the country [is] self-evident» (Grant 2005 : 5), « we have a distinct identity », « we are a 

Shield people » (Berton 1982 : 97). Pour Morton, « Canadian nationhood is one of the firmer 

facts of twentieth-century life » (Morton 1972 : 83). Devant ce « soi identifiable », les auteurs 

mettent egalement de l'avant des intra-soi tout autant identifiables. La diversite culturelle est 

nommable, il est possible de la saisir : « Canadian nationhood consists of a political nationality 

resting on two cultures, one Franco-Catholic, one Anglo-American. There are other diversities 

also, but none not subsumed in the political nationality » (nous soulignons, Morton 1972 : 83). 

De plus, l'inscription de la nation a l'interieur des institutions apparait comme le principal 

garant de cette identite identifiable : «the major factors explaining the persistence of particular 

orientations is that they become embodied in institutions which help perpetuate them » (Lipset 

1986 : 119). Emerge de cette architecture discursive, une dynamique circulaire consistant a poser 

le caractere problematique de l'autre ou de 1'ailleurs, identifier une attitude qui en emerge 

(ethique redistributive, sens du compromis, etc.), inscrire ensuite cette attitude a l'interieur des 

institutions (qui incarnent ou realisent les valeurs) et poser les institutions comme garantes de la 

perpetuation de ces memes valeurs : «the redistribution ethic has become internalized over time 

so that now Canadians are psychically predisposed to it» (Hardin 1974 : 314). 

Finalement, la volonte de maintenir une existence distincte en Amerique du Nord est sans 

contredit ce qui impulse la dynamique politique. Autrement dit, le principe horizontal et le 

principe vertical n'ont ultimement de sens qu'a travers leur actualisation dans un modele contre-

etasunien. Pour George Grant, l'identite canadienne ne peut se realiser qu'a travers un modele 

contre-etasunien ayant a son coeur le conservatisme, la construction d'un modele alternatif ne 

peut conduire qu'a la disparition. 
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4.2 LE PANCANADIANISME A POSTERIORI 

Les principaux parametres du pancanadianisme a posteriori ont ete presentes dans le 

chapitre typologique. Trois principaux elements ont ete releves et seront rappeles ici brievement, 

tout en insistant sur 1'articulation des principes horizontal, vertical et temporel. Premierement, 

1'analyse a revele le role moteur des institutions face au caractere problematique de la diversite et 

de l'homogeneite. La separation langue/culture et la separation culture/Etat, principes sanctifies 

dans la Charte, sont garantes de la liberie individuelle et de la naissance d'un veritable 

pancanadianisme. Rappelons d'abord que chez Trudeau, l'existence d'une identite culturelle a 

priori ne quitte la sphere du pancanadianisme qu'au prix de sa relegation dans la sphere privee : 

The nation is [...] the guardian of certain very positive qualities: a cultural heritage, 
common traditions, a community of awareness, historical continuity, a set of mores; 
all of which, at this juncture in history, go to make a man what he is. Certainly, these 
qualities are more private than public, more introverted than extroverted, more in­
stinctive and primitive than intelligent and civilized, more self-centered and impul­
sive than generous and reasonable (nous soulignons, Trudeau 1962 : 177). 

La Charte represente alors la piece maitresse de cette refondation dans la mesure ou elle 

accomplit la rupture tout en fondant empiriquement l'existence d'un peuple canadien. La 

fermeture horizontale quitte toutefois la recherche d'une unite a priori (culturelle, ideologique, 

unite des intentions fondatrices); le succes de la fermeture a posteriori repose sur la 

fragmentation a Pinfini des materiaux de base de 1'identite canadienne : « Canada is by nature 

pluralist - 'a mosaic' as Laurier put it - not an American-style melting pot. The Canadian nation 

is composed of citizens who belong to minorities of many kinds: linguistic, ethnic, racial, reli­

gious, regional and so on » (Trudeau 1990a: 365). Le caractere necessairement incomplet de 

l'enumeration (illustre par l'ajout de « and so on ») laisse entendre qu'il est impossible de saisir 

l'ensemble des parametres de cette mosaique, si bien que l'unite symbolique a priori ne saurait 

etre revendiquee par un groupe en particulier. La multiplication de la diversite au-dela de la 

diversite culturelle («minorities of many kinds ») permet egalement au discours de ne pas 

nommer les deux groupes majoritaires en tant que tels, ce qui etait pourtant le cas dans le 

pancanadianisme a priori (y compris dans la version multiculturelle a priori). La diversite 

canadienne devient de moins en moins nommable ou reconnaissable, le «soi identifiable » 

(l'identite canadienne, la race anglaise, la race francaise, les minorites ecossaises, irlandaises, 

etc.) du pancanadianisme a priori cede alors la place a un « soi incernable, mais ordonne ». 
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D'abord incernable, le soi devient neanmoins ordonne grace aux instruments institutionnels en 

place (la Charte notamment) et c'est grace a son caractere ordonne (de maniere a posteriori) qu'il 

est possible de l'observer, de le saisir et de le definir. 

On contourne ce « soi incernable » en offrant des droits aux individus eux-memes, qui 

deviennent le centre ultime de cette fermeture horizontale, afin de surmonter l'imposition d'une 

identite a priori: « [individuals] transcend the accidents of place and time, and partake in the 

essence of universal Humanity » (Trudeau 1990a : 364). La primaute de l'individu etant posee, 

l'unite nationale ne saurait se realiser qu'a posteriori; les individus eux-memes deviennent les 

protagonistes de cette integration nationale : « national unity, if it is to mean anything in the 

deeply personal sense, must be founded on confidence in one's own individual identity; out of 

this can grow respect for that of others and a willingness to share ideas, attitudes and assump­

tions » (nous soulignons, Trudeau 1971 : np). L'unite nationale ne resulte pas d'un principe de 

reconnaissance muruelle ou de dialogue, ce qui aurait demontre le caractere foncierement 

collectif de cette unite, mais prend naissance a Finterieur meme de l'individu, dont la confiance 

envers sa propre identite individuelle precede necessairement l'unite. C'est bien parce que la 

diversite (provinciale, nationale, culturelle et autres) peut etre dangereuse que l'unite est 

etroitement liee a son caractere necessairement ordonne, c'est la Charte qui le permet. 

Pour Trudeau, la Charte scelle cette fermeture horizontale en posant l'existence d'un 

ensemble de valeurs collectives. C'est ainsi que le « soi incernable » est en mesure de devenir 

« ordonne ». Les valeurs canadiennes ne s'incarnent toutefois pas dans la Charte, comme si elles 

existaient en amont de la Charte, mais c'est plutot la Charte qui pose les valeurs canadiennes, 

demontrant ainsi le caractere a posteriori de 1'identite nationale : « a Charter of Rights and 

Freedoms entrenched in the Constitution [...] was meant to create a body of values and beliefs 

that not only united all Canadians in feeling that they were one nation, but also set them above 

the governments of the provinces and the federal government itself» (nous soulignons, Trudeau 

1990b : 46). 

Deuxiemement, la typologie a releve a quel point les institutions sont centrales dans ce 

pancanadianisme. Elles incarnent d'abord la presence, mais surtout l'existence, d'un «bien 

commun canadien » qui depasse et transcende le bien particulier des provinces. Les institutions 

comportent egalement une Constitution et une Charte constitutionnalisee, concues comme le 

point de depart d'une prise de conscience commune de l'existence d'un peuple canadien. A cote 

du role constitutionnel des institutions, qui pose paradoxalement Fanteriorite de l'individu sur 
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l'Etat, le pancanadianisme a posteriori pose la centralite de l'Etat dans l'integration symbolique 

et materielle de la nation (done, l'anteriorite de l'Etat sur l'identite collective). Dans son texte 

«Des Valeurs d'une societe juste» Trudeau insiste d'ailleurs sur ces deux dimensions 

institutionnelles, a la fois juridique et politique, dans sa conception de l'egalite des chances 

(Trudeau 1990a: 360). L'egalite des chances devient done le principe a partir duquel les 

individus sont en mesure de participer pleinement a la vie nationale : 

The spending power is a powerful means of developing a sense of national belong­
ing. Whether we are talking about health insurance or the various social assistance 
schemes funded jointly by the federal government and the provinces, all these plans 
or schemes are brought into being by the federal government under the Constitution, 
and they are good for Canadian patriotism because they give Canadians a sense of 
belonging to one nation (Trudeau 1990b : 30-31). 

Troisiemement, au niveau de sa conception de l'histoire, le pancanadianisme a posteriori 

s'inscrit manifestement en rupture avec le passe; ici, le discours a une conscience aigue de son 

role dans la refondation du Canada. L'idee que le Canada s'enracine profondement dans 

l'histoire, qu'il existe « a thick continuity in us », tend a etre remplacee par l'idee que le Canada 

est un « pays jeune », parfois meme encore immature. La reference a l'histoire, comme dans 

Fexemple suivant, est plutot mince et renvoi a un passe sans referent culturel particulier. Ici, ce 

n'est clairement pas l'histoire qui fonde l'experience canadienne : 

[Canada is] a young country, a rich country, a country of two languages, of ethnic 
and religious plurality and of federative structure, Canada also possessed a political 
tradition that was neither entirely libertarian nor entirely socialist but rested on an in­
dispensable partnership between government and the private sector, and on direct ac­
tion by the state to protect the weak from the strong, the disadvantaged from the 
well-heeled (Trudeau 1990a : 359). 

La reference a la «tradition politique » canadienne evite les recours a des intentions fondatrices 

ou encore aux groupes en presence, meme si le pancanadianisme a priori avait tendance a 

associer la tradition politique canadienne aux deux groupes majoritaires. La reference a l'histoire 

motive neanmoins ici un projet politique particulier, soit l'etablissement d'une « societe juste », 

dont la valeur ultime ne s'enracine pas dans le respect des intentions fondatrices, comme pour le 

pancanadianisme a priori, mais dans sa capacite a assurer l'integration future de la nation 

canadienne. Ainsi, le projet contre-etasunien, dans le discours a tout le moins, tend a ceder la 

place a un projet de « societe juste » dans lequel l'Etat-providence a un role primordial a jouer 

comme garant de l'integration nationale. 
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Une lecture positive de l'histoire et de son role fondateur est done souvent remplacee par 

une lecture severe de revolution de la federation et de la relation des groupes majoritaires envers 

les minorites : « Canadian history has consisted of a difficult advance toward a national unity that 

is still fragile and is often threatened by intolerance » (Trudeau 1990a: 365-6). L'histoire ne 

fonde alors pas la nation canadienne, mais la remet en question en illustrant a quel point les 

forces naturelles en presence, notamment les provinces, la menacent constamment: « from John 

A. Macdonald's day on, the history of federal-provincial relations in Canada has been one of 

frequent disputes and discords between the two levels of government. That is a constant of our 

history » (Trudeau 1990b : 42-3, voir aussi Trudeau 1990a : 376). Suivant une telle lecture de 

l'histoire, le gouvernement federal ne prolonge pas, grace a l'institutionnalisation des valeurs 

nationales, une nation canadienne existant en amont des institutions, mais s'inscrit litteralement 

en porte-a-faux avec les pressions centrifuges qu'elle contient. Le gouvernement federal, le 

rapatriement de la Constitution et la Charte viennent done litteralement creer la nation canadienne 

en mettant un terme a ces tensions. 

4.3 LE TOURNANT DES ANNEES 1990 

A l'interieur du corpus, le debut des annees 1990 apparait veritablement comme un 

moment charniere; la configuration des trois dimensions relevees plus haut commence a etre 

remise en question. Elle sera soit critiquee de maniere explicite ou reconfiguree de maniere 

implicite. L'exposition de l'identite canadienne pose de nouvelles questions et invite peu a peu a 

reconsiderer les pancanadianismes a priori et a posteriori. D'un point de vue institutionnel, le 

chapitre 3 a observe la transformation de la dimension materielle des institutions avec le 

rapatriement de la Constitution, l'enchassement d'une Charte des droits et liberies et l'adoption 

du libre-echange, ainsi que leur remise en question symbolique avec les tentatives avortees de 

Meech et Charlottetown. Les annees 1990 sont egalement marquees par 1'intensification des 

reformes neoliberales du regime de citoyennete d'apres-guerre. Les auteurs posent done leur 

reflexion, au debut des annees 1990, dans un espace discursif radicalement different. Cette sous-

section (4.3) vise a mettre en lumiere les premieres consequences de refrritement des dimensions 

institutionnelles materielle et symbolique sur la reflexion des auteurs de notre corpus. 

Robert Fulford est peut-etre celui qui, dans son texte «A Post-Modern Dominion » 

(1993), se situe le plus clairement au carrefour des conceptions a priori et a posteriori de 
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l'identite canadienne ainsi que de leurs variantes a priori 2 et a posteriori 2. Dans un premier 

temps, Fulford observe explicitement, dans ses mots, le passage du pancanadianisme a priori au 

pancanadianisme a posteriori. II associe l'evacuation des referents historiques a l'interieur du 

principe de fermeture horizontal a une amnesie historique : « we are forgetting that we have a 

past. Or where it is acknowledged that we do have a history, we are being taught to be ashamed 

of it (Fulford 1993: 117). Dans son texte, bien qu'il soit question du Canada et de sa citoyennete, 

Fulford fait directement reference aux Canadiens anglais, non pas en tant que groupe national 

distinct (comme dans un recit bi/multinationaliste), mais en tant que majorite nationale (dans un 

Canada). Le fait de s'adresser a la majorite nationale, dans un texte qui definit pourtant l'identite 

canadienne, est revelateur d'une prise de conscience de la valeur normative de la culture 

majoritaire dans cette identite a priori, alors que les textes pancanadianistes a priori gommaient 

generalement cette nuance en assimilant francophones et anglophones au meme scheme de 

valeurs.71 La perte de ce role normatif de la culture majoritaire est problematique pour Fulford : 

«the events of the last three decades [...] have 'decentred' Canada, making it unsure what is the 

core and what is the periphery » (Fulford 1993 : 118). La mise en lumiere d'un « noyau » ('core') 

et d'une « peripheric » et de leur importance distingue largement son point de vue de celui d'un 

pancanadianiste a posteriori et le rapproche du pancanadianisme a priori. Toutefois, 

contrairement au pancanadianisme a priori, il y a une conscience manifeste de ce noyau. 

Dans un deuxieme temps toutefois, son constat d'une rupture avec le pancanadianisme a 

priori se transforme en un nouveau principe posant l'existence d'une identite a posteriori. Pour 

Fulford, c'est en quelque sorte 1'attitude du Canada envers lui-meme, soit sa remise en question 

perpetuelle, qui fait desormais office de principe de fermeture horizontal: « The key to post­

modernism is "its questioning of any notion of coherent, stable, autonomous identity (be it 

individual or national)" - and what could be more Canadian than that? » (nous soulignons, 

Fulford 1993: 118). A travers cette idee, il est possible d'observer l'expression d'une nouvelle 

strategic discursive au sein de laquelle ce n'est pas l'histoire qui possede un role fondateur, mais 

l'attitude des Canadiens envers l'histoire. Cette strategic, presagee par Fulford, tendra a se 

generaliser a l'interieur du pancanadianisme a posteriori 2 au cours des annees 1990 et 2000. 

Une prise de conscience semblable anime Philip Resnick (1994), Kenneth McRoberts (1997) et Ian Angus (1997). 
Leurs ouvrages n'ont pas ete retenus dans le corpus etant donne que leur objectif n'est pas de definir l'identite 
canadienne, mais plutot l'identite canadienne-anglaise. 
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Dans un troisieme temps, Fulford met de l'avant une nouvelle strategie discursive, absente 

des textes pre-1990, mais qui prendra de l'importance par la suite. II s'agit de la destruction 

assumee de certains referents du discours identitaire a priori tout comme a posteriori: 

It seems dangerous as well as fatuous to ground the meaning of citizenship in social 
programs, particularly those (such as medicare) that have been established for only 
one generation or so. If citizenship has any meaning beyond the purely practical, it 
must find roots that go deeper than the social legislation (nous soulignons, Fulford 
1993 : 107). 

Ici, soulignons d'abord l'inversion, au sein de 1'architecture discursive, de la relation entre 

identite et institution, ce qui revele dans son discours une conception non pas a priori (ou ce 

serait l'identite qui fonde l'approche des programmes sociaux) mais a posteriori de l'identite 

canadienne (le sens de la citoyennete est, pour Fulford, fonde sur les programmes sociaux). 

Ensuite, Fulford remet en question la centralite des institutions alors qu'elles jouent un r61e tant 

dans le pancanadianisme a priori que dans le pancanadianisme a posteriori. 

Situer le texte de Fulford en tant que moment pivot du corpus ne suggere evidemment pas 

qu'il soit responsable de la transition observee. L'attrait de le presenter ainsi reside plutot dans le 

fait qu'il presente de maniere synthetique les themes, les strategies, les tensions et les transitions 

a venir au sein du discours; la coexistence de referents a priori et a. posteriori illustre le fait qu'il 

se situe dans un « espace discursif » en plein bouleversement. 

L'indefinition identitaire releve par Fulford apparait comme un probleme pour certains, 

dont Richard Gwyn, pour qui l'experience canadienne « signifie desormais a peu pres n'importe 

quoi» (traduction libre, 1995 : 248). Pour ce dernier, les transformations des dimensions 

materielle et symbolique des institutions, a l'occasion des reformes des annees 1980 et 1990, 

auraient remis en question les bases de l'identite canadienne sans toutefois provoquer un travail 

de reinvention nationale et auraient ete responsables d'une sorte d'apathie ou de morosite 

postmoderniste. Ce que Gwyn ne parvient pas a saisir, c'est qu'a travers toute cette « morosite 

postmoderniste » et les themes qui y sont inherents, il y a un important travail de reinvention 

nationale (souvent involontaire), notamment en ce qui a trait a la question des institutions et de la 

place des Etats-Unis au sein de la vie nationale. 

Dans notre corpus, le pancanadianisme a priori se reconfigure principalement en un 

pancanadianisme a posteriori, demontrant la pregnance de l'espace discursif qui se developpe a 

partir des annees 1970 au Canada. Cependant, contrairement au pancanadianisme a posteriori, le 

pancanadianisme a posteriori 2 revele un visage completement different dont les liens avec les 
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reformes neoliberales apparaissent evidents. Cette transition, qui est centrale a l'interieur du 

corpus a l'etude, ne doit pas voiler le fait que certains ouvrages du corpus posent encore apres 

1990, 1'existence d'une identite pancanadienne a priori. Cependant, 1'analyse observe qu'a 

l'instar du pancanadianisme a posteriori 2, le pancanadianisme a priori tend a acquerir un 

nouveau visage (pancanadianisme a priori 2). 

4.4 LE PANCANADIANISME A POSTERIORI 2 

La plupart des textes des annees 1990 et 2000 portent en eux une remise en question 

explicite des dimensions ayant caracterise a la fois le pancanadianisme a priori et le 

pancanadianisme a posteriori. C'est un peu comme si les tensions internes au paradigme etaient 

devenues insurmontables; le libre-echange et les reformes d'inspiration neoliberale confrontent 

en effet l'idee d'une contre-experience et de la centralite des institutions a la vie nationale. La 

reconfiguration de l'«espace discursif» semble done peser de tout son poids sur les auteurs, 

alors que le role discursif des institutions nationales s'effrite chez les pancanadianistes a 

posteriori. Ainsi, bien que la reflexion ne porte pas explicitement sur la relation entre les 

institutions et 1'identite, elle en est teintee, ce qui illustre la dimension structurante du regime de 

citoyennete. 

4.4.1 La problematisation de soi: le soi complexe et la fermeture horizontale 

Les sections 4.1 et 4.2 ont observe que les pancanadianismes a priori et a posteriori 

operent le principe de fermeture horizontal a partir de 1'existence de contradictions internes et 

externes resolues grace aux institutions nationales. Le pancanadianisme a posteriori 2 expose 

toutefois une nouvelle strategic discursive : la problematisation de soi devient le principal moyen 

de fermeture horizontal. L'analyse met en lumiere deux strategies discursives : une strategic de 

destruction des recits precedents et une strategic de (re)construction de l'identite canadienne. 

4.4.1.1 La strategie de deconstruction 

L'analyse met en evidence une volonte assumee de questionner et de critiquer le contenu 

des pancanadianismes precedents, notamment les valeurs imputees aux Canadiens et censees 

marquer la distinction entre les experiences au nord et au sud de la frontiere. II s'agit parfois du 
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constat d'un decalage entre l'identite projetee et la realite empirique; les Canadiens ne seraient 

pas plus genereux, compatissants, modestes et amoureux du compromis que les Etasuniens : 

We wrap ourselves in a national superiority complex, especially when we talk about 
the United States, but it is really just a cover for our insecurity, and it is not at all jus­
tified (Homer-Dixon, dans Studin 2005 : 9). 

Our health care system is often described as the best in the world, but a number of 
reputable international groups have consistently placed Canada near the bottom of 
the list (MacDonald, dans Studin 2005 : 24). 

Les valeurs canadiennes n'apparaissent done plus ici comme le lieu de l'unite symbolique a 

priori ou a posteriori de la societe canadienne. La destruction de cette idee semble meme 

salvatrice pour certains auteurs dans la mesure ou elle libere du poids des narrations nationales 

pancanadianistes : 

We have experience of such brainwashing. In our long, arduous search for identity, 
the British traditions in law, politics and even apology have now been replaced by 
so-called Charter values. [...] The "Canadian values" that we now supposedly che­
rish are in fact standard Western values. [...] Canada would be such a better place -
we would be such a finer people - if we finally outgrew our self-consciousness 
(Watson, dans Studin 2005 : 241-3). 

Cette idee que les identites a priori et a posteriori classiques seraient astreignantes permet done a 

certains auteurs de deconstruire le pancanadianisme et de proposer P« indefinition radicale » en 

remplacement. Keohane critique a la fois le pancanadianisme a priori et le pancanadianisme a 

posteriori : « What we should understand is the fallacy common to both projects : that it is as 

much a fantasy to think that it is possible to hear the voices from everywhere as it is to discern 

the singular, authentic or objective voice » (Keohane 1997 : 8, voir aussi Saul 1998: ch. 1). Enfin, 

chez Gwyn, les reformes neoliberales auraient libere des forces inesperees, inhibees par 

1'imbrication des institutions dans un recit contraignant: « As winds running contrary to the old 

wisdom of the paternalist provider-state, some of these forces have been liberating and construc­

tive »(Gwyn 1995 : 255).72 

Les strategies discursives de deconstruction touchent done ici deux aspects principaux des 

articulations precedentes : la centralite de certaines valeurs et leur caractere a priori, ainsi que les 

principes institutionnels des pancanadianismes a priori et a posteriori. C'est par la reconstruction 

que le pancanadianisme a posteriori parviendra a reoperer ses fonctions de fermeture horizontale. 

72 La presence de Gwyn dans le pancanadianisme a posteriori 2 et le pancanadianisme a priori 2 s'explique par le 
fait qu'il presente une vision differente de l'identite canadienne dans ses ouvrages de 1986 et de 1995. Le premier se 
situe davantage dans une perspective a priori 2, alors que le second se situe manifestement dans une perspective a 
posteriori 2. 
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4.4.1.2 La strategie de reconstruction 

Apres 1990, les ouvrages mettent de plus en plus de l'avant l'idee que le Canada est une 

nation postmoderne, et ce, meme si les auteurs ne rassument pas necessairement ouvertement. 

Une vision beaucoup plus fluide et imprecise de l'identite tend a faire disparaitre l'assurance 

demontree par les pancanadianistes a priori et a posteriori classiques lorsqu'ils affirmaient 

l'existence d'une identite canadienne (l'idee du « soi identifiable », d'un « soi incernable, mais 

ordonne »). II a ete observe que dans les deux pancanadianismes precedents, malgre des 

contradictions internes et un soi en danger, les auteurs semblaient neanmoins en mesure 

d'identifier l'identite canadienne. L'idee qu'un Canadien est « quelqu'un pour qui il est difficile 

de definir sans reflexion 'qu'est-ce qu'un Canadien?' » (Rahema, dans Studin 2006 : 208) 

remplacera peu a peu l'idee que les « Canadiens ont une identite distincte » (Berton 1982 : 14). 

L'identite nationale devient peu a peu, a l'interieur du discours, une realite insaisissable, 

impermanente, mutable, plastique, fragile, transparente et opaque (Gwyn 1995 : 249). On dit de 

l'essence canadienne qu'elle est imaginaire, intangible, fondamentalement complexe (Saul 1998); 

que l'incapacite d'en saisir les contours fait en sorte que le Canada est «une societe qui 

communique avec elle-meme, sans cesse, de facon repetitive, obstinement» (notre traduction, 

Gwyn 1995 : 249). 

L'identite canadienne ne semble desormais plus provenir d'une fondation ideologique ou 

ne revele pas l'existence de valeurs qui transcendent l'experience collective; l'identite canadienne 

se derobe sous les yeux de ses observateurs : 

A Canadian is a quiet conundrum, self-abnegating, even mysterious. A Canadian is a 
believer, committed to this miraculous and impossible country. Attempting to cha­
racterize a Canadian is an exercise similar to chasing chimeras, the essence of Cana­
dian so strongly imaginary, almost intangible (Van Herk, dans Studin 2006 : 124). 

Paradoxalement, c'est a partir de cette absence de substance que le discours marque les 

caracteristiques de l'identite canadienne. L'indefinition identitaire est done valorisee comme 

telle : « For although I am a Canadian, I have never been able to figure out - not quite - who I 

am. And that too, is part of being a Canadian» (Van Herk, dans Studin 2005 : 128-9). 

L'indefinition comme definition de l'identite produit un resultat que certains auteurs ont de la 

difficulte a saisir: 

A Canadian is almost always unsure of what it means to be Canadian. Maybe this is a 
strength. Maybe it is evidence of our tolerance and pluralism and of our enlightened 
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postmodemess. (...) Or maybe it just reveals our hollow core - a vacuity at the cen­
tre of our soul (Dixon, dans Studin 2006 : 8). 

De cette vacuite nait toutefois une attitude que certains qualifient de typiquement canadienne. 

L'identite canadienne apparait desormais marquee par le sens de l'autoderision et de l'ironie 

defensive, caracteristiques d'une peur du vide, de l'indefinition : « at the heart of the symbolic 

order of Canada is an ironic relationship to the lack » (Keohane 1997 : 39). Ainsi, l'idee que le 

Canada est un « work in progress », ou encore que les Canadiens sont «inacheves » (Cohen 

2007) n'a jamais ete aussi presente. 

Tableau 4. Appercu des caracteristiques de l'identite canadiennes 
Caracteristiques dc l'identite canadienne 
a priori et a posteriori 
Collectivisme 
Confiance en de gros gouvernements 
Conservateurs 
Deferents 
Elitistes 
Etatistes 
Mentalite de siege 
Moderes 
Paternalistes 
Respectueux de la loi 
Solidaires 
Respectueux des particularismes 

Caracteristiques de l'identite canadienne 
a priori 2 eta posteriori 2 
Adaptability 
Autonomic 
Collectivisme 
Cooperativite 
Decence 
Denigrement de soi-meme 
Denigrement de la reussite 
Egalitaires 
Equitables 
Genereux 
Grognons 
Hospitaliers 
Humains 
Inconscients de leur histoire 
Moderes 
Modestes 
Multiculturalistes 
Pacifistes 
Faible attachement a l'histoire 
Sceptiques face a l'Etat 
Simplisme 
Tolerance 
Complexes 

L'experience nationale est done en marche, il s'agit d'un « processus » plutot que d'une 

entite finie, la saisir completement est tache impossible : [Canada is] a culture and civilization in 

flux, in perpetual metamorphosis (Powe 1997 : 6). Le discours se passe done d'une definition 

finie de l'identite canadienne. Selon Roy MacGregor, « even if you could properly say a 'Cana­

dian is... ' your definition would be out of date before the sentence could be completed » (dans 

Studin 2006 : 98). Alors que les pancanadianismes a priori et a posteriori mettaient de l'avant 
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une relative unite conceptuelle dans leur definition de l'identite canadienne et de ses 

caracteristiques, nous assistons, apres 1990, a une multiplication sans precedent des 

caracteristiques imputees a la nation canadienne (voir tableau 4, page 129). Le tableau 4 illustre 

une conversation nationale pancanadianiste de plus en plus dissonante dans laquelle la 

multiplication des referents illustre un espace discursif en manifeste transformation. 

L'identite canadienne apparait en quelque sorte comme de plus en plus problematique : ce 

n'est pas l'unite ni l'homogeneite qui marquent l'experience nationale, mais la presence de 

« forces en tension », de paradoxes, d'attitudes envers soi ou de comportements dissonants. Si 

l'idee des contradictions internes et celle d'une diversite problematique etait presente dans les 

deux premieres versions du pancanadianisme, le discours pose desormais comme satisfaisante, 

cette unique complexite interne. L'idee que «la contradiction est peut-etre la seule regie sur ce 

territoire » (MacGregor, dans Studin 2006 : 96) remplace en quelque sorte l'idee voulant que la 

contradiction puisse se resorber ou s'incarner au sein des institutions nationales. 

II semble que ce discours pancanadianiste a posteriori 2 se distingue radicalement de sa 

version precedente. La problematisation d'un Autre ou d'un Ailleurs permettait, avant 1990, de 

mettre en place un « soi identifiable » dans la version a priori et un « soi incernable, mais 

ordonne » dans la version a posteriori du pancanadianisme. L'Autre et l'Ailleurs semblent 

desormais beaucoup moins actifs au sein du principe de fermeture horizontal. C'est plutot la 

complexification du soi qui opere cette fonction. L'analyse du corpus revele done le passage de 

l'idee d'un « etre fragile » au sein du pancanadianisme a priori et a posteriori a celle d'une 

« fragilite d'etre », symbolisee par la notion de « complexite interne ». 

4.4.1.3 La dimension formatrice du « soi complexe » 

Selon les tenants du pancanadianisme a posteriori 2, la « fragilite d'etre » n'est toutefois 

pas paralysante. En effet, elle impulse une dynamique collective, qui opere le principe de ferme­

ture horizontal: «it may be that this anti-nation, our eclectic mosaic culture, this condition of 

being seemingly disparate and separate, all our obsessions with who we are, may be our strength, 

our promising path, our myth, an original form of harmony (Kuptana, dans Studin 2006 : 41). 

Cependant, contrairement a l'« etre fragile » qui se realisait dans (a priori) et grace (a 

posteriori) aux institutions nationales, l'identite nationale demeure ancree a l'interieur de cette 

complexite interne. Pour Keohane, le manque originel d'essence est le noyau meme de 

l'experience canadienne: la fragmentation, l'hybridite, la contradiction et l'incompletude 
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caracteristiques du Canada en sont 1'illustration indeniable (1997 : 11). Cette indefinition n'est 

pas un frein, mais le point de depart d'une amitie et d'une solidarite basees sur un «imaginaire 

nomade » : 

a nomadic imaginary [is] a spirit that finds its enjoyment grounded in boundary con­
fusion, that takes pleasure in the polymorphous perversity of the illegitimate progeny 
of immigrants, that finds enjoyment in the interpenetration of hybrid, technicoloured 
beings with many cultures, voices, identities, and sexualities (Keohane 1997: 13). 

4.4.2 L'effritement de la dimension verticale : des valeurs etatiques aux valeurs 

individuelles 

Les ouvrages du corpus publies apres 1990 ne revelent pas la meme insistance sur la place 

et le role des institutions au sein de la vie nationale que les ouvrages pancanadianistes a priori et 

a posteriori classiques. L'analyse de ces derniers a observe que le discours avait tendance a 

inscrire les institutions dans une continuite logique avec les valeurs canadiennes (a priori) ou a 

souligner le role central des institutions dans la synthese des identites (a posteriori). A contrario, 

l'analyse des travaux post-1990 revele que le discours a tendance a rendre les valeurs 

canadiennes, ou tout simplement l'existence d'une nation canadienne, de plus en plus autonome 

par rapport aux institutions nationales. Les caracteristiques de l'identite canadienne recensees 

dans les ouvrages pancanadianistes a posteriori 2 (voir la colonne de droite du tableau 4, page 

129) illustrent ce detachement. Alors que les Canadiens etaient deferents, etatistes et paternalistes 

- caracteristiques qui impliquent une conception particuliere de l'Etat - les caracteristiques 

canadiennes renvoient desormais beaucoup plus a des attitudes individuelles ne requerant pas 

necessairement l'Etat (autonomic, generosite, hospitalite, inconscience de Fhistoire), mais 

renvoient directement a des attitudes individuelles (tableau 4, page 129). 

Par ailleurs, bon nombre d'auteurs ne font tout simplement pas reference aux institutions 

dans le contenu de l'identite nationale ni a l'interieur des strategies discursives qu'ils mettent de 

l'avant. Cette absence tranche face a l'inclusion massive des institutions dans le discours au sein 

des pancanadianismes a priori et a posteriori classiques. Le discours participe ensuite a la 

reconfiguration et meme, a la critique ouverte (strategie de transformation et de demantelement 

dans la grille de lecture) des institutions au sein de l'identite nationale. Ce deplacement est rendu 

comprehensible lorsque Ton considere l'affaiblissement du principe vertical dans l'espace 

discursif, lequel aurait ete entraine par les reformes neoliberales. 
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4.4.2.1 La critique du role central des institutions dans l'identite pancanadienne 

De plus en plus d'auteurs remettent explicitement en question les institutions nationales 

dans leur texte. lis questionnent alors l'etendue reelle de l'Etat-providence canadien, la generosite 

de ses programmes sociaux, leur capacite reelle a faire face a la mondialisation et a continuer a 

integrer et tenir ensemble les diverses parties du pays. Une prise de conscience de l'evanescence 

des fondements des deux pancanadianismes precedents, principalement de la centralite de l'Etat a 

l'interieur de la narration nationale, est au cceur de cette remise en question : 

International borders are dissolving, and many of the institutions that once bound us 
together as a nation have been scrapped. Multinational corporations are taking over 
the world. Our most cherished notions of what defines us as Canadians seem to be 
erroneous (MacDonald, dans Studin 2005 : 26). 

De maniere implicite, plusieurs auteurs attaquent egalement les institutions, non seulement dans 

leur role materiel ou symbolique, mais dans leur capacite a incarner ou realiser les valeurs 

nationales. Le Canada semble desormais se realiser d'abord et avant tout a l'interieur des 

individus eux-memes : « Canada truly exists not on the map, not in our institutions or ethnicity, 

but between the ears of Canadians. Canada lies deep in our assumptions, our attitudes, our under­

standing of social structures » (Cameron, dans Studin 2006 : 153). 

Les valeurs avancees pour qualifier 1'experience canadienne font de moins en moins appel 

a des comportements collectifs ou a la collectivite, mais de plus en plus a des comportements ou 

des attitudes prenant place dans la sphere privee et dont les individus eux-memes sont les 

principaux protagonistes (voir le tableau 4, page 129). Pour Lipset, par exemple, du caractere 

conservateur du Canada decoule la croyance collective en une « responsabilite pour l'Etat» et 

c'est ce qui explique le developpement de l'Etat-providence au Canada (1986: 118). Pour 

Trudeau, de «l'egalite des chances » decoule une vision du Canada ou «tous les Canadiens 

travaillent ensemble pour en faire un pays fort et uni » (traduction libre, 1990 : 360). A l'inverse, 

pour Adams, c'est de la croyance des Canadiens en une « responsabilite personnelle envers les 

autres » que decoule une tendance a la generosite et c'est ce qui explique l'existence de l'Etat-

providence (nous soulignons, 2003 : 59). Dans ces exemples, il est possible d'observer le passage 

d'une explication collective (a priori et a posteriori) a une explication individualisee des 

caracteristiques de la nation. L'identite canadienne apparait de plus en plus comme « 32 146 547 

differentes choses toutes ensembles » (traduction libre, MacGregor in Studin 2006 : 95). George 
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Bowering pretend, dans cette optique, que « if I could figure out what I am, I might have a step 

up to figuring out what a Canadian is » (dans Studin 2006 : 66). 

Les valeurs canadiennes ne sont que tres rarement incarnees par l'Etat; ce sont les 

canadiens qui, individuellement, realisent ces valeurs. La valeur a priori de la tolerance, par 

exemple, qui se realise dans etpar les institutions pour Berton (1985 : 30) et Lipset (1986 : 140-

1) et a partir des institutions pour Trudeau (1990 : 364), se realise desormais au niveau des 

Canadiens eux-memes : «our governments take credit for multiculturalism, but it is really 

something done by ordinary people, by the Canadians who eat each other's national foods, listen 

to each other's music, and become friends with each other » (MacMillan, dans Studin 2006 : 35). 

Alors que pour Lipset les valeurs nationales a 1'etude impliquent la presence ou 

prescrivent un role pour les institutions nationales (elitisme, amour des lois, etatisme, 

collectivisme et communautarisme), celles mises de l'avant par Adams (2003) et Keohane 

(1997), entre autres, n'impliquent pas une telle relation: autonomic individuelle, non-

conformisme, modestie, egalitarisme, scepticisme face aux autorites traditionnelles, 

responsabilite sociale, modestie, tolerance, ironie, etc. (voir le tableau 4). 

Au-dela de la critique implicite de l'Etat, cette imbrication de l'Etat et de l'identite 

nationale (propre au pancanadianisme a posteriori) est parfois explicitement contestee. Pour 

Gwyn, l'identite nationale est le resultat non pas des institutions, mais de la volonte des 

Canadiens d'exister : « We continue to exist because we continue to will our existence. Most na­

tion-states are. We are always becoming. We are doomed forever to have to reinvent our com­

munity » (1995 : 254). Selon Keohane, la lourdeur bureaucratique et le manque de leadership 

politique font en sorte qu'un projet national incarne par l'Etat est de plus en plus contre-

productif; d'autant plus qu'un modele social de la communaute unifiee est invariablement fonde 

sur 1'exclusion prealable de certains autres, composantes memes de cette communaute (1997 : 

30). II importe de combattre par le bas (les citoyens eux-memes) la totalisation de l'espace 

national, afin de preserver a tout prix le « dynamisme propre a redetermination radicale » (ibid : 

30). Les institutions de l'Etat apparaissent done de moins en moins comme le locus de 

l'expression d'une identite nationale. 

L'individualisation des valeurs canadiennes fonctionne meme dans une critique des 

institutions et d'une valorisation des individus. Le contenu du discours illustre done ici, la nature 

structurante de l'espace discursif qui met de l'avant la notion de responsabilite individuelle. Pour 

Margaret MacMillan, par exemple, il existe deux niveaux de generosite au Canada, individuelle 
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et etatique ; la premiere etant une reussite et non la seconde. « We like to think of ourselves as a 

compassionate society. We are and we are not. Many Canadians quietly raise foster children, vo­

lunteer for charities, go on walks to raise money for good causes. Yet we try to ignore the dismal 

state of many Aboriginal Canadians. We allow the mentally ill to sleep out on our streets » 

(MacMillan, dans Studin 2006 : 36). L'equite qui etait une valeur canadienne incarnee dans (a 

priori) ou realisee a travers (a posteriori) les institutions tend ici a se deplacer vers l'individu lui-

meme qui realise les valeurs dites collectives. Les piliers de l'identite nationale tendent d'ailleurs 

a etre associe a l'individu lui-meme et ne represented plus, pour ainsi dire, une fierte nationale : 

« Medicare is part of my personal home security system » (Cameron, dans Studin 2006 : 155). 

L'instrumentalisation de l'attachement a ces symboles, qui representaient autrefois l'incarnation 

meme des valeurs canadiennes, tranche par rapport aux pancanadianismes a priori et a posteriori. 

Le Canada et ses programmes sociaux deviennent, chez certains, une enorme « entreprise » dont 

les individus peuvent tirer profit: « We Canadians need to work at getting the most of being Ca­

nadian, at truly understanding how lucky we are, and embracing how our 'luckiness' defines our 

identity as Canadians » (MacLaughlan, dans Studin 2005 : 193). 

A travers ces exemples, ce sont desormais les individus qui, ensemble et par leurs 

manieres d'etre, donnent forme a un ensemble typiquement canadien. II semble que le «projet 

national» ne passe plus par les institutions, mais qu'il se nourrisse plutot directement de cette 

complexity interne. Par exemple, pour Keohane, l'identite canadienne se caracterise 

paradoxalement par une fascination pour l'absence de sens, de signification, a savoir l'absence 

meme d'identite nationale. Certaines valeurs collectives emergent ensuite, a partir de ce soi 

complexe, par exemple la «tolerance » et la «modestie» (1997 : 34-5). Dans le meme ordre 

d'idee, l'indefinition identitaire nationale implique, pour Peter Hogg, une ouverture d'esprit, une 

modestie et une forme de legerete d'etre typiquement canadiennes que Ton ne retrouve pas 

ailleurs (dans Studin 2006 : 63). L'identite canadienne tire done sa source d'une attitude envers 

soi-meme, mais plus fondamentalement de la singularite de cette attitude. 

4.4.3 L'identite presentiste : la rupture avec le passe et l'avenir 

Le pancanadianisme a priori se situait a l'interieur d'une structure temporelle 

principalement orientee par l'histoire alors que le pancanadianisme a posteriori etait 

manifestement en rupture avec le passe, mais oriente vers l'avenir. Le pancanadianisme a 
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posteriori 2 situe pour sa part l'identite canadienne a l'interieur d'une structure temporelle quasi 

inexistante : les references au passe ou a l'avenir sont ecartees ou encore directement critiquees. 

Dans le premier cas, la reference identitaire se passe completement d'une reference a 

l'histoire et a son role fondateur dans la creation discursive de l'identite. L'idee d'un « soi 

complexe », comme fermeture horizontale, l'emporte sur les autres procedes discursifs. Le 

pancanadianisme a posteriori classique exposait neanmoins une certaine lecture de l'histoire a 

partir de laquelle une necessaire rupture face a l'histoire etait posee comme prioritaire a la 

refondation, alors qu'ici, le brouillage interne est largement suffisant. La conception de l'avenir 

est egalement ecartee au profit d'une conception d'un futur indefini, pose comme la poursuite 

perpetuelle de 1'experimentation d'un « soi complexe ». 

Comme le pancanadianisme a posteriori classique, certains textes pancanadianistes a 

posteriori 2 critiquent ouvertement le passe et l'histoire canadienne, ce qui leur permet d'exposer 

un Canada encore jeune. Contrairement a sa premiere version, le pancanadianisme a posteriori 2 

expose l'impossibilite d'ordonner cette diversite fondamentale : «The old Canada is ending. 

Nothing clear, fully voiced or formed has emerged in the raw, agitated state. Blurred lives, over­

whelmed minds. So we start, moving out in all directions at once [...] » (nous soulignons, Powe 

1997 : 1). Le role fondateur de l'histoire s'evanouit, son caractere bigarre est souleve, valorise et 

edge comme caracteristique meme de l'identite canadienne : 

Canada has a discontinuous, contradictory character. I mean that without a single 
purpose or predetermined historic goal - no violent creation and imposition of a ho­
mogeneous political myth or ideology - Canadians has lived with, invited, and re­
sponded to paradox, to many stories, moods and visions, and to many different kinds 
of people and voices (Powe 1997 : 38). 

L'experience par les individus d'un «soi complexe» est formatrice d'une attitude 

typiquement canadienne, laquelle est autonome par rapport aux institutions. Consequemment, de 

par son caractere formateur, le soi complexe ouvre un espace pour la projection discursive de 

cette identite vers l'avenir. Or, l'analyse du discours revele qu'a une conception de l'avenir 

incarnee a l'interieur d'un projet de societe (projet contre-etasunien - a priori; projet d'une 

societe juste - a posteriori) tend a s'incarner une conception du futur comme sous-produit de la 

dynamique d'experimentation du « soi complexe ». II ne s'agit cependant pas d'un projet de 

societe sur lequel les acteurs sentent qu'ils ont prise, mais plutot un deplacement vers l'avenir, 

resultat d'une dynamique autonome, autoregulee et autosuffisante. 
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Ce faisant, le prqjet contre-etasunien, etroitement lie a une conception historique de 

l'identite canadienne, se transforme durant cette periode. Si certains auteurs continuent d'inscrire 

1'experience canadienne en contradiction avec 1'experience etasunienne et soulignent le danger 

du neoconservatisme sur les valeurs traditionnelles du Canada (Rahnema, dans Studin 2005 : 

213), d'autres saluent plutot le rapprochement entre les deux societes et qualifient d'immature 

l'idee d'une contre-experience : «the free trade agreement with the United States was a huge step 

toward psychological adulthood » (Watson, dans Studin 2005 : 242). Globalement, les textes 

pancanadianistes a posteriori 2 ne font que tres peu etat des Etats-Unis; le modus vivendi du « soi 

complexe » n'est clairement pas de construire un modele alternatif aux Etats-Unis. 

Lorsqu'il est question de YAilleurs, le soi se pose davantage par rapport au Monde que 

par rapport aux Etats-Unis. L'idee d'une « superiorite morale canadienne », autrefois opposee 

aux Etats-Unis comme strategic de fermeture symbolique, est desormais de plus en plus opposee 

au monde, voire a l'Humanite en general. Le Canada incarne alors les espoirs d'un monde 

nouveau, debarrasse des appartenances nationales et tribales : 

A Canadian is humanity's best answer to the most complex puzzle of the twenty-first 
century: how to accommodate, within a functioning persona, the multiple identities 
layered on each person in an era in which responsibility to the global must be cohe­
rently contend with loyalties to the national and the local, the ethnic and the religious 
(Franck, dans Studin 2006 : 37). 

Le Canada repond positivement aux defis de l'humanite, il incarne en avance le monde de de-

main : « A Canadian is a work in progress, at once cosmopolitan and provincial, competitive and 

complacent, compassionate and crying poor, a history amnesiac, a citizen of tomorrowland » 

(Heinbecker, dans Studin 2006 : 78). Plus encore, l'indefinition radicale du Canada devient ici la 

principale caracteristique de son identite, elle inscrit le Canada a l'interieur de la mondialisation, 

lui donne une longueur d'avance sur tout le monde : « A Canadian is a citizen of the world 

without ever having to leave home. [...] All of this globalization has made many of us more Ca­

nadian than ever » (Ford, dans Studin 2006 : 141). 

Le deplacement de l'idee d'une superiorite morale canadienne, du continent vers le 

monde, illustre doublement le caractere structurant de l'espace discursif post-1990. D'abord, il 

incarne Faffaiblissement de l'idee d'une experience contre-etasunienne dans le discours 

pancanadianiste, alors que la signature de l'ALENA au debut des annees 1990 transforme 

l'espace discursif national: la necessite de faire sens des Etats-Unis dans la narration nationale 
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passe paradoxalement par la projection du Canada dans le monde. Ensuite, il incarne cette 

citoyennete marchandisee, observee par Brodie (2002) et Abu-Laban et Gabriel (2002). 

La transformation du discours entourant l'experience contre-etasunienne a egalement ete 

observee a l'interieur du pancanadianisme a priori. Bien que la tendance generate a l'interieur du 

corpus post-1990 soit au pancanadianisme a posteriori 2, illustrant ici la transformation de 

l'espace discursif, il ne faut pas pour autant negliger la perennite du pancanadianisme a priori. 

Or, a l'instar du pancanadianisme a posteriori, le poids de l'espace discursif se fait sentir sur lui. 

4.5 LE PANCANADIANISME A PRIORI 2 

Le pancanadianisme a priori 2 expose, comme la version a priori classique, l'existence 

d'une unite symbolique se situant en amont de la realite politique contemporaine. C'est pourquoi 

la presente section ne le reprend pas dans le detail. II integre toutefois certains des themes propres 

au pancanadianisme a posteriori 2, comme celui de la complexite interne (Saul 1998) et de 

l'indetermination (Gwyn 1986), et procede a une relecture de la fondation ideologique, en 

nuancant le caractere conservateur du Canada, et du recti contre-etasunien. 

Tout d'abord, a l'instar du pancanadianisme a posteriori 2, le pancanadianisme a priori 2 

met de l'avant une narration nationale qui s'articule le plus souvent en dehors des institutions 

nationales. Lorsqu'il en est question, Finscription de la nation dans les individus eux-memes 

semble clairement l'emporter sur sa dimension institutionnelle : « Some [differences between 

Canada and the US] are external (gun control, bilingualism, health care), but many exist only in­

side the minds of Canadians and Americans - in how they see the world, how they engage with 

it, and how they hope to shape it (nous soulignons, Adams 2003 : 49). 

Ensuite, la question du caractere conservateur du Canada est egalement remise en 

question. A commencer par Robin Mathews (1988), qui affirme qu'il serait faux de reduire 

l'experience canadienne a celle du conservatisme tory. L'identite canadienne ne serait done pas 

simplement marquee par des elements conservateurs (comme le pretendent Lipset, Berton, Grant 

et Morton par exemple), mais plutot par une dialectique constante entre des elements europeens 

(conservatisme tory) et americains (liberalisme). Michael Adams va plus loin, il procede 

litteralement a une relecture de la fondation a priori et justifie en amont non plus le 

conservatisme, mais le liberalisme canadien. A l'instar du conservatisme, il semble que le 

liberalisme offre l'espace necessaire pour une legerete d'etre typiquement canadienne : 
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Our founding ideas, our institutions, and then the experience of building our two na­
tions have been very different: one by conquest, the other by compromise. [...] In 
Canada, the culture of accommodation that has been our socio-historical tradition 
expresses itself today as social liberalism, multiculturalism, multilingualism, multiple 
faiths and spiritual paths, and sometimes even as cultural fusion or hybridization 
(Adams 2003 : 124-6). 

Gwyn, pour sa part, se tourne vers l'experience du territoire pour expliquer le liberalisme cana-

dien : « Canada unquestionably owes some of its liberalness to its northernness, for it seems to be 

the case that too much southern sun makes people want to worship something or somebody » 

(Gwyn 1986 : 183). Les valeurs canadiennes tendent, dans cette relecture des consequences de la 

fondation, a correspondre de plus en plus a celles promues au sein de l'espace discursif neoliberal 

plutot qu'a celles d'un espace discursif providentialiste. Adams parle des valeurs de l'autonomie, 

de la flexibilite, de l'ouverture a la diversite et au changement, valeurs qui tranchent par rapport a 

celles du pancanadianisme a priori classique (deference, etatisme, etc.) (voir Adams 2003 : 126). 

L'identite canadienne apparait moins comme une essence, un etre, q\i'\mefagon d'etre : 

« Our identity isn't easy to pin down as we Canadians, and others, would like. [...] But the ele­

ments of Canada's dialectic are unique in their character and combination » (Mathews 1988 : 1). 

Consequemment, le contre-etasunianisme (conservatisme) est remplace, chez Mathews, par une 

experience dialectique; son succes assure une existence autonome en Amerique : « with or with­

out a Free Trade Treaty the Canadian dialectic will live a dynamic life because the forces that 

make up its composition have a basis in integrity that has universal relevance » (Mathews 1988 : 

122). Pour John Saul, c'est uniquement la complexite qui assure une existence autonome en 

Amerique : « ni le Canada anglophone ni le Canada francophone ne se sont edifies sur la force 

negative de l'antiameiicanisme et sur un modele inspire d'outre-Atlantique. lis se sont plutot 

edifies sur une acceptation constructive du territoire et de la societe en tant qu'expression de sa 

complexite » (1998 : 113). II est a remarquer que l'Etat n'intervient pas ici, contrairement au 

pancanadianisme a priori classique, afin de neutraliser les contradictions internes. Le 

pancanadianisme a priori 2 met de l'avant, en ce sens, un soi complexe (comme le 

pancanadianisme a posteriori 2), mais continental cette fois. 

Le libre-echange represente, pour Mathews, une insistance sur la dimension etasunienne, 

continentaliste et individualiste, plutot que la disparition de l'identite canadienne (Mathews 

1988 : 14-5). Cette existence autonome en Amerique permet aux pancanadianistes a priori 2 de 

revendiquer une pleine appartenance au continent, desormais denue de cette idee de contradiction 

fondamentale : « many of the common qualities shared by the US and Canada derive from the 
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fact that both societies occupy this particular New World continent, as 'co-tenants » (Gwyn 

1988 : 195). 

D'autres auteurs contestent le recit de la « superiorite morale canadienne », souvent 

central au contre-etasunianisme, en remettant en question les vertus de tolerance, de pacifisme, 

de generosite et d'egalite qui servent souvent a distinguer le Canada des Etats-Unis (Cohen 

2007 : ch. 4). Ces ressemblances entre les societes etasunienne et canadienne font en sorte qu'on 

ne les presente plus comme necessairement contraires ou antagoniques : « Canada and the United 

States appear to be two North American peas in a pod, instead from a common soil they have 

grown into two quite different social organism » (Gwyn 1985 : 156). Les differences entre le 

Canada et les Etats-Unis seraient alors davantage politiques et institutionnelles que personnelles 

et ideologiques (Cohen 2007 : 127). II semble done que le contre-etasunianisme cede la place a 

l'acceptation du caractere americain (mais, pas etasunien) de l'identite canadienne, si bien que les 

tensions entre les deux societes sont attenuees. Les Canadiens, qu'il nomme les « Canadien-

americain », ne seraient pas, suivant Cohen, des contre-etasuniens mais, plutot des «ameri-

sceptiques » (2007 : 128). Dans cet ordre d'idee, Saul pretend que les Canadiens sont davantage 

americains que les Etasuniens (1998 : 108). 

*** 

Les themes du pancanadianisme a posteriori 2 et du pancanadianisme a priori 2 mettent 

en evidence le caractere structurant de l'espace discursif neoliberal. D'abord, la fermeture 

horizontale du Canada semble se realiser de moins en moins au sein d'une experience posee 

comme necessairement antagonique a celle des Etats-Unis. Ensuite, la centralite des institutions 

nationales est dans une large mesure ecartee au profit d'une identite autonome qui se nourrit 

pleinement de l'idee d'un « soi complexe ». Lorsque les auteurs conservent une vision a priori de 

l'identite canadienne, la relecture des consequences de la fondation ideologique justifie une 

approche liberate canadienne, laquelle permet de mettre en evidence les memes valeurs que le 

recit pancanadianiste a priori classique, a savoir la tolerance, le compromis et legerete d'etre. 

Toutefois, de nouvelles valeurs, centrees sur l'individu et sa capacite a se prendre en main, font 

lew apparition, denotant la dimension normative des institutions neoliberales. La narration 

nationale passe desormais par l'individu qui en devient le principal protagoniste. 
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CONCLUSION 

L'analyse du corpus a 1'etude permet, de facon generate, de valider l'hypothese specifique 

de la recherche, a savoir que les reconfigurations institutionnelles ont eu un caractere structurant 

sur le discours pancanadianiste, non seulement officiel, mais egalement sur celui des intellectuels 

publics. Ces transformations mettent en lumiere le role de trois espaces discursifs identifies au 

chapitre 3. 

Dans le premier, le constat de la dependance et de la penetration economique et culturelle 

du Canada, le caractere toujours dominant de certains symboles britanniques sur l'ordre 

symbolique canadien et l'existence d'un Etat-providence central puissant, presume assurer 

1'integration Est-Ouest et la protection contre 1'influence etasunienne, orientent clairement le 

discours pancanadianiste a priori. L'espace discursif de l'apres Deuxieme Guerre encourage 

Particulation d'une identite nationale guidee par la culture britannique et l'idee que le Canada 

possede une mission contre-etasunienne. La centralite empirique de l'Etat federal dans la vie 

nationale est relayee dans le discours alors que les institutions centrales sont incluses dans 

1'architecture meme du discours (elles realisent la nation en neutralisant les contradictions 

territoriales, internes et externes. 

Dans le second, la mise en place du multiculturalisme et de la Charte aurait encourage le 

passage du pancanadianisme a priori au pancanadianisme a posteriori. En celebrant la separation 

de la langue et de la culture ainsi que de la culture et de l'Etat, en posant la primaute de l'individu 

et en encourageant la judiciarisation du politique, la Charte aurait favorise ce passage en creant 

un «espace discursif» dans lequel les references a l'histoire ou a des valeurs transcendant 

l'experience collective ou a des institutions comme incarnation d'une culture fondatrice 

(fondation a priori) sont beaucoup plus difficiles. La Charte favorise plutot l'idee que le peuple 

canadien est avant tout juridique, en ce sens qu'il est cree par la Charte qui met en lumiere des 

valeurs dites canadiennes et qui ordonne cette diversite incernable. La primaute de l'individu et la 

judiciarisation du politique semblent encourager l'idee d'un Etat fournisseur (garant de l'unite) 

plutot que celle d'un Etat comme incarnation de la nation. L'apport particulier du chapitre 4 est 

d'observer une seconde transformation du discours pancanadianiste qui s'inscrit a l'interieur des 

transformations associees aux reconfigurations neoliberales du regime de citoyennete : 1'ALENA, 

la reconfiguration de l'Etat-providence et ses consequences (dereglementation, effritement de la 

redistribution regionale, et autres). En ce sens, 1990 est une date charniere dans le corpus alors 
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que les reformes d'inspirations neoliberales confrontent a la fois le projet de societe juste et le 

recit contre-etasunien. 

Dans le troisieme, la nature structurante de l'espace discursif neoliberal est manifeste, 

alors que nous observons l'expulsion de l'Etat et son remplacement par une narration nationale 

qui situe son expression dans les individus eux-memes et met en lumiere des valeurs 

individuelles plutot que collectives comme fondement des caracteristiques nationales. De plus, 

l'analyse observe l'expulsion de l'idee d'une experience contre-etasunienne au profit d'une 

identite nationale qui entre de moins en moins en tension avec les Etats-Unis et qui assume son 

caractere continental. 
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CONCLUSION GENERALE 

La recherche et l'analyse de notre corpus valident globalement l'hypothese theorique de la 

recherche voulant que les reconfigurations d'un regime de citoyennete contribuent a transformer 

la representation identitaire et ce, non seulement chez les acteurs gouvernementaux, mais aussi 

non gouvernementaux. Elles valident egalement l'hypothese empirique de la recherche voulant 

que les reformes de l'Etat general ont entraine, depuis les annees 1960, une double 

reconfiguration du discours pancanadianiste academique et grand public. D'abord, les reformes 

de la dimension symbolique des institutions, notamment en ce qui concerne le bilinguisme, le 

multiculturalisme ainsi que la Charte, ont entraine le passage d'un pancanadianisme a priori a un 

pancanadianisme a posteriori. Ensuite, les reformes de la dimension plutdt materielle des 

institutions ont entraine, depuis le debut des annees 1990, un glissement a l'interieur meme des 

pancanadianismes a posteriori et a priori. Dans ce glissement, c'est principalement la maniere 

dont se structure l'identite canadienne qui s'est transformee, notamment par l'expulsion des 

institutions et de l'idee contre-etasunienne comme points nodaux de cette narration. 

Cette proposition s'ancre dans trois developpements principaux. Premierement, la these 

s'est efforcee, au chapitre 2 de mettre en lumiere les principaux intervenants de la conversation 

canadienne et leur conception des institutions nationales dans le processus de fondation 

identitaire. Pour ce faire, le chapitre a distingue deux types de fondations : une fondation a priori 

et une fondation a posteriori. Cette distinction a mene a la remise en question de la typologie 

classique : « un Canada », « deux Canadas » et « mosai'que culturelle ». La these a alors soutenu 

que la mosaique culturelle n'impliquait pas pour autant l'absence d'« un Canada » et que l'idee 

de « deux Canadas » ne signifiait pas necessairement l'absence d'une narration collective unique. 

Globalement, cette distinction a mene a l'exposition de deux pancanadianismes et de deux 

binationalismes ou multinationalismes (les recits postcoloniaux et infra-nationalistes de scission 

ayant ete laisses de cote). La mise en lumiere de ces positions a d'abord permis de selectionner 

un corpus d'ouvrages a l'etude et ensuite guide l'approche de l'ensemble de la these en 

permettant de cerner revolution du discours officiel ainsi que celle des contres-discours au 

chapitre 3. Finalement, elle a permis de cerner des transformations liees aux reconfigurations du 

regime de citoyennete a l'interieur meme de ces conceptions a priori et a posteriori. 

Deuxiemement, la recherche a observe, au chapitre 3, que la transformation des 

institutions et de l'espace discursif du Canada a entraine la reconfiguration du discours identitaire 
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officiel. D'abord, la recherche a observe combien la configuration institutionnelle qui precede la 

Deuxieme Guerre mondiale est difficilement en mesure d'operer sa fonction de fermeture 

horizontale; la communaute imaginee des Canadiens anglais s'etend au-dela des frontieres du 

pays et la necessite d'ouvrir cette representation identitaire aux Canadiens francais, par exemple, 

ne se fait que tres peu sentir. Nous sommes a l'interieur de ce que la recherche a nomme un 

Canadianisme anglo-saxon. Ensuite, la naissance de la citoyennete canadienne et de l'Etat-

providence offre le support institutionnel necessaire a la naissance d'un discours pancanadianiste 

qui revele la nature normative des transformations materielle et symbolique en cours. Le 

pancanadianisme demeure toutefois ancre dans une logique a priori, alors que ce sont 

principalement les reperes culturels du groupe majoritaire qui orientent les parametres de 

l'identite dite pancanadienne (cette idee est patente chez John Diefenbaker, par exemple). Par la 

suite, il a ete observe que les tensions illustrees par la monte des nationalismes quebecois et 

autochtone ont mene a des transformations substantielles du regime de citoyennete d'apres-

guerre. Le caractere politique de l'integration a fait place a une integration juridique et la 

centralite des cultures majoritaires a ete deplacee par l'institutionnalisation du multiculturalisme, 

ce qui n'etait pas sans consequence sur l'espace discursif national. Consequemment, l'avenement 

du multiculturalisme et de la Charte ont contribue, en dissociant les couples Etat/culture et 

langue/culture, a transformer le pancanadianisme a priori en un pancanadianisme a posteriori. 

Finalement, les reformes de l'Etat-providence et 1'adoption du libre-echange ont manifestement 

transforme l'espace discursif national en encourageant le gouvernement a se questionner sur la 

nature des principes cohesifs au Canada. 

Troisiemement, le chapitre 4 a soutenu que la transformation des espaces discursifs 

observes au chapitre 3 a bel et bien eu une incidence sur la representation identitaire 

pancanadienne dans les ouvrages pancanadianistes, non seulement dans son contenu, mais aussi 

dans ses strategies discursives mises de l'avant. D'abord, trois principaux elements marquent 

l'espace discursif de rapres-guerre et influencent le discours identitaire. 1) La fermeture 

territoriale et symbolique operee par l'emergence d'une citoyennete canadienne qui transcende 

les appartenances ethniques semble avoir encourage le discours a integrer les Canadiens francais 

au sein de la representation identitaire, et ce, meme si elle est dominee par des referents 

britanniques. 2) L'Etat-providence, pour sa part, apparait clairement a l'interieur du 

pancanadianisme a priori, alors que l'Etat est erige comme le centre de la representation 

identitaire : la nation est alors incarnee dans et par les institutions centrales. 3) La penetration 
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culturelle et le constat de la dependance de l'economie canadienne sont pour leur part structurant 

au sein de l'articulation d'un projet national contre-etasunien. 

Ensuite, il a ete observe que les principales reformes trudeauistes ont egalement structure 

l'espace discursif canadien au point de transformer la representation identitaire de trois facons. 

1) L'institutionnalisation du multiculturalisme a encourage une lecture negative du passe et le 

rejet concomitant de toute forme de fondation a priori. Le multiculturalisme a egalement expulse 

l'idee d'un « soi identifiable » au profit d'un « soi incernable, mais ordonne ». Ce faisant, la place 

symbolique des Canadiens anglais et des Canadiens francais est fut integree dans la diversite 

culturelle (posee comme incernable). 2) La Charte des droits et liberies a encourage l'idee que 

l'identite canadienne correspond a la mise en exergue de certaines valeurs collectives que tous 

partagent ensemble. 3) A l'instar du pancanadianisme a priori, la centralite des institutions de 

l'Etat-providence est ici posee, non pas comme incarnation des valeurs nationales, mais comme 

moyen empirique d'assurer l'integration nationale (societe juste). 

Finalement, les reformes neoliberales du regime de citoyennete commencent a se faire 

sentir pleinement sur la representation identitaire pancanadienne. Nous assistons d'abord a une 

intensification du contenu et des strategies du pancanadianisme a posteriori, notamment la 

rupture avec l'histoire et avec une culture a priori. Toutefois, Panalyse a permis d'observer plus 

specifiquement le detachement de l'identite canadienne d'avec les institutions centrales; le « soi 

incernable, mais ordonne » cede done la place a un « soi complexe (point) ». Les institutions ne 

realisent plus l'identite canadienne (a priori), ni ne represented le point de depart de sa creation 

{a posteriori); elles representent plutot, dans certains cas, un lourd fardeau qui empeche 

l'expression d'une identite reellement postnationale. Fait marquant, cette strategic de fermeture 

horizontale, qui part du soi pour revenir au soi, se passe souvent volontiers de l'antagonisation 

des Etats-Unis, laissant croire que l'adoption de l'ALENA a eu un effet indeniable sur l'espace 

discursif pancanadien. La representation identitaire pose de moins en moins une identite 

canadienne en rupture avec le continent, elle assume de plus en plus une destinee continentale. 

L'analyse du chapitre 4 invite a percevoir que la representation identitaire pancanadianiste 

a priori offrait un espace propice, en raison de l'idee d'un « soi et d'un intra-soi identifiables », 

pour sa transformation en un bi/multinationalisme a priori. Le pancanadianisme a posteriori, 

pour sa part, offrait deja un espace moins propice en raison de l'idee d'un « soi incernable », qui 

se passe volontiers de nommer et de reconnaitre ses membres internes, mais offrait neanmoins 

1'inscription de la dualite, fut-elle linguistique plutot que politique, au sein de l'ordre symbolique. 
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Or, le pancanadianisme a posteriori 2 semble definitivement s'eloigner d'une telle 

reconnaissance - fut-elle a priori, a posteriori, politique ou linguistique - , alors que le soi tend a 

devenir simplement complexe. Cette strategic de fermeture a ete liee aux reformes neoliberales, 

alors que les principes vertical et temporel des deux pancanadianismes precedents s'effondrent: 

le principe horizontal, desormais laisse a lui-meme, tend a devenir autoreflexif. Or, cette 

autoreflexivite ne se nourrit pas a m6me les groupes qui le composent, mais fonctionne plutot par 

brouillage interne. L'imaginaire national, desormais debarrasse de l'histoire comme principe de 

fondation a priori, s'appuie egalement de moins en moins sur une conception de l'avenir comme 

moyen de fermeture. Ce faisant, les acteurs ne semblent plus posseder une prise politique sur leur 

communaute, ce que l'effritement de la dimension verticale illustre. 

Les contributions de la presente recherche sont multiples. Premierement, la recherche 

represente une premiere tentative visant a cartographier de maniere systematique les differentes 

positions dans la « conversation canadienne ». La recherche a adopte une perspective ontologique 

pour le faire. Ce faisant, la recherche a observe qu'il n'existe pas un pancanadianisme, un 

binationalisme et un multinationalisme, mais plutot une multitude de recits se structurant plus 

fondamentalement selon deux conceptions du moment fondateur (a priori et a posteriori). Grace a 

l'idee d'une fondation a priori et a posteriori, il a done ete possible, par exemple, de distinguer le 

« One Canada » de Diefenbaker et le « One Canada » de Trudeau et ainsi prendre la mesure du 

poids normatif des reformes symbolique (instauration du multiculturalisme en 1971) et materielle 

(constitutionnalisation d'une Charte en 1982) sur revolution du pancanadianisme. La these invite 

done a cerner les elements de rupture entre les deux pancanadianismes plutot que les elements de 

continuity, ce que l'appellation « One Canada » masque beaucoup trop. 

Bien qu'il ne s'agisse pas du sujet principal de la these, la mise en lumiere de deux 

conceptions du binationalisme et du multinationalisme permet de clarifier cette vaste litterature 

trop souvent consideree de maniere uniforme. Ce que la typologie revele, e'est que les positions 

binationaliste ou multinationalistes a priori et a posteriori ne different pas dans leur conception 

prescriptive du Canada (le federalisme multinational est souvent souhaite), mais qu'elles different 

dans leur conception ontologique de l'identite canadienne. L'analyse historique a revele au 

passage, la transition entre un binationalisme ou un multinationalisme a priori dans le premier 

tome du rapport de la Commission Laurendeau-Dunton a un binationalisme ou un 

multinationalisme a posteriori a l'interieur de 1'Accord du Lac Meech. L'hypothese qu'une telle 

transition, comme celle du pancanadianisme, pouvait etre attribuable a la reconfiguration du 
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regime de citoyennete sous Trudeau a alors ete emise. Une analyse plus approfondie d'un corpus 

d'ouvrage binationaliste et multinationaliste, sur une periode de temps semblable a celle de la 

presente etude, serait toutefois necessaire pour verifier cette hypothese. 

Deuxiemement, la recherche a mis en lumiere la valeur du concept de regime de 

citoyennete dans l'etude du nationalisme comme pratique discursive. Tout d'abord, ce concept a 

permis de structurer notre comprehension des transformations institutionnelles et d'elargir notre 

definition de la citoyennete a ses dimensions non seulement symbolique et materielle, mais aussi 

normative. A partir de ce concept, celui d'espace discursif comme moyen de faire sens de la 

dimension normative d'un regime de citoyennete particulier a ete avance. II a ensuite ete en 

mesure de valider de maniere empirique la dimension d'appartenance de la citoyennete, souvent 

postulee mais rarement etudie comme telle (la dimension d'appartenance). 

Pour ce faire, la these a mis a profit un corpus de textes original compose d'ouvrages 

rarement etudies en tant que discours ou dans le cadre d'une recherche academique. Ce corpus a 

offert une prise directe a l'interieur de la representation identitaire non-gouvernemental, si bien 

qu'il s'eloigne (partiellement a tout le moins) du discours formate et surveille des membres du 

gouvernement. Un corpus de discours officiel aurait certainement offert une prise directe au sein 

des relations de pouvoirs institutionnalisees, ainsi que des parametres officiels d'inclusion et 

d'exclusion. Or, la recherche a privilegie une approche qui puise a l'interieur meme de la 

comprehension que les acteurs non-gouvernementaux ont du pancanadianisme. II a done ete 

possible d'analyser leur representation des frontieres de lew communaute politique, de son 

inscription dans un projet de societe et des possibilites qu'une telle representation offre pour des 

transformations symboliques ulterieures (voir conclusion du chapitre 4). 

La nature du corpus a de plus non seulement permis d'appuyer une position theorique du 

neo-institutionnalisme voulant que les institutions influencent le comportement des acteurs 

gouvernementaux, mais de l'appliquer aussi aux acteurs non gouvernementaux. Ce faisant, la 

recherche appuie de maniere empirique les theses de Michael Billig, Rogers Brubaker et Andre 

Lecours voulant que les institutions influencent et structurent le nationalisme. La nature de notre 

echantillon ne permet pas la generalisation de cette observation; une recherche comparative serait 

evidemment necessaire. De plus, la nature longitudinale de la recherche, au detriment d'une 

approche transversale privilegiant une multitude de sources ayant une nature differente 

(editoriaux de journaux, ouvrages historiques, manuels scolaires, et autres), a certainement prive 

la recherche de nombreuses nuances. La periode a l'etude ne permet pas non plus d'observer ce 
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que l'analyse historique a souleve, soit le passage du Canadianisme anglo-saxon au 

pancanadianisme a priori. La recherche se concentre principalement sur le pancanadianisme, 

mais il aurait ete interessant d'analyser un corpus d'ouvrages binationalistes et multinationalistes 

afin d'observer ou non, la presence d'une telle reconfiguration identitaire. 

Troisiemement, d'un point de vu theorique, la recherche a permis d'etablir un lien entre le 

nationalisme comme pratique discursive et les institutions. Pour ce faire, trois dimensions des 

institutions ont ete avancees, puis analysees, dans les chapitres de la recherche (symbolique, 

materielle et normative). Ce faisant, la recherche a observe que ce sont principalement les deux 

premieres dimensions qui ont fait l'objet de recherches au Canada, expliquant pourquoi les 

auteurs ont, de facon generate, ete incapables de percevoir les effets du neoliberalisme sur 

revolution de l'identite nationale. Elle a done souligne que la prise en compte de la troisieme 

dimension etait necessaire. De plus, le nationalisme comme pratique discursive a fait l'objet 

d'une attention particuliere, alors trois de ses principes (vertical, horizontal et temporel) ont ete 

identifies. L'identification de ces trois principes dans la litterature a permis de cerner les 

consequences du neoliberalisme. Evidemment, la recherche se limite a identifier des 

transformations de l'identite nationale, mais est incapable d'anticiper leurs consequences. 

Quatriemement, la recherche a permis d'explorer la question des liens entre les reformes 

institutionnelles du neoliberalisme et la configuration d'une identite nationale. Alors que les 

influences du neoliberalisme ont ete questionnees en regard du discours public, de la citoyennete 

et de l'ethique par exemple, cela a rarement ete fait en regard du nationalisme et de l'expression 

d'une identite nationale. Pourtant, si l'identite nationale represente la partie de l'imaginaire 

collectif qui se presente comme le cadre d'integration symbolique de la societe (Bouchard 2000 : 

29), il apparait essentiel de questionner le contexte dans lequel il prend forme, specialement dans 

des societes multinationales comme le Canada. Le neoliberalisme remet-il en question la capacite 

que possedent les societes a etre integrees symboliquement? II s'agit la d'une premiere question 

ayant guide notre recherche qui, evidemment, n'est pas en mesure de repondre entierement a la 

question. Notre etude apporte neanmoins une contribution a cette reflexion, menee 

principalement jusqu'ici par des travaux portant sur la citoyennete et le neoliberalisme (par 

exemple, Bourque et Duchastel 1996, Beauchemin 1997), en se concentrant sur l'imaginaire 

national, soit la part de symbolique qui enrobe la citoyennete en question. Ce faisant, il a ete 

possible que les transformations de la citoyennete actuelle questionnent egalement l'imaginaire 

national, notamment en ce qui a trait au mode et aux strategies de constitution du soi. 
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Cette observation de la these conduit a deux questions n'ayant pas pu etre abordees ici, 

considerant la nature de cette recherche. D'abord, considerant les imperatifs de reconnaissance 

d'une politique de multiculturalisme et de multinationalisme, comment apprehender l'idee d'un 

« soi complexe (point) »tel qu'observe dans le discours a l'etude? L'analyse du discours a mis en 

evidence le fait que les reformes institutionnelles trudeauistes, puis les reformes associees au 

neoliberalisme ont fait passer la representation identitaire des «intra-soi identifiables », done 

potentiellement reconnaissables, a un « soi complexe (point) » au sein duquel la fermeture 

horizontale fonctionne par brouillage interne. Dans cette situation, nous croyons que les 

recherches portant sur la citoyennete multiculturelle et ses possibilites devraient aborder plus 

directement la question du neoliberalisme et de ses effets. Cela nous ramene a notre revue des 

ecrits qui a observe que cette question est etonnamment ecartee, meme a l'interieur des ouvrages 

recents sur la citoyennete portant sur sa dimension identitaire. Par ailleurs, la recherche a fait 

ressortir la necessite de se questionner sur les moyens d'apprehender la diversite devant la perte 

de normativite observee, causee par l'effondrement d'une conception a priori de l'identite 

collective. 

Ensuite, considerant l'expulsion des institutions de l'Etat de la representation identitaire, 

comment apprehender la question de la reconnaissance alors que la question de la diversite in­

terne au soi, et par consequent du dialogue, se situent dans un univers de plus en plus depolitise? 

Suivant les travaux de Charles Taylor (1992, 1994), la question de la reconnaissance a un carac-

tere essentiellement politique, elle met en jeu la citoyennete et les parametres de la democratic 

Or, ici, il semble que l'analyse fait ressortir que cette complexity interne se suffit de plus en plus 

a elle-meme, desamorcant en quelque sorte la nature politique de la reconnaissance. Ce faisant, il 

y a lieu de se questionner sur les avenues de la democratic canadienne et les possibilites que se 

poursuivent les developpements recents du pancanadianisme. 
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ANNEXE 1 - Grille de lecture vierge 

Tableau 5. Grille de lecture 

Auteur 

litre 

Annce 

Champ lexical des 
valeurs 
Lc Canada est ... 
Les Canadiens sont.... 

Reference a l'Autrc 

o 

s 
Q 

Representation nationale 
Construction d'un role pour les ins­
titutions (incarnation de la nation 
politique, role impute d'activation. 
de mainticn on de transformation) 
Construction d'un present et d'un 
futur collectif (questions de 
citoyennete, rcussitcs politique*, 
problemes politiques presents et 
futurs, objectils nationaux, vertu» 
politiques ct valeurs politiques). 
Construction d'un homo nationals 
et d'un homo externa* 
(comportement national, mentalile 
nationale, genese biographiquc 
nationale (destinee, chance, origine. 
lieu de naissance. etc.), attachement 
cmotionnel a la nation). 

o 

Construction d'une culture 
commune: (langagc commun. 
religion commune, arts, culture 
populairc, sports, etc.) 
Construction d'un «corps 
national »: (dimensions locale*, 
geographiques et physiques, au se:is 
metaphorique. du tcrritoire national, 
ses ressources, paysages, etc.) 
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Construction discursive d'une 
histoire politique commune (mythe 
de la genese, figures mythiques, 
triomphes nationaux, construction 
d'une situation de 
victime/agresseur) 

Strategics discursives 
Strategic constmctivc 

Construction et etablissement de 
I'idendtc nationale. par l'attribution 
do caracteristiqucs au groupc 
national en question. 

Strategic de 
perpetuation/justification : 

Soutenir la continuite, le maintien 
dos choscs tclles qu'elles le sont; 
justification d'un statu quo (par 
I'histoire par cxcmplc). 
Strategic de transformation : 

Soutenir la transformation des 
caracteristiqucs dc la nation. 

Strategic dc 
dcmantelement/destruction : 

Destruction assumce de certains 
mythes nuiionuu\ 

Pratiques linguistinues 
References personnel les 
(utilisation du pronom nous) 

References spatiales 
(Utilisation d'adverbes de lieu) 

References temporellcs 
(Utilisation d'adverbes de temps) 
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